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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registration 
of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it does 
not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un traité 
ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté par 
un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enregis-
trement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce der-
nier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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No. 50493 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Latvia 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Latvia concerning security measures for the protection of classified 
military information. Washington, 15 January 1998 

Entry into force:  15 January 1998 by signature, in accordance with article 16  
Authentic texts:  English and Latvian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

26 February 2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Lettonie 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République de Lettonie concernant les mesures de sécurité pour la protection des 
renseignements militaires classifiés. Washington, 15 janvier 1998 

Entrée en vigueur :  15 janvier 1998 par signature, conformément à l'article 16  
Textes authentiques :  anglais et letton 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 26 février 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE CONCERNANT LES 
MESURES DE SÉCURITÉ POUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
MILITAIRES CLASSIFIÉS 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République de 
Lettonie (ci-après dénommés « les Parties »), donnant suite à leur désir de renforcer la coopération 
réciproque et souhaitant garantir la protection des renseignements militaires classifiés, sont 
convenus de ce qui suit : 

Article premier. Applicabilité 

A. Aux fins du présent Accord, le terme : 
1) « Renseignements militaires classifiés » désigne tout renseignement produit par le 

Département de la défense des États-Unis d'Amérique ou par le Ministère de la défense de la 
République de Lettonie, ou pour leur compte, ou qui se trouve sous leur compétence ou leur 
contrôle, et qui nécessite protection, conformément à la législation nationale, dans l'intérêt de la 
sécurité nationale des Parties. Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique attribue aux 
renseignements militaires classifiés les marques « CONFIDENTIEL », « SECRET » ou 
« SECRET DÉFENSE ». Le Gouvernement de la République de Lettonie attribue aux 
renseignements militaires classifiés les marques « CONFIDENTIEL » (KONFIDENCIALA), 
« SECRET » (SLEPENA) ou « SECRET DÉFENSE » (SEVISKI SLEPENA). Les 
renseignements peuvent être sous forme orale, visuelle ou documentaire, comme ils peuvent 
prendre la forme d'un équipement ou d'une technologie; 

2) « Partie destinataire » désigne la Partie à laquelle les renseignements militaires classifiés 
sont transmis; 

3) « Partie émettrice » désigne la Partie qui transmet les renseignements militaires classifiés. 
B. Le présent Accord porte sur les renseignements militaires classifiés fournis directement 

ou indirectement par une Partie à l’autre Partie, ou à un fonctionnaire, à un autre représentant ou à 
un organisme habilité des Parties. Ces renseignements sont protégés conformément aux lois et aux 
règlements de la Partie destinataire et aux dispositions du présent Accord. 

C. Chaque Partie informe immédiatement l'autre Partie de toute modification apportée à ses 
lois et règlements susceptible d'affecter la protection des renseignements militaires classifiés 
faisant l’objet du présent Accord. Dans tel cas, conformément aux dispositions de l'article 15, les 
Parties se consultent sur une éventuelle modification du présent Accord. Durant la période 
intérimaire, les renseignements militaires classifiés bénéficieront de la protection ci-dessus décrite, 
sauf convention contraire et écrite de la Partie émettrice. 



Volume 2895, I-50493 

 21 

Article 2. Agences d'exécution de protocoles ou d'accords complémentaires 

Dans le cas des États-Unis d'Amérique, l'agence d'exécution de protocoles ou d'accords 
complémentaires est le Département de la défense. Dans le cas de la République de Lettonie, 
l'agence est le Ministère de la défense. 

Article 3. Accès 

A. Aucune personne n'est autorisée à avoir accès aux renseignements militaires classifiés du 
seul fait de son rang hiérarchique, de ses fonctions ou de son habilitation de sécurité. L’accès à de 
tels renseignements n’est accordé qu’aux personnes dont les fonctions officielles exigent un tel 
accès et qui ont reçu une habilitation de sécurité conforme aux normes prescrites des Parties. 

B. Les Parties veillent à ce que : 
1) La Partie destinataire ne communique pas les renseignements à un gouvernement de pays 

tiers, ni à une personne physique ou à un organisme d'un pays tiers sans le consentement préalable 
écrit de la Partie émettrice; 

2) La Partie destinataire assure aux renseignements un niveau de protection équivalent à 
celui que lui assigne la Partie émettrice; 

3) La Partie destinataire n’utilise pas les renseignements en question à des fins autres que 
celles pour lesquelles ils lui ont été fournis; 

4) La Partie destinataire respecte les droits de propriété qui s’attachent à ces 
renseignements, tels que brevets, droits d’auteur ou secrets industriels; et 

5) Tout établissement ou toute installation ayant à traiter des renseignements militaires 
classifiés tienne un registre des personnes dans l’établissement ou l’installation qui sont autorisées 
à avoir accès à tels renseignements. 

Article 4. Habilitation de sécurité 

A. Pour l'octroi de l'habilitation de sécurité à une personne, il est procédé à un examen de 
tous renseignements disponibles et nécessaires pour déterminer si la personne est d'une loyauté et 
d’une fiabilité incontestables et d'excellent caractère. 

B. Les Parties procèdent à une enquête formelle suffisamment détaillée pour confirmer que 
les critères ci-dessus sont satisfaits, sur toute personne devant être autorisée à avoir accès aux 
renseignements classifiés faisant l’objet du présent Accord. 

C. Avant qu’un représentant d’une Partie ne communique des renseignements militaires 
classifiés à un fonctionnaire ou à un représentant de l’autre Partie, la Partie destinataire produit à 
la Partie émettrice l’assurance que tel fonctionnaire ou représentant possède l’habilitation de 
sécurité au niveau requis et qu’il a besoin d’avoir accès aux renseignements à des fins officielles; 
la Partie destinataire garantit par ailleurs la protection des renseignements conformément aux 
exigences de la Partie émettrice. 
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Article 5. Visites 

A. Les autorisations de visites d’installations et d'établissements d’une Partie par des 
représentants de l’autre Partie, lorsque l’accès à des renseignements militaires classifiés est 
nécessaire, se limitent aux visites indispensables à des fins officielles. Les autorisations de visite 
des installations et établissements ne sont délivrées qu'aux fonctionnaires désignés par les Parties. 

B. Les demandes de visites aux installations et aux établissements des États-Unis 
d’Amérique, introduites par des représentants lettons, sont présentées par l’entremise de 
l'ambassade de Lettonie à Washington, D.C. 

C. Les demandes de visites aux installations et aux établissements de la République de 
Lettonie, introduites par des représentants des États-Unis, sont présentées par l’entremise du 
Bureau d’Attaché de la Défense des États-Unis à Riga. 

Article 6. Sécurité physique 

A. Les Parties assument la responsabilité de tous les renseignements militaires classifiés de 
l’autre Partie pendant leur transit sur leur territoire ou pendant qu'ils y sont conservés. 

B. Les Parties assument la responsabilité de la sécurité de toutes les installations et de tous 
les établissements publics et privés où se trouvent les renseignements de l’autre Partie et veillent 
en sorte que des personnes compétentes soient désignées à chaque installation ou établissement 
dotés de la responsabilité et des pouvoirs de contrôle et de protection des renseignements. 

C. Les renseignements sont conservés de sorte que seules les personnes dûment autorisées 
pourront y avoir accès, conformément à l’article 3 du présent Accord. 

Article 7. Transmission 

A. Les Parties se transmettent les renseignements militaires classifiés par les canaux 
gouvernementaux. 

B. Les Parties appliquent les règles suivantes pour la transmission sécurisée, tant au niveau 
national qu'international, des renseignements militaires classifiés : 

1) Documents et autres instruments de communication : 
 a) Les documents et autres instruments de communication contenant des 

renseignements classifiés sont transmis dans des enveloppes doubles et scellées ou 
dans quelque emballage à doublure. L’enveloppe ou la doublure intérieure indique la 
classification des documents ainsi que l’adresse de l'organisation du destinataire 
prévu; l’enveloppe extérieure porte l’adresse de l'organisation du destinataire, 
l’adresse de l'organisation de l’expéditeur et, le cas échéant, le numéro de registre. 

 b) L’enveloppe ou la doublure extérieure ne porte aucune indication de la classification 
des renseignements qu’elle contient. 

 c) Le colis scellé est ensuite transmis conformément aux règles et aux procédures 
prescrites par la Partie émettrice. 

 d) Des accusés de réception sont préparés pour les colis contenant des renseignements 
militaires classifiés et qui sont transmis entre les Parties; le destinataire final signe un 
accusé de réception qui est ensuite renvoyé à l’expéditeur. 
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2) Matériel : 
 a) Le matériel classifié est transporté dans des véhicules couverts et fermés, ou est 

enveloppé ou protégé soigneusement et placé sous surveillance permanente pour en 
empêcher l’accès à des personnes non autorisées. 

 b) Le matériel classifié devant être entreposé temporairement, en attendant son 
expédition, est placé dans un lieu d'entreposage fermé et sûr. Le lieu est protégé par 
un matériel de détection des intrusions ou par des gardes possédant une habilitation 
de sécurité, qui surveilleront en permanence le lieu d'entreposage. 

 c) Chaque fois que le matériel classifié change de mains en cours de route, un accusé de 
réception est obtenu; d’autre part, un accusé de réception est signé par le destinataire 
final et renvoyé à l’expéditeur. 

3) Transmissions électroniques : 
  Les renseignements militaires classifiés, transmis par voie électronique, sont chiffrés. 

Article 8. Responsabilité et contrôle 

Des procédures de responsabilité et de contrôle sont mises en place pour gérer l'accès aux 
renseignements militaires classifiés et leur distribution, conformément aux lois et autres règles des 
Parties. 

Article 9. Marquage de documents 

Chaque Partie marque ou porte le nom du Gouvernement émetteur sur tous les 
renseignements militaires classifiés reçus de l’autre Partie. Les renseignements portent une marque 
de classification nationale de sécurité, issue de la Partie destinataire, qui leur accorde un niveau de 
protection équivalent à celui qui leur est accordé par la Partie émettrice. 

Article 10. Destruction 

A. Les documents classifiés et autres supports qui contiennent des renseignements classifiés 
sont détruits par incinération, broyage ou par d'autres méthodes afin de prévenir la reconstitution 
des renseignements classifiés qui y figuraient. 

B. Le matériel classifié est totalement détruit ou altéré de telle sorte à empêcher la 
reconstitution partielle ou intégrale des renseignements classifiés qu'il contenait. 

Article 11. Reproduction 

Lorsqu'un document ou un instrument classifié est reproduit, toutes les marques initiales de 
sécurité qu'il portait doivent être reproduites ou estampillées sur chaque copie. Les documents ou 
supports reproduits sont placés sous les mêmes contrôles que le document ou support original. Le 
nombre de copies à reproduire est limité au nombre requis à des fins officielles. 
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Article 12. Traduction 

Toutes les traductions de renseignements classifiés sont confiées à des personnes munies 
d’une habilitation de sécurité conformément à l’article 4. Le nombre de copies est limité au 
minimum et leur distribution est contrôlée. Les traductions portent les marques appropriées de 
classification de sécurité, ainsi qu’une note appropriée dans la langue dans laquelle les 
renseignements classifiés sont traduits, indiquant que le document contient des renseignements 
classifiés émanant de la Partie émettrice. 

Article 13. Communication aux contractants 

Avant de communiquer à un contractant réel ou potentiel des renseignements militaires 
classifiés reçus de la Partie émettrice, la Partie destinataire : 

1) S’assure que le contractant réel ou potentiel ainsi que son établissement disposent des 
moyens nécessaires pour protéger ces renseignements; 

2) Délivre à l'établissement une habilitation de sécurité appropriée; 
3) Délivre des habilitations de sécurité appropriées à toutes les personnes qui, du fait de 

leurs fonctions, ont besoin d'avoir accès à tels renseignements; 
4) S'assure que toutes les personnes qui ont accès aux renseignements sont informées de 

leurs responsabilités en matière de protection de tels renseignements, conformément aux lois et 
règlements applicables en la matière; 

5) Procède à des inspections périodiques de sécurité des établissements agréés pour 
s’assurer que les renseignements sont protégés dans les conditions requises par le présent Accord; 
et 

6) S’assure que l’accès aux renseignements est limité aux seules personnes qui ont besoin 
d’en connaître à des fins officielles. 

Article 14. Mesures à prendre dans le cas où des renseignements classifiés 
sont perdus ou compromis ou risquent de l'être 

La Partie émettrice est informée immédiatement de toute perte ou compromission, de toute 
probabilité de perte ou de compromission de ses renseignements classifiés, et la Partie destinataire 
procède une enquête afin d’en déterminer les circonstances. Les résultats de l'enquête et les 
informations concernant les mesures prises pour empêcher que de tels cas ne se reproduisent sont 
envoyés à la Partie émettrice par la Partie effectuant l’enquête.  

Article 15. Examen des procédures de sécurité 

A. La mise en œuvre des mesures de sécurité précitées peut être favorisée par des visites 
réciproques des personnels de sécurité des Parties. 

B. En conséquence, les représentants des Parties, après des consultations préalables, sont 
autorisés à rendre visite à l’autre Partie, à aborder et examiner concrètement les procédures de 
mise en œuvre de l’autre Partie en vue d'arriver à des systèmes de sécurité comparables. Chaque 
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Partie aidera les représentants à déterminer si les renseignements militaires classifiés fournis par 
l’autre Partie sont protégés de façon adéquate. 

Article 16. Mise en œuvre et dénonciation 

A. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière signature. 
B. Les amendements au présent Accord sont effectués avec le consentement mutuel des 

Parties et entrent en vigueur à la date de leur signature. 
C. Le présent Accord demeure en vigueur pendant une durée de cinq ans et est 

automatiquement reconduit par périodes successives d’un an, sauf si une Partie informe l’autre 
Partie, par écrit et par la voie diplomatique, 90 jours à l’avance, de son intention de le dénoncer. 

D. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, tous les renseignements militaires 
classifiés fournis en vertu du présent l’Accord continueront à être protégés conformément à ses 
dispositions. 

FAIT à Washington, le 15 janvier 1998, en double exemplaire, en langues anglaise et 
lettonne. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

[JOHN J. HAMRE] 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 

[VALDIS VIRKAVS] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE EN VUE 
D'ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET DE PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE 
EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU 

Les États-Unis d'Amérique et la République de Lettonie, désireux de conclure une convention 
en vue d'éviter la double imposition et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le 
revenu, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

1. La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un des États 
contractants ou des deux, sauf disposition contraire de la Convention. 

2. La Convention ne limite d’aucune manière les exclusions, exonérations, déductions, 
crédits ou autres abattements accordés maintenant ou ultérieurement par : 

a) La législation de l’un ou de l’autre des États contractants; ou 
b) Tout autre accord entre les États contractants. 
3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 2 : 
a) Seules les dispositions de l’article 26 (Procédure amiable) de la présente Convention 

s’appliquent à tout différend dans lequel il est question de savoir si une mesure relève du champ 
d’application de la présente Convention, et seules les procédures visées dans la présente 
Convention s’appliquent à ce différend; et 

b) À moins que les autorités compétentes ne décident qu’une mesure d’imposition ne relève 
pas du champ d’application de la présente Convention, seules les obligations de la présente 
Convention en matière de non-discrimination s’appliquent à cette mesure, exception faite des 
obligations concernant le traitement national ou celui de la nation la plus favorisée qui sont 
applicables au commerce de marchandises en vertu de l’Accord général sur les tarifs douaniers et 
le commerce. Aucune obligation prévue par un autre accord et concernant le traitement national ou 
celui de la nation la plus favorisée ne s’applique à l’égard d’une telle mesure; 

c) Aux fins du présent paragraphe, le terme « mesure » désigne une loi, un règlement, une 
règle, une procédure, une décision, une action administrative ou toute autre disposition ou action 
de même nature. 

4. Nonobstant toute disposition de la Convention à l’exception du paragraphe 5 du présent 
article, un État contractant peut imposer ses résidents (conformément à l’article 4 (Résident)), et, 
en raison de leur citoyenneté, ses citoyens, comme si la Convention n’était pas entrée en vigueur. 
À cette fin, le terme « citoyen » s’applique également à un ancien citoyen ou résident de longue 
durée qui, en renonçant à sa citoyenneté, visait avant tout ou notamment à se soustraire à l'impôt, 
mais seulement pour une période de dix ans suivant la perte de ce statut.  

5. Les dispositions du paragraphe 4 sont sans incidence sur : 
a) Les avantages accordés par un État contractant en vertu du paragraphe 2 de l’article 9 

(Entreprises associées), des paragraphes 2 et 5 de l’article 18 (Pensions, sécurité sociale, rentes et 
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pensions alimentaires pour conjoint et pour enfants), et des articles 24 (Élimination de la double 
imposition), 25 (Non-discrimination) et 26 (Procédure amiable); et 

b) Les avantages accordés par un État contractant en vertu des articles 19 (Fonction 
publique), 20 (Étudiants, stagiaires et chercheurs) et 28 (Membres des missions diplomatiques et 
consulaires) aux personnes physiques qui ne sont pas citoyens de cet État ou n’y ont pas été 
admises comme résidents permanents. 

Article 2. Impôts visés 

1. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont : 
a) Aux États-Unis, les impôts fédéraux sur le revenu institués par le Code des impôts 

(« Internal Revenue Code ») (à l’exclusion de l’impôt sur les bénéfices accumulés, de l’impôt sur 
les sociétés de portefeuille privées et des cotisations sociales) et les droits d’accise perçus sur le 
revenu de placement des fondations privées, ci-après dénommés « l’impôt des États-Unis »; 

b) En Lettonie, l'impôt sur le revenu des entreprises (« uznemumu ienakuma nodoklis ») et 
l'impôt sur le revenu (« iedzivotaju ienakuma nodoklis »), ci-après dénommés « l'impôt letton ». 

2. La Convention s’applique aussi aux impôts de même nature ou analogues institués après 
la date de signature de la Convention et qui s’ajoutent aux impôts actuels ou s’y substituent. Les 
autorités compétentes des États contractants se notifient les principales modifications apportées à 
leurs législations fiscales ou à d’autres lois et ayant une incidence sur leurs obligations découlant 
de la Convention, et toute publication officielle concernant l’application de la Convention, y 
compris des explications, des règlements, des rescrits ou des décisions judiciaires. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte ne requière une 
interprétation différente : 

a) Le terme « État contractant » désigne les États-Unis ou la Lettonie, suivant le contexte; 
b) Le terme « États-Unis » désigne les États-Unis d’Amérique, mais ne comprend pas Porto 

Rico, les îles Vierges, Guam, ni aucun autre territoire ou possession des États-Unis. Lorsqu’il est 
utilisé au sens géographique, le terme « États-Unis » comprend toute zone adjacente à ses eaux 
territoriales à l’intérieur de laquelle, en vertu de la législation des États-Unis et conformément au 
droit international, les États-Unis peuvent exercer leurs droits sur les fonds marins et leur sous-sol 
ainsi que leurs ressources naturelles; 

c) Le terme « Lettonie » désigne la République de Lettonie et, lorsqu'il est utilisé au sens 
géographique, le territoire de la République de Lettonie, et toute autre zone adjacente à ses eaux 
territoriales, à l'intérieure de laquelle, en vertu de la législation lettone et conformément au droit 
international, la Lettonie peut exercer ses droits sur les ressources naturelles du fonds marin et de 
son sous-sol; 

d) Le terme « personne » désigne une personne physique, une succession, une fiducie, une 
société de personnes, une société et toute autre association de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, au regard 
de l’impôt, comme une personne morale; 
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f) Les termes « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contractant » 
désignent, respectivement, une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et une 
entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) Le terme « trafic international » désigne toute opération de transport effectuée par un 
navire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf si un tel transport n’est 
exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

h) Le terme « autorité compétente » désigne : 
 i) En ce qui concerne les États-Unis, le Secrétaire au Trésor ou son représentant; et 
 ii) En ce qui concerne la Lettonie, le Ministère des finances ou son représentant 

autorisé; 
i) Le terme « ressortissant » désigne : 
 i) Toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; et 
 ii) Toute personne morale, toute société de personnes ou toute association constituée en 

vertu de la législation d’un État contractant. 
2. Aux fins de l’application de la Convention à tout moment par un État contractant, tout 

terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente, ou 
que les autorités compétentes ne soient convenues d’une signification commune conformément 
aux dispositions de l’article 26 ( Procédure amiable), le sens que lui attribue la législation de cet 
État au moment considéré, en ce qui concerne les impôts auxquels s’applique la Convention, le 
sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur dans cet État prévalant sur celui qui lui est 
attribué par d’autres lois de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, le terme « résident d’un État contractant » désigne 
toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, y est assujettie à l’impôt du fait de sa 
résidence, de son domicile, de sa citoyenneté, de son siège de direction, de son lieu 
d’immatriculation ou de tout autre critère du même ordre. 

2. a) Cependant, le terme « résident d’un État contractant » ne désigne pas la personne 
assujettie à l’impôt dans cet État uniquement à l’égard de revenus qu’elle tire de sources qui y sont 
situées; 

b) En ce qui concerne les revenus tirés ou versés par une société de personnes, une 
succession ou une fiducie, ce terme ne s’applique que dans la mesure où les revenus tirés par cette 
société de personnes, succession ou fiducie sont assujettis à l’impôt dans cet État en tant que 
revenus d’un résident, touchés soit par lui-même ou par ses associés ou bénéficiaires; et  

c) Si une personne physique est assujettie à l’impôt en qualité de résident du fait qu’elle est 
un citoyen ou un résident permanent d’un État contractant et qu’elle n’est pas également un 
résident de l’autre État contractant, l’autre État considère que cette personne physique est un 
résident du premier État seulement si elle y a une présence importante, si elle y dispose d’un foyer 
d’habitation permanent ou si elle y séjourne habituellement. Si la personne physique est un 
résident des deux États contractants, son État de résidence est déterminé conformément au 
paragraphe 4. 
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3. Le terme « résident d’un État contractant » comprend : 
a) Cet État, l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, et tout organisme ou 

institution de cet État, de cette subdivision ou de cette collectivité; et 
b) Toute personne morale régie par les lois d’un État contractant et généralement exonérée 

d’impôt dans cet État du fait de son établissement ou de son exploitation en ce lieu, soit : 
 i) Exclusivement dans un but religieux, caritatif, éducatif ou scientifique, ou dans un 

autre but similaire; ou 
 ii) Pour fournir des pensions ou d’autres bénéfices similaires aux employés dans le 

cadre d’un régime de pension. 
4. Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 

résident des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 
a) Cette personne est considérée comme un résident de l’État où elle dispose d’un foyer 

d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux États, elle 
est considérée comme un résident de l’État avec lequel ses liens personnels et économiques sont 
les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où se trouve le centre d’intérêts vitaux de cette personne ne peut être déterminé, 
ou si cette personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, elle 
est réputée être un résident de l’État où elle séjourne habituellement; 

c) Si elle séjourne habituellement dans les deux États ou si elle ne séjourne habituellement 
dans aucun des deux, la personne est réputée être un résident de l’État contractant dont elle est un 
ressortissant;  

d) Si la personne est un ressortissant des deux États contractants ou n’est un ressortissant 
d’aucun des deux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un 
commun accord. 

5. Si, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une société est un résident des deux États 
contractants, leurs autorités compétentes s’efforcent de régler la question d’un commun accord. À 
défaut d’un accord, cette société n’est pas considérée comme étant un résident de l’un ou de 
l’autre État contractant et ne bénéficie pas des avantages prévus par la présente Convention. 

6. Si, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique ou une société est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des 
États contractants règlent la question d’un commun accord et déterminent le mode d’application 
de la Convention à une telle personne. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, le terme « établissement stable » désigne un lieu fixe 
où une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. Le terme « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
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f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 
ressources naturelles. 

3. Le terme « établissement stable » couvre également un chantier ou un projet de 
construction ou d’installation, mais seulement si leur durée est supérieure à six mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, le terme « établissement 
stable » ne désigne pas : 

a) Des installations servant uniquement à l’entreposage, à l’exposition ou à la livraison de 
biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise qui est constitué aux 
seules fins d’entreposage, d’exposition ou de livraison; 

c) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et entreposés aux seules 
fins de transformation par une autre entreprise; 

d) Des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour acheter des biens ou des 
marchandises, ou recueillir des renseignements, pour l’entreprise; 

e) Des installations fixes d’affaires utilisées aux seules fins de l’exercice, pour l’entreprise, 
de toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour l’exercice de toute 
combinaison des activités visées aux alinéas a) à e), pour autant que l’activité générale résultant de 
cette combinaison ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, si une personne (autre qu’un agent 
indépendant auquel s’applique le paragraphe 6) agit au nom d’une entreprise et dispose dans un 
État contractant du pouvoir, qu’elle y exerce habituellement, de conclure des contrats au nom de 
l’entreprise, cette entreprise est réputée avoir un établissement stable dans cet État pour toute 
activité que cette personne exerce pour elle, à moins que les activités de cette personne ne restent 
limitées à celles visées au paragraphe 4 qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une 
installation fixe d’affaires, n’en feraient pas un établissement stable au sens dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 
seul fait qu’elle y exerce une activité par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général 
ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre 
ordinaire de leurs activités. Toutefois, si les activités d’un tel agent sont menées exclusivement ou 
presque exclusivement pour le compte d’une telle entreprise, et si les conditions entre l’agent et 
l’entreprise diffèrent de celles qui auraient été convenues entre des personnes indépendantes, cet 
agent n’est pas considéré comme un agent indépendant au sens du présent paragraphe. Dans ce 
cas, les dispositions du paragraphe 5 s’appliquent.  

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant, ou qui exerce une activité 
dans cet autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement), ne 
signifie pas qu’une de ces sociétés est un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers  

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 
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2. Le terme « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, il couvre les biens accessoires, 
le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit commun régissant la propriété foncière, une option ou un 
droit semblable d’acquérir des biens immobiliers, l’usufruit de biens immobiliers et les droits à des 
paiements variables ou fixes au titre de l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de 
gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles; les navires, les embarcations et les 
aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. Aux fins de la présente 
Convention, l’expression « biens immobiliers » désigne en outre les droits portant sur les actifs 
produits par la prospection ou l’exploitation du fond marin et de son sous-sol ainsi que de leurs 
ressources naturelles se trouvant dans l'État contractant, y compris les droits sur les intérêts ou les 
bénéfices tirés de ces actifs. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Lorsque la propriété d’actions ou d’autres parts sociales dans une société donne à leur 
propriétaire la jouissance de biens immobiliers détenus par la société, les revenus que le 
propriétaire tire de l’exploitation directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de 
son droit de jouissance sont imposables dans l’État contractant où les biens immobiliers sont 
situés. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s’appliquent également aux revenus tirés des 
biens immobiliers d’une entreprise et aux revenus des biens immobiliers affectés à l’exercice 
d’une profession indépendante. 

6. Un résident d’un État contractant assujetti à l’impôt dans l’autre État contractant sur les 
revenus tirés de biens immobiliers situés dans cet autre État contractant peut décider de calculer 
l’impôt sur la base du montant net de tels revenus. Dans le cas des États-Unis, la décision 
d’appliquer la disposition précédente est contraignante pour l’année d’imposition pendant laquelle 
elle a été prise et toutes les années d’imposition ultérieures, à moins que l’autorité compétente des 
États-Unis n’accepte de la dénoncer. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont assujettis à l’impôt que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant à partir d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, ses 
bénéfices sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables à cet établissement stable. Toutefois, les bénéfices tirés de l’aliénation de biens ou de 
marchandises de nature identique ou similaire aux biens et marchandises aliénés par 
l’intermédiaire de cet établissement stable, ou d’autres activités commerciales de nature identique 
ou similaire à celles qui sont menées, sont imputables à cet établissement stable s’il s’avère que 
ces aliénations ou activités étaient effectuées en vue d’éviter l’impôt dans l’État où l’établissement 
stable est situé. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement stable qui y est situé, 
sont imputés audit établissement stable, dans chacun des États contractants, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte et indépendante exerçant des activités 
identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues. 
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3. Pour la détermination des bénéfices d’un établissement stable sont admises en déduction 
les dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris une affectation 
raisonnable des frais de recherche-développement, les intérêts et autres dépenses similaires, les 
dépenses de direction et les frais généraux d’administration, que ces dépenses soient engagées 
dans l’État contractant où est situé l’établissement stable ou ailleurs. Un État contractant peut, 
conformément à sa législation, imposer des restrictions sur les déductions, dans la mesure où ces 
restrictions sont compatibles avec le concept de revenu net. 

4. Le présent article n’affecte en rien l’application de la législation d’un État contractant 
concernant la détermination de l’assujettissement à l’impôt d’une personne lorsque les 
informations accessibles à l’autorité compétente de cet État ne sont pas suffisantes pour permettre 
de déterminer les bénéfices à imputer à un établissement stable, à condition que, sur la base des 
informations disponibles, la détermination des bénéfices dudit établissement stable soit compatible 
avec les principes énoncés dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu’il a acquis des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins de la Convention, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement.  

7. Aux fins de la Convention, le terme « bénéfices des entreprises » désigne les bénéfices 
provenant d’une activité commerciale ou économique. Il comprend notamment les bénéfices 
provenant d’activités de fabrication, de commerce, de pêche, de transport, de communication ou 
d’extraction, ainsi que de la fourniture de services personnels d’une autre personne, y compris la 
fourniture par une société de services personnels de ses employés. Il ne comprend pas les revenus 
que tire une personne physique de services personnels rendus en qualité d’employé ou à titre 
indépendant. 

8. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la Convention, les dispositions du présent article sont sans incidence sur celles 
de ces articles. 

9. En vertu des paragraphes 1 et 2 du présent article, du paragraphe 4 de l’article 10 
(Dividendes), du paragraphe 5 de l’article 11 (Intérêts), du paragraphe 4 de l’article 12 
(Redevances), du paragraphe 3 de l’article 13 (Plus-values), de l’article 14 (Professions 
indépendantes) et du paragraphe 2 de l’article 22 (Autres revenus), les revenus ou les plus-values 
peuvent être rattachés à un établissement stable ou à une base fixe, même si les revenus ou les 
plus-values sont différés jusqu’à une date ultérieure à l’existence de l’établissement stable ou de la 
base fixe. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant qui proviennent de l’exploitation de 
navires ou d’aéronefs en trafic international ne sont assujettis à l’impôt que dans cet État. 

2. Aux fins du présent article, le terme « bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international » comprend les bénéfices provenant de la location de navires ou 
d’aéronefs exploités sur une base intégrale (temps ou voyage). Il comprend également les 
bénéfices tirés de la location de navires ou d’aéronefs en coque nue par une entreprise engagée 
dans l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international, si ces activités de location sont 
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accessoires à celles décrites au paragraphe 1. Les bénéfices qu’une entreprise tire du transport 
intérieur de biens ou de passagers sur le territoire de l’un ou l’autre des États contractants sont 
considérés comme des bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic 
international si un tel transport est effectué par l’entreprise dans le cadre du trafic international. 

3. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant engagée dans l’exploitation de 
navires ou d’aéronefs en trafic international tire de l’exploitation, de l’entretien ou de la location 
de conteneurs (y compris les remorques, les barges et l’équipement connexe servant au transport 
de conteneurs) utilisés dans le trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Si : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou que 
b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État 
contractant,  
et que, dans un cas comme dans l’autre, les deux entreprises sont, dans leurs relations 
commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de 
celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 
conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces 
conditions peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises, et impose 
en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà été 
imposée dans cet autre État contractant, et que les bénéfices ainsi inclus auraient été réalisés par 
l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été 
celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, l’autre État procède à un ajustement 
approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. L’ajustement est déterminé 
compte dûment tenu des autres dispositions de la présente Convention, et, si nécessaire, les 
autorités compétentes des États contractants se consultent. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne limitent aucune disposition de la législation de l’un 
ou l’autre des États contractants qui autorise la distribution, la répartition ou l’attribution entre 
personnes, qu’elles soient ou non des résidents d’un État contractant, de revenus, de déductions, 
de crédits ou d’allocations détenus ou contrôlés directement ou indirectement par les mêmes 
intérêts, si cela s’avère nécessaire pour prévenir l’évasion fiscale ou pour refléter clairement les 
revenus de chacune de ces personnes. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par un résident d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif 
est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 
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2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont le 
débiteur est un résident, et selon la législation de cet État, mais, si le bénéficiaire effectif des 
dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui détient 
directement au moins 10 % des droits de vote de la société qui paie les dividendes; 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
L’alinéa a) ne s’applique pas dans le cas des dividendes payés par une personne des États-

Unis qui est une société mutuelle de placement ou une société de placement immobilier.  
L’alinéa b) s’applique dans le cas des dividendes payés par une société mutuelle de 

placement. Dans le cas des dividendes payés une personne des États-Unis qui est une société de 
placement immobilier, l’alinéa b) ne s’applique que si le bénéficiaire effectif des dividendes est 
une personne physique qui détient des intérêts de moins de 10 % dans la société de placement 
immobilier; sinon, le taux de retenue prévu par la législation interne s’applique. Le présent 
paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent au 
paiement des dividendes. 

3. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 
d’actions ou d’autres parts bénéficiaires, à l'exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales qui sont soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation 
de l’État dont la société distributrice est un résident. Le terme « dividendes » comprend également 
les revenus provenant d’arrangements, y compris les titres de créance, qui donnent le droit de 
participer aux bénéfices, dans la mesure où ils sont ainsi qualifiés par le droit de l’État contractant 
dans lequel les revenus sont produits. 

4. Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
dividendes et résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant dont le débiteur est 
un résident soit une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une 
profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que les dividendes se rattachent 
à un tel établissement stable ou à une telle base fixe. Les dispositions de l’article 7 (Bénéfices des 
entreprises) ou de l’article 14 (Professions indépendantes), selon le cas, s’appliquent alors. 

5. Une société qui est un résident de l’un des États contractants et qui possède un 
établissement stable assujetti à l’impôt sur ses bénéfices dans l’autre État contractant ou assujetti à 
l’impôt dans l’autre État contractant sur ses revenus nets qui y sont imposables en vertu de 
l’article 6 (Revenus de biens immobiliers) ou du paragraphe 1 de l’article 13 (Plus-values), peut 
être assujettie dans cet autre État à un impôt qui s’ajoute à l’impôt sur les bénéfices. Toutefois, cet 
impôt ne peut dépasser 5 % de la fraction des bénéfices de la société assujettie à l’impôt dans 
l’autre État qui représente les dividendes correspondant à de tels bénéfices. 

6. Lorsqu’un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des revenus de l’autre État 
contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par ce résident, 
sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans la mesure 
où la participation génératrice des dividendes fait partie de l’actif d’un établissement stable ou 
d’une base fixe situés dans cet autre État, même si les dividendes payés sont constitués en tout ou 
en partie de bénéfices ou de revenus provenant de cet autre État. 
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Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et effectivement détenus par un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant où ils sont 
produits et conformément à la législation de cet État; mais, si le bénéficiaire effectif de ces intérêts 
est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % de leur 
montant brut. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 : 
a) Les intérêts produits dans un État contractant et qui sont tirés et effectivement détenus par 

le Gouvernement de l’autre État contractant, y compris ses subdivisions politiques et collectivités 
locales, sa banque centrale ou toute institution financière entièrement détenue par ce 
Gouvernement, ou les intérêts provenant de prêts garantis ou assurés par ce Gouvernement, cette 
subdivision, cette collectivité ou cette institution sont exonérés d’impôt dans le premier État;  

b) Les intérêts produits dans un État contractant sont exonérés d’impôt dans cet État si le 
bénéficiaire effectif est une entreprise de l’autre État contractant et si les intérêts sont versés au 
titre d’une dette qui est la conséquence d’une vente à crédit par une entreprise de cet autre État de 
toute marchandise ou de tout équipement industriel, commercial ou scientifique à une entreprise 
du premier État, sauf s’il s’agit d’une vente réalisée ou d’une dette contractée entre des personnes 
apparentées; 

c) Les États-Unis peuvent imposer inclusion excédentaire en raison d’une participation 
résiduelle dans une société-relais de placements immobiliers hypothécaires conformément à leur 
législation interne; et 

d) Les intérêts versés par un résident d’un État contractant et qui portent sur des recettes, des 
ventes, des revenus, des bénéfices ou autre flux financiers du débiteur ou d’une personne 
apparentée, sur une modification de la valeur d’un bien du débiteur ou d’une personne apparentée 
ou sur un dividende, une distribution par une société de personnes ou un paiement analogue 
effectué par le débiteur en faveur d’une personne apparentée, sont aussi imposables dans cet État 
contractant, et conformément à sa législation, mais, si le bénéficiaire effectif est un résident de 
l’autre État contractant, le montant brut des intérêts est imposable à un taux ne dépassant pas celui 
prévu à l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 10 (Dividendes). 

4. Le terme « intérêts » employé dans la présente Convention s’entend des revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires et, conformément au 
paragraphe 4 de l’article 10 (Dividendes), d’une clause de participation aux bénéfices du débiteur, 
et notamment les revenus des fonds publics et des bons ou obligations d’emprunts, y compris les 
primes ou les lots attachés à ces titres, de même que de tout autre revenu traité comme intérêt par 
la législation fiscale de l’État contractant d’où proviennent les revenus. Les pénalisations pour 
paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts et résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant où sont produits 
les intérêts soit une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une 
profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que les intérêts se rattachent à 
un tel établissement stable ou à une telle base fixe. Les dispositions de l’article 7 (Bénéfices des 
entreprises) ou de l’article 14 (Professions indépendantes), selon le cas, s’appliquent alors. 



Volume 2895, I-50494 

 140 

6. Les intérêts sont réputés provenir d’un État contractant lorsque le débiteur est un résident 
de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident d’un État 
contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour lesquels la 
dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge de ces 
intérêts, ceux-ci sont réputés provenir de l’État où l’établissement stable ou la base fixe sont 
situés. 

7. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre les deux et un tiers, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont 
payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence d’une 
telle relation, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce 
cas, la partie excédentaire des paiements reste soumise à l’impôt selon la législation de chaque 
État contractant, compte dûment tenu des autres dispositions de la Convention. 

8. Un résident d’un État contractant peut être assujetti à l’impôt dans l’autre État contractant 
à l’égard des intérêts débiteurs provenant de ses bénéfices attribuables à un établissement stable de 
l’autre État contractant, ou être assujetti à l’impôt dans l’autre État contractant en vertu de 
l’article 6 (Revenus de biens immobiliers) ou du paragraphe 1 de l’article 13 (Plus-values) sur les 
intérêts versés par cet établissement stable, ce commerce ou cette entreprise, ou à partir de l’un ou 
l’autre. Dans ce cas, les intérêts débiteurs attribuables en sus des intérêts versés sont réputés être 
des intérêts produits dans l’autre État contractant et effectivement détenus par un résident du 
premier État contractant. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans un État contractant et effectivement détenues par un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent et selon la législation de cet État, mais, si le bénéficiaire effectif des redevances est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des redevances payées pour l’usage d’équipement industriel, 
commercial ou scientifique; 

b) 10 % du montant brut des redevances dans tous les autres cas. 
3. Au sens de la présente Convention, le terme « redevances » désigne les rémunérations de 

toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les logiciels, les films cinématographiques et les 
films ou les enregistrements et les autres moyens de reproduction de l’image ou du son pour la 
radiodiffusion ou la télédiffusion, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un 
dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ou d’un autre droit ou 
bien analogue, ou pour l’usage ou la concession de l’usage d’équipement industriel, commercial 
ou scientifique, ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 
industriel, commercial ou scientifique. Le terme « redevances » comprend également les 
paiements provenant de la cession des droits ou biens qui dépendent de la productivité, de 
l’utilisation ou d’une aliénation ultérieure de tels droits ou biens. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances et résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant où sont 
produits les redevances, soit une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
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situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que les 
redevances se rattachent à un tel établissement stable ou à une telle base fixe. Les dispositions de 
l’article 7 (Bénéfices des entreprises) ou de l’article 14 (Professions indépendantes), selon le cas, 
s’appliquent alors. 

5. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif, ou 
entre les deux et un tiers, le montant des redevances, compte tenu de l’utilisation, du droit ou de 
l’information pour lesquels elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
soumise à l’impôt selon la législation de chaque État contractant, compte dûment tenu des autres 
dispositions de la Convention. 

6. Aux fins du présent article : 
a) Les redevances sont réputées provenir d’un État contractant lorsque le débiteur est un 

résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour 
lesquels l’obligation de paiement des redevances a été contractée et qui supportent la charge de ces 
redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable ou la 
base fixe sont situés; 

b) Lorsque l’alinéa a) ne conduit pas à imputer la provenance des redevances à un État 
contractant et qu’elles sont liées à l’usage ou à la concession de l’usage dans un État contractant 
d’un bien ou d’un droit visé au paragraphe 3, ces redevances sont réputées provenir de cet État et 
non de l’État dont le débiteur est un résident; 

c) Nonobstant les dispositions précédentes du présent paragraphe, les paiements reçus en 
considération de l’usage de conteneurs (y compris les remorques, les barges et l’équipement 
connexe servant au transport de conteneurs) pour le transport de passagers ou de biens (autre que 
le transport entre des points situés exclusivement dans un État contractant) qui ne sont pas prévus 
à l’article 8 (Transport maritime et aérien) sont réputés ne provenir d’aucun des États contractants. 

Article 13. Plus-values 

1. Les plus-values ou les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de 
biens immobiliers situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Aux fins du présent article, le terme « biens immobiliers situés dans l’autre État 
contractant » comprend les biens immobiliers visés à l’article 6 (Revenus de biens immobiliers) 
qui sont situés dans cet autre État. Il comprend également les actions du capital d’une société dont 
les biens sont constitués à au moins 50 % de biens immobiliers situés dans cet autre État, et une 
participation dans une société de personnes, une fiducie ou une succession dans la mesure où ses 
actifs sont composés de biens immobiliers situés dans cet autre État. Aux États-Unis, le terme 
comprend une participation dans les biens immobiliers des États-Unis (« United States real 
property interest »). 

3. Les plus-values provenant de la cession de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant possède dans l’autre État contractant, 
ou appartenant à une base fixe qu’un résident d’un État contractant peut utiliser dans l’autre État 
contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les plus-values provenant de 
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la cession de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base 
fixe, sont imposables dans cet autre État. 

4. Les plus-values qu’une entreprise d’un État contractant exploitant des navires ou des 
aéronefs en trafic international tire de la cession de navires, d’aéronefs ou de conteneurs exploités 
ou utilisés en trafic international, ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation ou à l’utilisation 
de tels navires, aéronefs ou conteneurs, ne sont assujetties à l’impôt que dans cet État. 

5. Les paiements visés au paragraphe 3 de l’article 12 (Redevances) ne sont imposables que 
conformément aux dispositions de l’article 12. 

6. Les plus-values provenant de la cession de biens autres que ceux visés aux paragraphes 1 
à 5 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’autres activités à caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 
État à moins que cette profession ne soit exercée dans l’autre État contractant et que cette personne 
ne dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une base fixe pour l’exercice de ses 
activités. Dans un tel cas, les revenus sont imposables dans l’autre État contractant, mais 
uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cette base fixe. À cet effet, si une personne 
physique qui est un résident d’un État contractant séjourne dans l’autre État contractant pour une 
ou des périodes excédant au total 183 jours au cours d’une période quelconque de 12 mois 
commençant ou s’achevant pendant l’année d’imposition considérée, elle est réputée disposer de 
façon habituelle d’une base fixe dans cet autre État et les revenus tirés de ses activités visées à la 
première phrase du présent paragraphe sont imputables à cette base fixe. 

2. Aux fins du paragraphe 1, les revenus imposables dans l’autre État contractant sont 
déterminés de la même façon que les revenus d’un résident de cet autre État provenant d’une 
profession libérale ou d’autres activités à caractère indépendant. Toutefois, les dispositions du 
présent paragraphe ne peuvent être interprétées comme obligeant un État contractant à accorder 
aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions 
d’impôt qu’il accorde à ses propres résidents en raison de leur situation personnelle ou de leurs 
charges familiales. 

3. Le terme « professions indépendantes » désigne notamment l’exercice d’activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que la 
pratique libérale des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16 (Tantièmes), 18 (Pensions, sécurité sociale, 
rentes, pension alimentaire et pension alimentaire pour enfants), 19 (Fonction publique) et 
20 (Étudiants, stagiaires et chercheurs), les salaires, traitements et autres rémunérations que le 
résident d’un État contractant reçoit pour un emploi ne sont imposables que dans cet État, sauf si 
l’emploi est exercé dans l’autre État contractant, auquel cas ils sont imposables dans cet autre État. 
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération que le résident d’un État 
contractant reçoit pour un emploi exercé dans l’autre État contractant n’est imposable que dans le 
premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes n’excédant 
pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se terminant pendant 
l’année d’imposition considérée; et si 

b) La rémunération est payée par un employeur, ou pour le compte d’un employeur, qui 
n’est pas un résident de l’autre État; et si 

c) La rémunération n’est pas imputée à un établissement stable ou à une base fixe que 
l’employeur possède dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération reçue pour un 
emploi exercé en qualité de membre de l’équipage permanent d’un navire ou d’un aéronef exploité 
en trafic international par une entreprise d’un État contractant est imposable dans cet État 
contractant. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa qualité de 
membre du conseil d’administration ou d’un organe similaire d’une société qui est un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 (Professions indépendantes) et 15 (Professions 
dépendantes), les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de ses activités personnelles 
exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste du spectacle, notamment artiste de théâtre, 
de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou musicien, ou en tant que sportif, sont imposables 
dans cet autre État, sauf si le montant des recettes brutes tirées de ces activités par cet artiste du 
spectacle ou ce sportif, y compris les dépenses qui lui sont remboursées ou sont effectuées pour 
son compte, ne dépasse pas 20 000 dollars des États-Unis ou l’équivalent en lats lettons pour 
l’année d’imposition considérée. 

2. Lorsque les revenus d’activités exercées par un artiste du spectacle ou un sportif en cette 
qualité ne sont pas attribués à ce dernier mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, 
nonobstant les dispositions des articles 7 (Bénéfices des entreprises), 14 (Professions indépendantes) 
et 15 (Professions dépendantes), dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou 
celles du sportif sont exercées, à moins qu’il soit établi que ni l’artiste ni le sportif ni les personnes 
qui leur sont associées ne participent directement ou indirectement aux bénéfices de cette autre 
personne de quelque façon que ce soit, y compris par des rémunérations différées, des primes, des 
honoraires, des dividendes, des distributions par des sociétés de personnes ou d’autres 
distributions. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus provenant 
d’activités exercées dans un État contractant par un résident de l’autre État contractant en qualité 
d’artiste du spectacle ou de sportif si son séjour dans le premier État est financé entièrement ou 
principalement par des fonds publics de l’autre État, de l’une de ses subdivisons politiques ou de 
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l’une de ses collectivités locales. Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que dans l’État 
contractant dont l’artiste ou le sportif est un résident. 

Article 18. Pensions, sécurité sociale, rentes et pensions alimentaires 
pour conjoint et pour enfants 

1. Sous réserve des dispositions de l’article 19 (Fonction publique), les pensions et autres 
rémunérations similaires reçues et effectivement détenues par un résident d’un État contractant 
pour un emploi passé, qu’elles soient versées périodiquement ou en une seule fois, ne sont 
imposables que dans cet État, mais le montant de ces pensions ou rémunérations qui serait exclu 
des revenus imposables dans l’autre État contractant si le bénéficiaire était un résident de ce 
dernier est exonéré d’impôt dans le premier État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les paiements effectués par un État 
contractant en vertu des dispositions de la législation sur la sécurité sociale ou d’une législation 
similaire de cet État à un résident de l’autre État contractant ou à un citoyen des États-Unis ne sont 
imposables que dans le premier État.  

3. Les rentes reçues et effectivement détenues par un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. Au sens du présent paragraphe, le terme « rentes » désigne une 
somme déterminée (autre qu’une pension) versée périodiquement à échéances fixes pendant une 
période déterminée au cours d’un nombre d’années précis, assortie d’une obligation d’effectuer les 
paiements en échange d’une contrepartie pleine et suffisante (autre que pour des services rendus). 

4. La pension alimentaire versée par un résident d’un État contractant, et admise en 
déduction dans cet État, à un résident de l’autre État contractant n’est imposable que dans cet autre 
État. Au sens du présent paragraphe, le terme « pension alimentaire » désigne des paiements 
périodiques effectués conformément à un accord écrit de séparation ou à un jugement de divorce, 
de séparation de biens ou d’assistance obligatoire, lesquels paiements sont imposables pour le 
bénéficiaire en vertu de la législation de l’État dont il est un résident. 

5. Les paiements périodiques, non visés au paragraphe 4, effectués au titre de l’assistance à 
un enfant mineur conformément à un accord écrit de séparation ou à un jugement de divorce, de 
séparation de biens ou d’assistance obligatoire, et versés par un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant, ne sont pas imposables dans cet autre État. 

Article 19. Fonction publique 

1. Nonobstant les dispositions des articles 15 (Professions dépendantes) et 17 (Artistes et 
sportifs) : 

a) Les rémunérations, autre que les pensions, versées par un État contractant ou par une de 
ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, ou par prélèvement sur des fonds publics 
de cet État, de cette subdivision ou de cette collectivité, à une personne physique pour des services 
rendus dans le cadre d’une profession dépendante à cet État ou à cette subdivision ou collectivité 
dans l’exercice de fonctions à caractère public ne sont, conformément aux dispositions de 
l’alinéa b), imposables que dans cet État; 

b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l’autre État contractant si les 
services y sont rendus, si la personne physique en est un résident et si elle : 

 i) En est également un ressortissant; ou 
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 ii) N’en est pas devenue un résident à seule fin de rendre les services en question. 
2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18 (Pensions, sécurité sociale, 

rentes et pensions alimentaires pour conjoint et pour enfants) : 
a) Les pensions versées par un État contractant ou par une de ses subdivisions politiques ou 

de ses collectivités locales, ou par prélèvement sur des fonds publics cet État, de cette subdivision 
ou de cette collectivité, à une personne physique pour des services rendus à cet État ou à cette 
subdivision ou collectivité dans l’exercice de fonctions à caractère public ne sont, conformément 
aux dispositions de l’alinéa b), imposables que dans cet État; 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique en est un résident et un ressortissant. 

Article 20. Étudiants, stagiaires et chercheurs 

1. a) Une personne physique qui est un résident d’un État contractant au début de sa visite 
dans l’autre État contractant et qui séjourne dans cet autre État contractant dans le but principal : 

 i) D’étudier dans une université ou un autre établissement d’enseignement agréé dans 
cet autre État contractant; ou 

 ii) De recevoir la formation nécessaire pour se qualifier dans l’exercice d’une 
profession ou d’une spécialité professionnelle; ou 

 iii) D’étudier ou de mener des activités de recherche en tant que bénéficiaire d’une 
bourse, allocation ou subvention d’une organisation gouvernementale, religieuse, 
caritative, scientifique, littéraire ou éducative;  

est exonérée d’impôts par cet autre État contractant relativement aux sommes décrites à l’alinéa b) 
du présent paragraphe pour une durée ne dépassant pas cinq ans à compter de la date de son 
arrivée dans cet autre État contractant. 

b) Les sommes visées à l’alinéa a) du présent paragraphe sont : 
 i) Les paiements provenant de l’étranger, autres que les rétributions pour des services 

personnels, aux fins de son entretien, de ses études, de ses travaux de recherche ou 
de sa formation; 

 ii) La bourse, l’allocation ou la subvention; et 
 iii) Les revenus provenant de services personnels rendus dans cet autre État contractant 

pour un montant total ne dépassant pas 5 000 dollars des États-Unis ou l’équivalent 
en lats lettons pour l’année d’imposition considérée. 

2. Une personne physique qui est un résident d’un État contractant au début de sa visite 
dans l’autre État contractant et qui séjourne dans cet autre État contractant en qualité d’employé 
d’un résident du premier État contractant, ou dans le cadre d’un contrat avec ce résident, dans le 
but principal : 

a) D’acquérir une expérience technique, professionnelle ou commerciale auprès d’une 
personne autre que ce résident du premier État contractant; ou 

b) D’étudier dans une université ou un autre établissement d’enseignement agréé dans cet 
autre État contractant; 
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est exonérée d’impôts par cet autre État contractant pour une période de 12 mois consécutifs 
relativement aux revenus qu’il a tirés de services personnels pour un montant total ne dépassant 
pas 8 000 dollars des États-Unis ou l’équivalent en lats lettons. 

3. Une personne physique qui est un résident de l’un des États contractants au début de son 
séjour dans l’autre État contractant et qui séjourne dans cet autre État pendant une période 
n’excèdant pas un an en qualité de participant à un programme parrainé par le Gouvernement de 
cet autre État, aux fins principalement de formation, de travaux de recherche ou d’études, est 
exonérée d’impôt dans cet autre État en ce qui concerne les revenus qu’elle a tirés de services 
personnels se rapportant à cette formation, à ces travaux de recherche ou à ces études dans cet 
autre État pour un montant total ne dépassant pas 10 000 dollars des États-Unis ou l’équivalent en 
lats lettons. 

4. Le présent article ne s’applique pas aux revenus des travaux de recherche si de tels 
travaux sont menés non pas dans l’intérêt public, mais essentiellement dans l’intérêt privé d’une 
ou de plusieurs personnes déterminées. 

Article 21. Activités en mer 

1. Nonobstant les dispositions des articles 4 à 20 de la présente Convention, les dispositions 
du présent article s'appliquent. 

2. Une personne qui est un résident d'un État contractant et qui exerce dans l'autre État 
contractant des activités en mer en relation avec la prospection ou l’exploitation du fond marin et 
de son sous-sol ainsi que de leurs ressources naturelles situés dans cet autre État est, 
conformément aux paragraphes 3 et 4, réputée, dans le cadre de ces activités, exercer une activité 
dans cet autre État contractant à partir d'un établissement stable qui y est situé. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas si les activités sont exercées pendant 
une période ou des périodes n'excédant pas un total de 30 jours au cours de toute période de 
12 mois. Toutefois, aux fins du présent paragraphe : 

a) Les activités exercées par une personne associée à une autre personne sont réputées 
exercées par l'autre personne si les activités en question sont essentiellement les mêmes que celles 
exercées par la première personne, sauf dans la mesure où ces activités sont exercées au même 
moment que ses propres activités; 

b) Une personne est réputée associée à une autre personne si l’une est directement ou 
indirectement contrôlée par l’autre, ou si les deux sont directement ou indirectement contrôlées par 
un ou plusieurs tiers. 

4. Toutefois, les dispositions du présent article ne s'appliquent pas : 
a) À l'une des activités mentionnées au paragraphe 4 de l’article 5 (Établissement stable) ou 

une combinaison de celles-ci; 
b) Au remorquage ou à l'ancrage par des navires principalement conçus à cet effet et toute 

autre activité réalisée à l'aide de ces navires; ou 
c) Au transport d’approvisionnements ou de personnel par un navire ou un aéronef exploité 

en trafic international. 
5. a) Sous réserve de l'alinéa b) du présent paragraphe, les salaires, traitements et autres 

rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant tire d'un emploi ayant trait à 
l'exploration et à l'exploitation du fond marin et de son sous-sol ainsi que de leurs ressources 
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naturelles situées dans l'autre État contractant sont, dans la mesure où les activités sont exercées en 
mer dans l'autre État, imposables dans cet autre État. Toutefois, ces rémunérations ne sont 
imposables dans le premier État que si l'emploi est exercé en mer pour le compte d'un employeur 
qui n'est pas un résident de l'autre État et pour une période qui ne dépasse pas au total 30 jours au 
cours de toute période de 12 mois. 

b) Les salaires et autres rémunérations similaires, qu’un résident d’un État contractant reçoit 
au titre d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef affecté au transport 
d'approvisionnement ou de personnel vers un site ou entre des sites où des activités de prospection 
ou d'exploitation des fonds marins et de leur sous-sol ainsi que de leurs ressources naturelles sont 
exercées dans un État contractant, ou au titre d’un emploi exercé à bord de remorqueurs ou 
d’autres navires utilisés accessoirement pour ces activités, sont imposables dans l’État contractant 
dont l'employeur est un résident. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu effectivement détenus par un résident d’un État contractant, 
quelle qu’en soit la provenance, dont il n’est pas question dans les articles précédents de la 
présente Convention ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux tirés de 
biens immobiliers tels qu’ils sont décrits au paragraphe 2 de l’article 6 (Revenus de biens 
immobiliers) si le bénéficiaire effectif de ces revenus et résident d’un État contractant exerce dans 
l’autre État contractant soit une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que les revenus 
se rattachent effectivement à un tel établissement stable ou à une telle base fixe. Les dispositions 
de l’article 7 (Bénéfices des entreprises) ou de l’article 14 (Professions indépendantes), selon le 
cas, s’appliquent alors. 

Article 23. Limitation des avantages 

1. Un résident d’un État contractant n’a droit à tous les avantages de la présente Convention 
que s’il est un « résident qualifié » au sens du présent article. 

2. Un résident d’un État contractant n’est un résident qualifié pour une année d’imposition 
que s’il est :  

a) Une personne physique; 
b) Un État contractant, une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, ou une 

personne morale de droit public de cet État, de cette subdivision ou de cette collectivité; 
c) Une société, si : 
 i) Pendant au moins la moitié des jours de l’année d’imposition, les bénéficiaires 

effectifs d’au moins 50 % de chaque catégorie d’actions de la société sont des 
résidents qualifiés conformément aux alinéas a), b), e) ou f) du présent paragraphe, 
ou des citoyens américains, à condition que, dans le cas de la propriété indirecte, 
chaque propriétaire intermédiaire soit une personne qui a droit aux avantages de la 
Convention en vertu du présent paragraphe; et si 
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 ii) Les sommes payées ou attribuées par la société pendant son année d’imposition : 
  A) Aux personnes qui ne sont ni des résidents qualifiés ni des citoyens des États-Unis, et 
  B) Qui sont déductibles à des fins fiscales dans l’État de résidence de la société (à 

l’exclusion toutefois des paiements effectués dans des conditions de pleine 
concurrence et dans le cadre normal des activités pour des services ou des biens 
matériels),  

ne dépassent pas 50 % du revenu brut de la société pour cette année; 
d) Une fiducie ou une succession, si la propriété de ses intérêts bénéficiaires satisfait à la 

condition du sous-alinéa i) de l’alinéa c) et si les paiements qu’elle effectue à des personnes qui ne 
sont pas des résidents qualifiés ni des citoyens des États-Unis sont conformes au sous-alinéa ii) de 
l’alinéa c);  

e) Une personne, si : 
 i) Les intérêts bénéficiaires représentant au moins 50 % de la valeur de chaque 

catégorie de participations dans cette personne sont en grande partie et régulièrement 
échangés dans une bourse de valeurs reconnue; ou si 

 ii) Les propriétaires directs ou indirects d’au moins 50 % de chaque catégorie de 
participations dans cette personne sont des personnes qui ont droit aux avantages du 
sous-alinéa i), à condition que, dans le cas d’une propriété indirecte, chaque 
propriétaire intermédiaire soit une personne qui a droit aux avantages prévus par la 
Convention conformément au présent paragraphe; 

f) Une personne décrite à l’alinéa b) du paragraphe 3 de l’article 4 (Résident) à condition 
que plus de la moitié des bénéficiaires, des membres ou des participants de cette personne, s’il en 
existe, soient des résidents qualifiés; ou  

g) Une société de placements réglementée des États-Unis, ou une entité similaire en 
Lettonie dont peuvent convenir les autorités compétentes des États contractants. 

3. a) Un résident d’un État contractant qui n’est pas un résident qualifié a droit aux avantages 
de la présente Convention à l’égard d’un élément de revenu provenant de l’autre État si : 

 i) Le résident exerce des activités commerciales ou industrielles effectives dans le 
premier État,  

 ii) Les revenus se rattachent ou sont accessoires à ces activités commerciales ou 
industrielles, et 

 iii) Les activités commerciales ou industrielles sont importantes comparativement aux 
activités exercées dans l’autre État qui produisent les revenus. 

b) Aux fins du présent paragraphe, les activités de placements ou de gérance de placements 
ne seront pas considérées comme des activités commerciales ou industrielles à moins qu’il 
s’agisse d’activités bancaires ou se rapportant à l’assurance ou aux valeurs mobilières et exercées 
par une banque, une compagnie d’assurance ou un courtier en valeurs mobilières inscrit. 

c) Aux fins du présent paragraphe, l’importance des activités commerciales ou industrielles 
sera déterminée sur la base de tous les faits et circonstances. En tout état de cause, toutefois, une 
activité commerciale ou industrielle sera réputée importante si, en ce qui concerne l’année 
d’imposition précédente, ou pour ce qui est de la moyenne des trois années d’imposition 
précédentes, la valeur de l’actif, le revenu brut et la masse salariale se rapportant à l’activité 
commerciale ou industrielle dans le premier État correspondent à au moins 7,5 % de la quote-part 
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de la valeur de l’actif, du revenu brut et de la masse salariale du résident (et de toute partie 
connexe) respectivement, qui se rapportent à l’activité ayant produit le revenu dans l’autre État, et 
que la moyenne des trois ratios est supérieure à 10 %. 

d) Les revenus sont tirés d’une activité commerciale ou industrielle si l’activité exercée dans 
l’autre État qui est génératrice des revenus fait partie de l’activité commerciale ou industrielle, ou 
y est complémentaire. Les revenus sont accessoires à une activité commerciale ou industrielle s’ils 
facilitent la conduite de cette activité dans l’autre État. 

4. Un résident d’un État contractant qui n’est pas un résident qualifié conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 peut néanmoins bénéficier des avantages de la Convention à l’égard 
des revenus tirés de l’autre État contractant si l’autorité compétente de cet autre État contractant en 
décide ainsi. 

5. Aux fins du présent article, le terme « bourse de valeurs reconnue » désigne : 
a) Le système NASDAQ, détenu par la National Association of Securities Dealers inc. 

(association nationale des agents de change), et toute bourse de valeurs enregistrée auprès de la 
U.S. Securities and Exchange Commission (commission boursière des États-Unis) comme une 
bourse de valeurs nationale conformément à la « U.S. Securities Exchange Act of 1934 » (loi      
de 1934 sur les bourses de valeurs); et 

b) La bourse de valeurs Riga (Rigas Fondu Birza) et toute autre bourse de valeurs agréée par 
les autorités étatiques; et 

c) Toute autre bourse de valeurs convenue entre les autorités compétentes des États 
contractants. 

6. Les autorités compétentes des États contractants se consultent dans le but de se mettre 
d’accord sur les modalités d’application des dispositions du présent article, y compris la 
publication de guides publics. Les autorités compétentes, conformément aux dispositions de 
l’article 27 (Échange de renseignements et assistance administrative), échangent les informations 
nécessaires à l’application des dispositions du présent article. 

Article 24. Élimination de la double imposition 

1. Conformément aux dispositions de la loi des États-Unis et sous réserve des limites 
qu’elle pose (telle qu’elle peut être modifiée sans que le principe général en soit changé), les États-
Unis admettent en déduction de l’impôt américain perçu sur les revenus d’un résident ou d’un 
citoyen des États-Unis : 

a) L’impôt letton payé par ce résident ou citoyen, ou pour son compte; et 
b) Dans le cas d’une société des États-Unis détenant au moins 10 % des actions avec droit 

de vote d’une société qui est un résident de la Lettonie et de laquelle la société des États-Unis 
reçoit des dividendes, l’impôt letton payé par la société distributrice ou pour son compte, à l’égard 
des bénéfices donnant lieu au paiement des dividendes. 
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2. Dans le cas de la Lettonie, la double imposition est évitée de la manière suivante : 
a) Si un résident de la Lettonie tire des revenus qui, conformément à la présente 

Convention, sont imposables aux États-Unis, à moins d’un traitement plus favorable prévu par sa 
législation interne, la Lettonie admet en déduction de l’impôt sur le revenu de ce résident un 
montant égal à l’impôt sur le revenu payé à cet égard aux États-Unis (autre que l’impôt prélevé du 
fait de la citoyenneté des États-Unis), cette déduction ne pouvant toutefois pas excéder la fraction 
de l’impôt sur le revenu en Lettonie, telle que calculée avant la déduction, qui correspond au 
revenu imposable aux États-Unis; 

b) Au sens de l’alinéa a), lorsqu’une société qui est un résident de la Lettonie reçoit un 
dividende d’une société qui est un résident des États-Unis dans laquelle elle détient au moins 10 % 
des actions avec plein droit de vote, l’impôt payé aux États-Unis comprend non seulement l’impôt 
payé sur les dividendes, mais également une fraction correspondant à l’impôt payé sur les 
bénéfices sous-jacents de la société donnant lieu au paiement des dividendes. 

3. Pour permettre l’élimination de la double imposition conformément au présent article, et 
sous réserve des règles issues de la législation interne des États contractants qui s’appliquent aux 
fins de la limitation du crédit pour impôt étranger, les revenus d’un résident d’un État contractant 
qui sont imposables dans l’autre État contractant conformément à la présente Convention 
(autrement que du seul fait de la citoyenneté en vertu du paragraphe 4 de l’article premier (Champ 
d’application)) sont réputés produits dans cet autre État. 

Article 25. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis dans l’autre État contractant à 
aucun impôt ni à aucune obligation connexe qui soient autres ou plus lourds que ceux auxquels 
sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique aux personnes 
qui ne sont pas des résidents de l’un des États contractants ni des deux. Toutefois, aux fins de 
l’imposition aux États-Unis, les ressortissants des États-Unis qui sont assujettis à l’impôt sur une 
base universelle ne se trouvent pas dans la même situation que les ressortissants de la Lettonie qui 
ne sont pas des résidents des États-Unis. 

2. Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’autre 
État contractant, à aucun impôt ou obligation connexe autres ou plus lourds que ceux auxquels 
sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de l’État concerné qui se trouvent dans une 
situation analogue. Toutefois, aux fins de l'imposition aux des États-Unis, les ressortissants des 
États-Unis qui sont des résidents de la Lettonie et qui sont assujettis à l'impôt sur une base 
universelle ne sont pas dans la même situation que les personnes apatrides qui sont des résidents 
de la Lettonie. 

3. L’établissement stable qui est une entreprise d’un État contractant ou la base fixe qu’une 
personne physique qui est un résident d’un État contractant possède dans l’autre État contractant 
ne sont pas imposés dans cet autre État moins favorablement que les entreprises ou les personnes 
physiques de cet autre État qui exercent les mêmes activités. Les dispositions du présent 
paragraphe ne peuvent être interprétées comme obligeant un État contractant à accorder aux 
résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt 
qu’il accorde à ses propres résidents en raison de leur situation personnelle ou de leurs charges 
familiales.  
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4. Sauf dans les cas où s’appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9 
(Entreprises associées), du paragraphe 7 de l’article 11 (Intérêts) ou du paragraphe 5 de l’article 12 
(Redevances), les intérêts, redevances et autres dépenses payés par un résident d’un État 
contractant à un résident de l’autre État contractant sont, aux fins du calcul des bénéfices 
imposables du premier résident, déductibles dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés 
à un résident du premier État. De même, toute dette d’un résident d’un État contractant envers un 
résident de l’autre État contractant est, aux fins du calcul du capital imposable du premier résident, 
déductible dans les mêmes conditions que si elle avait été contractée envers un résident du premier 
État. 

5. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 
sont assujetties dans le premier État à aucun impôt ni à aucune obligation connexe qui soient 
autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou peuvent être assujetties les autres entreprises 
similaires du premier État. 

6. Les dispositions du présent article ne peuvent être interprétées comme empêchant l’un ou 
l’autre État contractant de percevoir un impôt tel que décrit au paragraphe 5 de l’article 10 
(Dividendes). 

7. Nonobstant les dispositions de l’article 2 (Impôts visés), les dispositions du présent 
article s’appliquent à tous les impôts, quelle qu’en soit la nature ou la dénomination, institués par 
un État contractant ou par une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 26. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par la législation interne de 
ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’un ou l’autre des États contractants. 
L’autorité compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la première 
notification de la mesure à l’origine d’une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à la Convention. Tout accord ainsi conclu est mis en œuvre quels que soient les délais 
ou les autres restrictions procédurales qui sont prévus par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la présente Convention. Les autorités compétentes des États contractants 
peuvent en particulier s’entendre sur : 

a) Une même imputation des revenus, déductions, crédits ou allocations d’une entreprise 
d’un État contractant à son établissement stable situé dans l’autre État contractant; 

b) Une même allocation des revenus, déductions, crédits ou allocations entre les personnes; 
c) Une même caractérisation d’éléments particuliers de revenu; 
d) Une même caractérisation des personnes; 
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e) La même application des règles d’origine concernant des éléments particuliers de revenu; 
f) Une définition commune d’un terme; 
g) Des hausses de montants précis, en dollars, visés dans la Convention, afin de refléter 

l’évolution économique ou financière; 
h) Des arrangements préalables en matière de prix de transfert; et 
i) De l’application des dispositions de la législation interne concernant les pénalités, 

amendes et intérêts d’une manière conforme aux fins de la Convention. 
Elles peuvent aussi se concerter pour éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la 
Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 27. Échange de renseignements et assistance administrative 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements pertinents 
pour l’application des dispositions de la présente Convention ou de celles de la législation interne 
des États contractants relative aux impôts visés par la Convention dans la mesure où l’imposition 
prévue par ces dispositions n’est pas contraire à la Convention, notamment pour l’établissement 
ou le recouvrement des impôts qui y sont visés, par les procédures ou poursuites concernant lesdits 
impôts et par les décisions sur les recours y relatifs. L’échange de renseignements n’est pas 
restreint par l’article premier (Champ d’application). Tous les renseignements reçus par un État 
contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en vertu de la 
législation interne de cet État, et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris 
les tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement, le recouvrement ou 
l’administration des impôts visés par la présente Convention, par les procédures ou les poursuites 
concernant lesdits impôts et par les décisions sur les recours y relatifs, ou par le contrôle de ce qui 
précède. Ces personnes ou autorités utilisent les renseignements uniquement à ces fins. Elles 
peuvent les divulguer à l’occasion d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à ses pratiques 
administratives ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus en vertu de sa législation ou 
de celle de l’autre État contractant, ou dans le cadre de ses pratiques administratives normales ou 
de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel, ou un procédé commercial, ou encore des renseignements dont la communication 
serait contraire à l’ordre public. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les lois ou pratiques de l’État requis portant 
sur la communication de renseignements par des établissements financiers, des représentants ou 
des personnes agissant en qualité de mandataires ou de fiduciaires, ou concernant la propriété de 
titres de créance ou la participation au capital d’une personne sont sans incidence sur l’autorité de 
l’État requis. Les autorités compétentes disposent du pouvoir d’obtenir et de fournir des 
renseignements nonobstant les lois et pratiques sur la divulgation des renseignements. Si un État 
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contractant demande des renseignements conformément aux dispositions du présent article, l’autre 
État contractant obtient les renseignements visés dans la demande de la même façon et dans la 
même mesure que si l’impôt du premier État était l’impôt de cet autre État et était prélevé par cet 
autre État. Si l’autorité compétente d’un État contractant le demande expressément, l’autorité 
compétente de l’autre État contractant fournit les renseignements visés au présent article sous la 
forme de dépositions de témoins et de copies certifiées de documents originaux non modifiés (y 
compris les livres, pièces, déclarations, dossiers, comptes et écrits), dans la même mesure que ces 
dépositions et ces documents peuvent être obtenus en vertu des lois et pratiques administratives de 
cet autre État en ce qui concerne ses propres impôts. 

4. Chacun des États contractants s’efforce de recouvrer, pour le compte de l’autre État 
contractant, les sommes nécessaires pour garantir que les allégements accordés par la Convention 
sur les impôts prélevés par cet autre État ne profitent pas aux personnes qui n’y ont pas droit. 

5. Le paragraphe 4 n’oblige aucun des États contractants à prendre des mesures 
administratives d’une nature différente de celles utilisées pour le recouvrement de ses propres 
impôts, ou qui seraient contraires à sa souveraineté, à sa sécurité ou à son ordre public. 

6. Aux fins du présent article, la Convention s’applique, nonobstant les dispositions de 
l’article 2 (Impôts visés), aux impôts de toute nature perçus par un État contractant. 

7. L’autorité compétente de l’État requis autorise les représentants de l’État requérant à se 
rendre sur le territoire de l’État requis pour y interroger des personnes physiques et examiner des 
livres et des registres avec le consentement des personnes contactées et celui de l’autorité 
compétente de l’État requis. 

Article 28. Membres des missions diplomatiques et consulaires  

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des États contractants s’informent mutuellement, par la voie 
diplomatique, de l’accomplissement des procédures constitutionnelles requises pour l’entrée en 
vigueur de la Convention. 

2. La Convention entre en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au 
paragraphe 1, et ses dispositions s’appliquent dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux sommes payées ou créditées le 
1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle la Convention entre 
en vigueur, ou après cette date;  

b) En ce qui concerne les autres impôts, aux années d’imposition commençant le 1er janvier 
de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle la Convention entre en vigueur, 
ou après cette date. 

3. Les autorités compétentes des États contractants se consultent dans un délai de cinq ans à 
compter de la date à laquelle la présente Convention entre en vigueur au sujet de son application 
aux revenus tirés de nouvelles technologies (tels que les paiements reçus en contrepartie de la 
transmission par satellite, câble, fibre optique ou autres technologies similaires).  
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Article 30. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur tant qu’elle n’est pas dénoncée par un État 
contractant. L’un ou l’autre des États contractants peut la dénoncer moyennant un préavis écrit 
adressé par la voie diplomatique au moins six mois avant la fin de toute année civile. Dans ce cas, 
la Convention cesse de produire ses effets dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue à la source, pour les sommes 
payées ou créditées le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de 
laquelle le préavis a été donné, ou après cette date; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, pour les années d’imposition 
commençant le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle le 
préavis a été donné, ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente 
Convention. 

FAIT à Washington le 15 janvier 1998, en double exemplaire rédigé en langues anglaise et 
letonne, les deux textes faisant également foi.  

 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
[ROBERT E. RUBIN] 

Pour la République de Lettonie : 
[VALDIS BIRKAVS] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE D’EL SALVADOR  

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
d’El Salvador (ci-après dénommés « les Parties »), 

Désireux d’encourager une organisation de l’aviation internationale fondée sur la concurrence 
entre les entreprises de transport aérien présentes sur le marché soumis à un minimum 
d'interventions et de réglementations gouvernementales, 

Désireux de faciliter le développement des possibilités de transport aérien international, 
Désireux de permettre aux entreprises de transport aérien d'offrir aux passagers et aux 

expéditeurs de fret un large choix de services aux tarifs les plus bas qui ne soient pas 
discriminatoires et qui ne constituent pas un abus de position dominante, et souhaitant encourager 
les différentes entreprises de transport aérien à mettre en place et à appliquer des services et des 
prix innovants et compétitifs, 

Désireux d’assurer aux transports aériens internationaux le niveau le plus élevé de sécurité et 
de sûreté, et réaffirmant leur profonde préoccupation face aux actes ou menaces dirigés contre la 
sûreté des aéronefs qui mettent en danger la sécurité des personnes et des biens, exercent un effet 
négatif sur l’exploitation des transports aériens et affectent la confiance du public dans la sécurité 
de l'aviation civile, et 

Étant parties à la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf disposition contraire, le terme : 
1. « Autorités aéronautiques » désigne, en ce qui concerne les États-Unis, le Département 

des transports ou son successeur, et en ce qui concerne El Salvador, le Ministère des travaux 
publics et toute personne ou tout organisme habilité à exercer les fonctions dévolues au Vice-
Ministère des transports; 

2. « Accord » désigne le présent Accord, ses Annexes et toute modification de ceux-ci; 
3. « Transport aérien » désigne le transport public par aéronef de passagers, de bagages, de 

marchandises et de courrier, séparément ou en combinaison, moyennant rémunération ou location; 
4. « Convention » désigne la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à 

la signature à Chicago, le 7 décembre 1944, et inclut : 
 a) Toute modification entrée en vigueur conformément à l’alinéa a) de l'article 94 de la 

Convention et ratifié par les deux Parties; et 
 b) Toute Annexe ou modification connexe adoptée conformément à l'article 90 de la 

Convention, dans la mesure où cette Annexe ou modification est en vigueur au 
moment considéré pour les deux Parties; 
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5. « Entreprise de transport aérien désignée » s’entend d’une entreprise de transport aérien 
désignée et autorisée conformément à l'article 3 du présent Accord; 

6. « Coût total » désigne le coût de la fourniture d’un service, auquel s’ajoute un montant 
raisonnable au titre des frais généraux de gestion; 

7. « Service de transport aérien international » désigne un service aérien empruntant l'espace 
aérien au-dessus du territoire de plus d’un État; 

8. « Tarif » désigne tout tarif, prix ou redevance au titre du transport aérien de passagers (et 
de leurs bagages) et/ou de marchandises (à l'exclusion du courrier), facturé par les entreprises de 
transport aérien, y compris leurs agents, ainsi que les conditions régissant la disponibilité desdits 
tarifs, prix ou redevance; 

9. « Escale non commerciale » désigne un atterrissage à une fin autre que l'embarquement 
ou le débarquement de passagers, de bagages, de marchandises et/ou de courrier en transport 
aérien; 

10. « Territoire » désigne la terre ferme placée sous la souveraineté, la juridiction, la 
protection ou la tutelle d’une Partie, ainsi que les eaux territoriales qui lui sont adjacentes; et 

11. « Redevance d'usage » désigne une redevance imposée aux entreprises de transport aérien 
pour la fourniture d'installations ou de services aéroportuaires, de navigation aérienne ou de sûreté 
de l'aviation, y compris les services et installations connexes. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie accorde à l'autre les droits suivants aux fins de transport aérien 
international par les entreprises de transport aérien de l'autre Partie : 

a) Le droit de survoler son territoire sans y atterrir; 
b) Le droit de faire des escales sur son territoire à des fins non commerciales; et 
c) Les droits spécifiés par ailleurs dans le présent Accord. 

2. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme conférant 
à l’entreprise ou aux entreprises de transport aérien d’une Partie le droit d'embarquer sur le 
territoire de l’autre Partie, contre rémunération, des passagers et leurs bagages, des marchandises 
ou du courrier à destination d'un autre point du territoire de cette autre Partie. 

Article 3. Désignation et autorisation  

1. Chaque Partie a le droit de désigner autant d’entreprises de transport aérien qu’elle le 
souhaite en vue d’effectuer des services de transport aérien international conformément aux 
dispositions du présent Accord, et de procéder au retrait ou à la modification de ces désignations. 
Ces désignations sont transmises par écrit à l’autre Partie par la voie diplomatique et précisent si 
l’entreprise de transport aérien est autorisée à effectuer le type de transport aérien mentionné à 
l’Annexe I, à l’Annexe II ou aux deux. 
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2. Dès réception d’une telle désignation et des demandes émanant de l’entreprise de 
transport aérien désignée, dans les formes prescrites pour les autorisations d’exploitation et les 
agréments techniques, l’autre Partie accorde dans les plus brefs délais les autorisations et 
agréments appropriés, à condition :  

a) Qu’une part substantielle de la propriété et le contrôle effectif de cette entreprise de 
transport aérien soient détenus par la Partie l’ayant désignée, les ressortissants de cette Partie ou 
les deux à la fois; 

b) Que l’entreprise de transport aérien désignée soit à même de satisfaire aux conditions 
prescrites par les lois et règlements normalement appliqués à l'exploitation du transport aérien 
international par la Partie qui examine la ou les demandes; et 

c) Que la Partie ayant désigné l’entreprise de transport aérien maintienne et applique les 
normes énoncées à l’article 6 (Sécurité) et à l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 4. Révocation d'autorisation 

1. Chaque Partie peut révoquer, suspendre ou limiter les autorisations d'exploitation ou 
agréments techniques d’une entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie : 

a) Lorsqu’une part substantielle de la propriété et le contrôle effectif de cette entreprise de 
transport aérien ne sont pas détenus par la Partie l’ayant désignée, des ressortissants de cette Partie 
ou les deux à la fois; 

b) Lorsque l’entreprise de transport aérien ne s’est pas conformée aux lois et règlements 
visés à l’article 5 (Application des lois) du présent Accord; ou 

c) Lorsque l’autre Partie ne maintient pas ou n’applique pas les normes énoncées à 
l’article 6 (Sécurité).  

2. À moins qu'une mesure immédiate ne s’impose pour éviter de nouvelles infractions aux 
dispositions des alinéas b) ou c) du paragraphe 1 du présent article, les droits définis par le présent 
article ne sont exercés qu'après consultations avec l'autre Partie. 

3. Le présent article ne restreint pas les droits de chaque Partie de suspendre, révoquer, 
limiter ou soumettre à des conditions l'autorisation d'exploitation ou l'agrément technique d'une ou 
de plusieurs entreprises de transport aérien de l'autre Partie conformément aux dispositions de 
l'article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 5. Application des lois 

1. Les entreprises de transport aérien de l’une des Parties se conforment lors de l’entrée et 
du séjour sur le territoire de l’une Partie, ainsi que de la sortie de son territoire, aux lois et 
règlements de cette Partie relatifs à l’exploitation et à la navigation des aéronefs. 

2. Lors de l’entrée et du séjour sur le territoire d’une Partie, ainsi que de la sortie de son 
territoire, les lois et règlements régissant l’admission sur le territoire ou la sortie du territoire de 
cette Partie des passagers, des équipages ou des marchandises à bord des aéronefs (y compris les 
règlements régissant  l’entrée, les autorisations d’accès, la sûreté de l’aviation, l'immigration, les 
passeports, les douanes et la quarantaine, ou, dans le cas du courrier, les règlements postaux) 
doivent être respectés par les passagers,  équipages  et marchandises des entreprises de transport 
aérien de l'autre Partie ou en leur nom. 
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Article 6. Sécurité 

1. Chaque Partie reconnaît, aux fins de l'exploitation des services de transport aérien visés 
au présent Accord, la validité des certificats de navigabilité, brevets d'aptitude et licences délivrés 
ou validés par l'autre Partie et demeurant en vigueur, sous réserve que les conditions d'obtention 
de ces certificats, brevets et licences soient au moins aussi rigoureuses que les normes minimales 
établies en application de la Convention. Toutefois, chaque Partie peut refuser de reconnaître, aux 
fins de survol de son propre territoire, la validité des brevets d'aptitude et licences délivrés à ses 
propres ressortissants ou validés par l'autre Partie. 

2. Chaque Partie peut demander des consultations sur les normes de sécurité qu’applique 
l’autre Partie aux installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et à l'exploitation des 
entreprises de transport aérien désignées. Si, au terme de ces consultations, une Partie estime que 
l'autre Partie ne maintient ou n’applique pas effectivement des normes et des exigences de sécurité 
au moins égales aux normes minimales qui peuvent être établies dans ces domaines en application 
de la Convention, elle informe l'autre Partie de ces constatations et des mesures qu’elle juge 
nécessaires pour le respect de ces normes minimales, et l’autre Partie adopte les mesures 
correctives appropriées qui s’imposent. Chaque Partie se réserve le droit de refuser, révoquer ou 
limiter l'autorisation d'exploitation ou l'agrément technique d'une ou de plusieurs entreprises de 
transport aérien désignées par l’autre Partie si cette dernière n’adopte pas lesdites mesures 
correctives dans un délai raisonnable. 

Article 7. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger la sûreté de l'aviation civile contre des actes 
d'intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans que cela restreigne la portée 
générale de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties agissent, en 
particulier, conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains 
autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d'aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la 
Convention pour la répression des actes illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile, 
signée à Montréal le 23 septembre 1971, et du Protocole pour la répression des actes illicites de 
violence dans les aéroports servant à l'aviation civile internationale, signé à Montréal le 
24 février 1988. 

2. Les Parties se prêtent mutuellement, sur demande, toute l'assistance nécessaire pour 
prévenir les actes de capture illicite d'aéronefs civils et autres actes illicites dirigés contre la 
sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations de 
navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sûreté de la navigation aérienne civile. 

3. Les Parties agissent, dans leurs relations mutuelles, conformément aux dispositions 
établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale en matière de sûreté de l’aviation et 
désignées comme Annexes à la Convention; elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés 
sur leur territoire, des exploitants d’aéronefs dont le principal établissement ou la résidence 
permanente se trouve sur leur territoire, et des exploitants des aéroports situés sur leur territoire 
qu’ils agissent conformément à ces dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. 

4. Chaque Partie s’engage à observer les dispositions en matière de sûreté que l’autre Partie 
exige pour l’entrée et le séjour sur son territoire ainsi que pour le départ de son territoire, et à 
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prendre des mesures adéquates pour assurer la protection des aéronefs et pour inspecter les 
passagers, les équipages, leurs bagages de soute et bagages à main, ainsi que les marchandises et 
les provisions de bord, avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie examine 
avec un esprit favorable toute demande que lui adresse l’autre Partie pour que des mesures 
spéciales de sûreté soient prises pour faire face à une menace particulière.   

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d'aéronefs ou d'autres actes 
illicites dirigés contre la sécurité des passagers, des équipages, des aéronefs, des aéroports ou des 
installations de navigation aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 
communications et par d'autres mesures appropriées destinées à mettre fin rapidement et sans 
dommage à cet incident ou à cette menace d'incident. 

6. Lorsqu’une Partie a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie a dérogé aux 
dispositions du présent article en matière de sûreté de l’aviation, les autorités aéronautiques de la 
première Partie peuvent demander aux autorités aéronautiques de l’autre Partie des consultations 
immédiates. Dans le cas où aucun accord satisfaisant n’est obtenu dans un délai de 15 jours à 
compter de la date d’une telle demande, l’autorisation d’exploitation et les agréments techniques 
d’une ou de plusieurs entreprises de transport aérien de la première Partie peuvent être refusés, 
révoqués, limités ou soumis à des conditions. En cas d’urgence, une Partie peut prendre des 
mesures provisoires avant l’expiration du délai de 15 jours.  

Article 8. Activités commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit de créer des bureaux sur 
le territoire de l'autre Partie en vue de la promotion et de la vente de transport aérien. 

2. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie ont le droit, conformément 
aux lois et règlements de l'autre Partie régissant l'entrée, le séjour et l'emploi, de faire venir et 
entretenir sur le territoire de l'autre Partie leur propre personnel de gestion, de vente, technique 
d'exploitation et autres personnels spécialisés nécessaire à la fourniture des services de transport 
aérien. 

3. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit d’assurer ses propres services en 
escale sur le territoire de l’autre Partie (« auto-assistance ») ou, à son gré, de choisir parmi des 
prestataires concurrents pour assurer tout ou partie de ces services. Ce droit n’est soumis qu’aux 
contraintes matérielles découlant de la sécurité aéroportuaire. Lorsque ces facteurs ne permettent 
pas l’auto-assistance, les services en escale sont mis à la disposition de toutes les entreprises de 
transport aérien sur un pied d’égalité; ils sont facturés en fonction du coût des services fournis et 
sont comparables en nature et en qualité à ce qu’ils seraient si l’auto-assistance était possible.  

4. Toute entreprise de transport aérien de chaque Partie peut procéder à la vente de services 
de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie directement et, au choix de l’entreprise de 
transport aérien, par l’intermédiaire de ses agents, sauf éventuelles dispositions particulières des 
règlements du pays d’origine du vol applicables aux vols affrétés et relatives à la protection des 
fonds des passagers et aux droits des passagers à annulation et à remboursement. Chaque 
entreprise de transport aérien a le droit de vendre ces services et toute personne est libre de les 
acheter, dans la monnaie locale ou dans une devise librement convertible.  

5. Chaque entreprise de transport aérien a le droit de convertir et de transférer dans son 
pays, sur demande, les recettes locales excédant les dépenses effectuées sur place. La conversion 
et le transfert sont autorisés rapidement, sans restrictions ni impositions, au taux de change 
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applicable aux transactions et aux transferts courants, à la date à laquelle le transporteur présente 
sa demande initiale de transfert. 

6. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie sont autorisées à régler leurs 
dépenses locales sur le territoire de l’autre Partie en monnaie locale, y compris les achats de 
carburant. Elles peuvent, à leur choix, régler ces dépenses sur le territoire de l’autre Partie en 
devises librement convertibles, conformément à la réglementation locale des changes. 

7. Dans le cadre de l’exploitation ou de l’offre des services agréés sur les routes spécifiées 
et à condition que toutes les entreprises de transport aérien parties à de tels accords 1) disposent 
des autorisations adéquates et 2) satisfassent aux critères normalement applicables à de tels 
accords, toute entreprise de transport aérien désignée d’une Partie peut conclure des accords de 
coopération commerciale, notamment des accords de blocs-sièges, de partage de codes ou de 
location, avec : 

a) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre des Parties; et 
b) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien d’un pays tiers, à condition que ce 

dernier autorise ou permette des accords comparables entre les entreprises de transport aérien de 
l’autre Partie et d’autres entreprises de transport aérien sur des services à destination ou en 
provenance de ce tiers pays, ou passant par ce pays. 

8. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien 
et les fournisseurs indirects de services de fret des deux Parties sont autorisés sans restriction à 
utiliser, dans le cadre des services de transport aérien international, tout transport de surface pour 
le fret à destination ou en provenance de tout point situé sur le territoire des Parties ou de pays 
tiers, y compris le transport à destination ou en provenance de tout aéroport disposant 
d’installations douanières, et disposent du droit, le cas échéant, de transporter de fret sous douane 
en vertu des lois et règlements en vigueur. Ce fret, qu’il soit transporté par voie de surface ou par 
voie aérienne, a accès aux installations de dédouanement des aéroports. Les entreprises de 
transport aérien peuvent choisir d’effectuer les transports de surface par leurs propres moyens ou 
par accord avec d’autres transporteurs opérant dans ce domaine, y compris le transport de surface 
effectué par d’autres entreprises de transport aérien ou par des fournisseurs indirects de services de 
fret aérien. Ces services intermodaux de transport de fret peuvent être proposés à un prix unique 
pour le transport aérien et le transport de surface combinés, à condition que les expéditeurs ne 
soient pas induits en erreur sur les modalités de ce transport. 

Article 9. Droits de douane et taxes 

1. À leur arrivée sur le territoire d’une Partie, les aéronefs des entreprises de transport aérien 
désignées de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux, leur équipement habituel, 
l’équipement au sol, les carburants, les lubrifiants, les approvisionnements techniques 
consommables, les pièces détachées (y compris les moteurs), les provisions de bord (incluant sans 
s’y limiter la nourriture, les boissons et alcools, les tabacs et d’autres produits destinés à la vente 
aux passagers ou à la consommation par ces derniers en quantités limitées pendant le vol) et autres 
articles prévus pour être utilisés uniquement en relation avec l’exploitation et le service des 
aéronefs effectuant des transports aériens internationaux sont exonérés, sur une base de 
réciprocité, de toutes restrictions à l’importation, impôts et taxes sur le capital, droits de douane et 
d’accise et droits et redevances similaires 1) imposés par les autorités nationales et 2) non basés 
sur le coût des services fournis, à condition que ces équipements et approvisionnements restent à 
bord des aéronefs. 
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2. Sont également exonérés, sur une base de réciprocité, des impôts, droits, taxes et 
redevances visés au paragraphe 1 du présent article, à l’exception des redevances basées sur le 
coût des services fournis : 

a) Les provisions de bord introduites ou fournies sur le territoire d’une Partie et embarquées, 
dans des limites raisonnables, pour être utilisées à bord d’un aéronef au départ d’une entreprise de 
transport aérien de l’autre Partie effectuant des services aériens internationaux, même si ces 
provisions sont destinées à être utilisées sur une fraction du voyage effectuée au-dessus du 
territoire de la Partie dans laquelle elles ont été embarquées; 

b) Les équipements au sol et pièces détachées (y compris les moteurs) introduits sur le 
territoire d’une Partie aux fins de service, d’entretien ou de réparation des aéronefs d’une 
entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux; 

c) Les carburants, les lubrifiants et les approvisionnements techniques consommables 
introduits ou fournis sur le territoire d’une Partie pour être utilisés sur les aéronefs d’une entreprise 
de transport aérien de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux, même lorsque ces 
approvisionnements sont destinés à être utilisés sur une fraction du voyage effectuée au-dessus du 
territoire de la Partie dans laquelle ils ont été embarqués; et 

d) Les documents promotionnels et publicitaires introduits ou fournis sur le territoire d’une 
Partie et embarqués, dans des limites raisonnables, pour être utilisés à bord des aéronefs au départ 
d’une entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux, 
même lorsque ces documents sont destinés à être utilisés sur une fraction du voyage effectuée au-
dessus du territoire de la Partie dans laquelle ils ont été embarqués. 

3. Il pourra être exigé que les équipements et approvisionnements visés aux paragraphes 1 
et 2 du présent article soient placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes.  

4. Les exonérations prévues au présent article sont également accordées lorsque les 
entreprises de transport aérien désignées d’une Partie ont passé contrat avec une autre entreprise 
de transport aérien bénéficiant des mêmes exonérations de la part de l’autre Partie en vue du prêt 
ou du transfert sur le territoire de l’autre Partie des articles mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article. 

Article 10. Redevances d’usage 

1. Les redevances d’usage pouvant être imposées aux entreprises de transport aérien d’une 
Partie par les autorités ou organismes compétents de l’autre Partie sont justes, raisonnables, non 
discriminatoires et réparties équitablement entre les catégories d’utilisateurs. Dans tous les cas, ces 
redevances sont appliquées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie à des conditions 
qui ne sont pas moins favorables que les conditions les plus favorables accordées à toute autre 
entreprise de transport aérien au moment de leur imposition. 

2. Les redevances d’usage imposées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
peuvent refléter, sans l’excéder, le coût total assumé par les autorités ou organismes compétents 
pour la fourniture des installations et services appropriés d’aéroport, d’environnement, de 
navigation aérienne et de sûreté de l’aviation, sur un aéroport ou au sein d’un système 
aéroportuaire. Ce coût total peut inclure un taux raisonnable de retour sur les actifs après 
amortissement. Les installations et services qui font l’objet de ces redevances sont fournis sur une 
base efficace et économique. 
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3. Chaque Partie encourage les consultations entre les autorités ou organismes compétents 
sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les services et installations, et invite 
les autorités ou organismes compétents et les entreprises de transport aérien à échanger les 
informations qui pourraient être nécessaires afin de permettre un examen précis du caractère 
raisonnable des redevances d’usage, conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 
du présent article. Chaque Partie encourage les autorités compétentes à informer les utilisateurs 
avec un préavis raisonnable de tout projet de modification des redevances d’usage afin de leur 
permettre d’exprimer leur avis avant la mise en œuvre de ces modifications. 

4. Aucune Partie n’est considérée comme étant en infraction avec une disposition du présent 
article, dans le cadre des procédures de règlement des différends prévues à l’article 14, sauf si      
i) elle n’examine pas dans un délai raisonnable une redevance ou une pratique qui fait l’objet 
d’une plainte de l’autre Partie; ou si ii) à la suite d’un tel examen, elle ne prend pas toutes les 
mesures en son pouvoir afin de corriger une redevance ou une pratique incompatible avec le 
présent article. 

Article 11. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie accorde aux entreprises de transport aérien désignées des deux Parties des 
possibilités justes et égales de concurrence pour la fourniture des services de transport aérien 
international régis par le présent Accord. 

2. Chaque Partie permet à chaque entreprise de transport aérien désignée de définir sur la 
base de la situation commerciale du marché la fréquence et la capacité des services de transport 
aérien international qu’elle offre. En application de ce droit, aucune Partie ne limite 
unilatéralement le volume du trafic, la fréquence ou la régularité des services, le ou les types 
d’aéronefs exploités par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie, sauf pour 
des motifs douaniers, techniques, d’exploitation ou d’environnement, et ceci dans des conditions 
uniformes conformes aux dispositions de l’article 15 de la Convention. 

3. Aucune Partie n’impose aux entreprises aériennes désignées de l’autre Partie le droit de 
premier refus, le rapport de partage du trafic, les frais pour non-objection ou toute autre obligation 
en matière de capacité, de fréquence ou de trafic qui serait incompatible avec les objectifs du 
présent Accord. 

4.  Aucune Partie n’exige des entreprises de transport aérien de l’autre Partie le dépôt pour 
approbation de leurs programmes de vols réguliers ou affrétés ou leurs plans opérationnels, sauf 
lorsque cela est imposé sur une base non discriminatoire pour appliquer les conditions uniformes 
visées au paragraphe 2 du présent article ou autorisé expressément dans une Annexe au présent 
Accord. Si une Partie exige un tel dépôt à des fins d’information, elle réduit autant que possible 
pour les intermédiaires de transport aérien et les entreprises de transport aérien désignées de 
l’autre Partie la charge administrative représentée par les conditions et procédures de dépôt. 

Article 12. Tarifs 

1. Chaque Partie permet que les tarifs des services de transport aérien soient établis par 
chaque entreprise de transport aérien désignée sur la base de la situation commerciale du marché. 
L’intervention des Parties se limite à : 

a) Prévenir les tarifs ou pratiques déraisonnablement discriminatoires; 
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b) Protéger les consommateurs contre des tarifs excessivement élevés ou restrictifs du fait 
d’un abus de position dominante; et 

c) Protéger les entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement bas dus à des 
subventions ou des soutiens publics directs ou indirects. 

2. Chaque Partie peut exiger la notification à ses autorités aéronautiques ou le dépôt auprès 
de celles-ci des tarifs destinés à être appliqués à destination ou en provenance de son territoire par 
les entreprises de transport aérien de l’autre Partie. La notification ou le dépôt par les entreprises 
de transport aérien des deux Parties peuvent être exigés 30 jours au plus tard avant la date prévue 
d’entrée en vigueur. Dans des cas particuliers, la notification ou le dépôt peuvent être autorisés 
dans un délai plus bref que celui normalement exigé. Aucune Partie n’exige la notification ou le 
dépôt, par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie, des tarifs proposés au public par les 
affréteurs, sauf lorsque cela est imposé sur une base non discriminatoire à des fins d’information. 

3. Aucune Partie ne prend de mesures unilatérales pour empêcher l’entrée en vigueur ou la 
reconduction d’un tarif prévu ou appliqué a) par une entreprise de transport aérien de l’une ou 
l’autre des Parties pour le transport aérien international entre les territoires des Parties, ou b) par 
une entreprise de transport aérien d’une Partie pour le transport aérien international entre le 
territoire de l’autre Partie et tout autre pays, y compris, dans un cas comme dans l’autre, les 
transports en correspondance sur une même entreprise de transport aérien ou entre des entreprises 
de transport aérien différentes. Si l’une ou l’autre des Parties estime qu’un tarif est incompatible 
avec les considérations énoncées au paragraphe 1 du présent article, elle demande des 
consultations et notifie les raisons de sa désapprobation à l’autre Partie dans les meilleurs délais. 
Les consultations ont lieu dans un délai de 30 jours au plus tard après la date de réception de la 
demande et les Parties coopèrent afin de recueillir les informations nécessaires à un règlement 
raisonné de la question. En cas d’accord entre les Parties sur un tarif qui a fait l’objet d’un avis de 
désapprobation, chacune d’entre elles met tout en œuvre pour faire respecter l’accord. En 
l’absence d’accord mutuel, le tarif en question entre ou demeure en vigueur.. 

Article 13. Consultations et amendements 

1. Chaque Partie peut à tout moment demander des consultations au sujet du présent 
Accord. Ces consultations débutent dès que possible et au plus tard dans un délai de 60 jours après 
la date à laquelle l’autre Partie reçoit la demande, sauf s’il en est convenu autrement. 

2. Si une convention générale multilatérale relative aux transports aériens est conclue et que 
les deux Parties deviennent liées par cette convention, elles procéderont à des consultations pour 
déterminer s’il convient de modifier le présent Accord et dans quelle mesure. 

3. Le présent Accord peut faire l’objet de modifications d’un commun accord entre les 
Parties, qui devra être confirmé par un échange de notes diplomatiques. 

Article 14. Règlement des différends 

1. Tout différend découlant du présent Accord, sauf ceux qui peuvent survenir dans le cadre 
du paragraphe 3 de l’article 12 (Tarifs), qui n’est pas résolu par une première série de 
consultations officielles peut être soumis par les Parties d’un commun accord à une personne ou à 
un organisme pour décision. Si les Parties ne parviennent pas à s’entendre pour appliquer cette 
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méthode, le différend est soumis, à la demande de l’une ou l’autre des Parties, à un arbitrage 
conformément aux procédures énoncées ci-après. 

2. L’arbitrage est rendu par un tribunal composé de trois arbitres et constitué comme suit : 
a) Dans un délai de 30 jours suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie 

désigne un arbitre. Dans un délai de 60 jours suivant la désignation de ces deux arbitres, ceux-ci 
désignent d’un commun accord un troisième arbitre qui exerce les fonctions de Président du 
tribunal d’arbitrage; 

b) Si l’une des Parties ne désigne pas d’arbitre ou si le troisième arbitre n’est pas désigné 
conformément à l’alinéa a) du présent paragraphe, l’une ou l’autre des Parties peut demander au 
Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de procéder à la 
désignation ou aux désignations nécessaires dans un délai de 30 jours. Si le Président du Conseil 
est ressortissant du pays de l’une des Parties, le Vice-président le plus ancien qui n’est 
ressortissant d’aucune des deux Parties procède à la désignation. 

3. Sauf autres dispositions convenues, le tribunal d’arbitrage définit l’étendue de sa 
juridiction conformément au présent Accord et fixe ses règles de procédure. Après avoir été 
constitué, il peut recommander des mesures correctives provisoires dans l’attente de sa sentence 
définitive. À l’initiative du tribunal ou à la demande de l’une des Parties, une conférence destinée 
à déterminer les questions précises qui doivent faire l’objet de l’arbitrage et les procédures 
spécifiques à suivre a lieu dans un délai maximal de 15 jours suivant la fin de la constitution du 
tribunal. 

4. Sauf autres dispositions convenues ou autre décision du tribunal, chaque Partie soumet un 
mémoire dans un délai de 45 jours à compter de la fin de la constitution du tribunal. Les contre-
mémoires doivent être déposés dans un délai de 60 jours au plus tard. À la demande de l’une ou de 
l’autre des Parties ou de sa propre initiative, le tribunal procède à une audience dans un délai de 
15 jours à compter de la date limite de dépôt des contre-mémoires. 

5. Le tribunal s’efforce de prononcer une sentence par écrit dans un délai de 30 jours à 
compter de la date de la clôture de l’audience ou, en l’absence d’audience, à compter de la date à 
laquelle les deux contre-mémoires ont été déposés. Le tribunal rend ses décisions à la majorité de 
ses membres. 

6. Les Parties peuvent déposer des demandes d’explication de la sentence dans un délai 
de 15 jours suivant le prononcé de cette dernière et toute explication est donnée dans un délai 
de 15 jours suivant la demande. 

7. Chaque Partie applique, dans les limites autorisées par sa législation nationale, les 
décisions ou sentences du tribunal d’arbitrage. 

8. Les frais du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les frais des arbitres, sont 
partagés à égalité entre les Parties. Toutes les dépenses engagées par le président du Conseil de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale en rapport avec les procédures visées à l’alinéa b) 
du paragraphe 2 du présent article sont considérées comme faisant partie des dépenses du tribunal 
d’arbitrage. 

Article 15. Dénonciation 

L’une ou l’autre des Parties peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie sa décision de 
mettre fin au présent Accord et cette notification est communiquée en même temps à 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. Le présent Accord prend fin à minuit (heure 
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locale du lieu où la notification est reçue par l’autre Partie) le jour précédant immédiatement le 
premier anniversaire de la date de réception par l’autre Partie de la notification, sauf si cette 
dernière est retirée d’un commun entre les Parties avant l’expiration de cette période. 

Article 16. Enregistrement auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale  

Le présent Accord et toute modification de ses dispositions seront enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 17. Entrée en vigueur 

Le présent Accord et ses Annexes entrent en vigueur à l’issue d’un échange de notes par 
lesquelles les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement des procédures internes 
nécessaires à cet effet. À son entrée en vigueur, le présent Accord remplace l’Accord entre le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République d’El Salvador 
relatif au transport aérien conclu le 2 avril 1982, tel que modifié. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à San José, le 8 mai 1997, en double exemplaire en langues anglaise et espagnole, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
RODNEY E. SLATER 

Pour le Gouvernement de la République d’El Salvador : 
[RAMÓN GONZÁLEZ] 
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ANNEXE I  

SERVICES AÉRIENS RÉGULIERS 

Section 1. Routes  

Les entreprises de transport aérien de chaque Partie désignées en vertu de la présente Annexe 
ont le droit d’effectuer, conformément aux modalités de leur désignation, des transports aériens 
internationaux réguliers entre les points des routes suivantes : 

A. Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement des États-Unis : 

 1. De points en deçà des États-Unis via les États-Unis et des points intermédiaires à 
destination d’un ou de plusieurs points d’El Salvador et au-delà. 

 2. Pour le service ou les services tout cargo, entre El Salvador et tout point ou tous 
points.  

B. Routes de l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement d’El Salvador : 

 1. De points en deçà d’El Salvador via El Salvador et des points intermédiaires à 
destination d’un ou de plusieurs points aux États-Unis et au-delà. 

 2. Pour le service ou les services tout cargo, entre les États-Unis et tout point ou tous 
points. 

Section 2. Souplesse d’exploitation 

Chaque entreprise de transport aérien désignée peut, sur l'un quelconque ou l'ensemble de ses 
vols et à son choix : 

 1. Exploiter des vols dans l’un ou l’autre sens ou dans les deux sens; 
 2. Combiner des numéros de vols différents sur un même aéronef; 
 3. Desservir sur les routes les points en deçà, les points intermédiaires et au-delà, et les 

points situés sur le territoire des Parties, dans toute combinaison et n’importe quel 
ordre; 

 4. Omettre des escales en un ou plusieurs points; 
 5. Transférer le trafic de l’un de ses aéronefs vers un autre de ses aéronefs en tout point 

des routes; et 
 6. Desservir des points en deçà de tout point de son territoire avec ou sans changement 

d'aéronef ou de numéro de vol, et proposer ces services au public en tant que services 
directs; 

sans restriction directionnelle ni géographique et sans perte d’aucun  droit de transporter du trafic 
autorisé par ailleurs en vertu du présent Accord, à condition que, à l’exception des services tout 
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cargo, le service considéré desserve un point du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de 
transport aérien. 

Section 3. Rupture de charge 

Sur un ou plusieurs tronçons des routes ci-dessus, toute entreprise de transport aérien désignée 
peut se livrer au transport aérien international sans aucune restriction quant au changement, en tout 
point de la route, du type ou du nombre d'aéronefs exploités, à condition que, dans le sens aller, à 
l’exception des services tout cargo, le transport au-delà de ce point soit en continuation du 
transport en provenance du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien et 
que, dans le sens retour, le transport à destination du territoire de la Partie qui a désigné 
l’entreprise de transport aérien soit en continuation du transport provenant d'au-delà de ce point. 
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ANNEXE II 

SERVICES AÉRIENS AFFRÉTÉS 

Section 1 

 
Conformément aux modalités de leur désignation, les entreprises de transport aérien désignées 

par chaque Partie en vertu de la présente Annexe ont le droit d’effectuer du trafic international 
affrété de passagers (et de leurs bagages) et/ou de marchandises [y compris, sans toutefois s’y 
limiter, les vols affrétés par des transitaires, les affrètements partagés et les vols affrétés mixtes 
(passagers/marchandises)] : 

Entre un ou plusieurs points sur le territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport 
aérien et un ou plusieurs points sur le territoire de l’autre Partie; et 
Entre un point ou plusieurs points sur le territoire de l’autre Partie et un point ou plusieurs 
points dans un ou plusieurs pays tiers, à condition que ce service fasse partie d’une 
exploitation continue, avec ou sans changement d’aéronef, qui comprend le service vers le 
pays d’origine afin d’acheminer du trafic local entre le pays d’origine et le territoire de l’autre 
Partie. 
Pour assurer les services régis par la présente Annexe, les entreprises de transport aérien de 

chaque Partie désignées en vertu de la présente Annexe ont également le droit de : 1) de faire 
escale en tout point situé sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties ou en-dehors de celui-ci; 2) 
d’effectuer un transport de transit par le territoire de l’autre Partie; 3) de combiner, sur le même 
aéronef, le trafic en provenance du territoire d’une Partie, le trafic en provenance du territoire de 
l’autre Partie et le trafic en provenance de pays tiers; et 4) d’effectuer le transport aérien 
international sans aucune restriction quant au changement, en tout point de la route, du type ou du 
nombre d’aéronefs exploités, à condition que, dans le sens aller, le transport au-delà de ce point 
soit en continuation du transport en provenance du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise 
de transport aérien et que, dans le sens retour, le transport à destination du territoire de la Partie 
qui a désigné l’entreprise de transport aérien soit en continuation du transport provenant d’au-delà 
de ce point. 

Chaque Partie examine avec bienveillance les demandes de trafic non régi par la présente 
Annexe émanant des entreprises de transport aérien de l’autre Partie, sur une base de courtoisie et 
de réciprocité. 

Section 2 

Toute entreprise de transport aérien désignée par l’une ou l’autre des Parties et assurant des 
transports aériens internationaux affrétés depuis le territoire de l’une ou l’autre Partie, que ce soit 
dans un sens ou dans les deux sens, se conforme aux lois, règlements et règles applicables aux vols 
affrétés de son pays d’origine ou à ceux de l’autre Partie. Lorsqu’une Partie applique des règles, 
règlements, modalités, conditions ou limitations différentes à l’une ou plusieurs de ses entreprises 



Volume 2895, I-50495 

 212 

de transport aérien, ou à des entreprises de transport aérien d’autres pays, chaque entreprise de 
transport aérien désignée est soumise aux moins restrictifs d’entre eux. 

Toutefois, aucune disposition du paragraphe précédent ne limite les droits de l’une ou de 
l’autre Partie d’exiger des entreprises de transport aérien désignées aux termes de la présente 
Annexe par l’une ou l’autre Partie qu’elles se conforment aux exigences relatives à la protection 
des fonds des passagers et aux droits des passagers à annulation et remboursement. 

Section 3 

Excepté en ce qui concerne les règles de protection des consommateurs visées au paragraphe 
précédent, aucune des Parties ne peut exiger d’une entreprise de transport aérien désignée en vertu 
de la présente Annexe par l’autre Partie, eu égard au transport en provenance du territoire de cette 
autre Partie ou d’un pays tiers dans un sens ou dans les deux sens, qu’elle dépose davantage 
qu’une déclaration de conformité aux lois, règlements et règles applicables visés à la section 2 de 
la présente Annexe, ou une déclaration de dispense de ces règlements accordée par les autorités 
aéronautiques compétentes. 
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ANNEXE III  

PRINCIPES DE NON-DISCRIMINATION DANS LE CADRE DES SYSTÈMES INFORMATISÉS DE 
RÉSERVATION ET CONCURRENCE ENTRE CES SYSTÈMES 

 
Reconnaissant que l’article 11 (Concurrence loyale) du présent Accord garantit aux 

entreprises de transport aérien des deux Parties « des possibilités justes et égales de concurrence », 
Considérant que l’un des aspects les plus importants de la compétitivité d’une entreprise de 

transport aérien est sa capacité à informer le public de ses services d’une manière équitable et 
impartiale, et que par conséquent, la qualité de l’information sur les services aériens à la 
disposition des agences de voyages qui diffusent directement cette information aux voyageurs et la 
capacité d’une entreprise de transport aérien à offrir à ces agences des systèmes informatisés de 
réservation compétitifs représentent, pour une entreprise de transport aérien, le fondement de sa 
compétitivité, et 

Considérant qu’il est également nécessaire de faire en sorte que les intérêts des 
consommateurs de produits de transport aérien soient protégés contre toute utilisation abusive de 
ces informations et contre toute présentation fallacieuse et que les entreprises de transport aérien et 
les agences de voyages aient accès à des systèmes informatisés de réservation efficaces et 
concurrentiels : 

1. Les Parties conviennent que les systèmes informatisés de réservation disposeront 
d’affichages primaires intégrés pour lesquels : 

a) Les informations concernant les services aériens internationaux, y compris 
l’aménagement de correspondances sur ces services, seront éditées et affichées sur la base de 
critères objectifs et non discriminatoires non influencés, directement ou indirectement, par les 
particularités d’une entreprise de transport aérien donnée ou d’un marché donné et s’appliquant 
uniformément à toutes les entreprises de transport aérien participantes. 

b) Les bases de données des systèmes informatisés de réservation seront aussi complètes 
que possible. 

c) Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation ne supprimeront pas les 
informations soumises par les entreprises de transport aérien participantes; ces informations seront 
exactes et transparentes; par exemple, les vols en partage de code, les vols à changement de 
capacité et les vols avec escales devront apparaître clairement comme présentant ces 
caractéristiques. 

d) Tous les systèmes informatisés de réservation dont disposent les agences de voyages qui 
diffusent directement des informations sur les services de transport aérien auprès du public sur le 
territoire de l’une ou l’autre des Parties devront non seulement être tenus mais également avoir le 
droit de fonctionner conformément aux règles applicables aux systèmes informatisés de 
réservation en vigueur sur le territoire où ils sont exploités. 

e) Les agences de voyages seront autorisées à utiliser tout affichage secondaire disponible 
auprès des systèmes informatisés de réservation pour autant qu’elles en fassent spécifiquement la 
demande. 
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2. Une Partie peut exiger que chaque fournisseur de systèmes informatisés de réservation en 
activité sur son territoire permette à toutes les entreprises de transport aérien disposées à payer 
toute redevance non discriminatoire applicable de participer à son système. Une Partie peut exiger 
que toutes les installations de distribution dont dispose un fournisseur de systèmes soient offertes 
aux entreprises de transport aérien participantes sur une base non discriminatoire. Une Partie peut 
exiger également que les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation affichent, sur une 
base non discriminatoire, objective et neutre par rapport aux transporteurs et aux marchés, les 
services aériens internationaux des entreprises de transport aérien participantes sur tous les 
marchés où ces dernières souhaitent vendre ces services. Sur demande, les fournisseurs de 
systèmes informatisés de réservation communiqueront les détails de leurs procédures de mise à 
jour et de stockage de leur base de données, les critères appliqués à l’édition et au classement des 
informations, l’importance accordée à ces critères et les critères employés pour la sélection des 
points de correspondance et l’inclusion des vols en correspondance. 

3. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation en activité sur le territoire d’une 
Partie auront le droit de faire venir et de maintenir leurs systèmes et de les mettre à la libre 
disposition des agences de voyages ou des voyagistes dont la principale activité consiste à diffuser 
des produits liés aux voyages sur le territoire de l’autre Partie, si les systèmes informatisés de 
réservation sont conformes aux présents principes. 

4. Aucune Partie n’impose ou ne permet que soient imposées, sur son territoire, aux 
fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie des règles plus rigoureuses 
en ce qui concerne l’accès aux installations de communication et leur utilisation, le choix et 
l’utilisation des matériels et logiciels destinés aux systèmes informatisés de réservation et 
l’installation technique des matériels destinés aux systèmes informatisés de réservation que celles 
qui sont applicables à ses propres fournisseurs. 

5. Aucune Partie n’impose ou ne permet que soient imposées sur son territoire aux 
fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie des règles plus rigoureuses 
en ce qui concerne les affichages desdits systèmes (y compris les paramètres d’édition et 
d’affichage), le fonctionnement ou la vente que celles qui sont imposées à ses propres 
fournisseurs. 

6. Les systèmes informatisés de réservation utilisés sur le territoire d’une Partie répondant à 
ces critères et aux autres normes pertinentes non discriminatoires d’ordre réglementaire, technique 
et de sûreté auront un droit d’accès effectif et sans contrainte au territoire de l’autre Partie. En 
particulier, une entreprise de transport aérien désignée devra pouvoir participer aussi pleinement à 
un tel système sur son territoire d’origine qu’elle participe à un système proposé aux agences de 
voyages sur le territoire de l’autre Partie. Les propriétaires ou exploitants de systèmes informatisés 
de réservation d’une Partie devront avoir les mêmes possibilités de posséder ou d’exploiter des 
systèmes informatisés de réservation conformes aux présents principes sur le territoire de l’autre 
Partie que les propriétaires ou exploitants de cette autre Partie. Chaque Partie s’assure que ses 
entreprises de transport aérien et ses fournisseurs de systèmes informatisés de réservation 
n’exercent aucune discrimination à l’encontre d’agences de voyages sur le territoire d’origine du 
fait que celles-ci utilisent ou possèdent un système informatisé de réservation qui est également 
exploité sur le territoire de l’autre Partie. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA BARBADE 
ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE RELATIF À LA 
RÉPRESSION DU TRAFIC ILLICITE DE STUPÉFIANTS PAR LA VOIE 
MARITIME 

Préambule 

Le Gouvernement de la Barbade et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique (ci-après 
dénommés les « Parties »), 

Conscients de l’ampleur et de la complexité du problème du trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes,  

Reconnaissant les liens entre ce trafic illicite et d'autres activités criminelles, 
Eu égard à l’urgente nécessité d’une coopération internationale relative à la répression du 

trafic illicite par voie maritime, qui est mis en avant dans la Convention unique sur les stupéfiants 
de 1961 et son Protocole de 1972, la Convention sur les substances psychotropes de 1971, la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982, la Convention des Nations Unies 
contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 1988 (dénommée ci-après la 
« Convention de 1988 »), 

Rappelant le Plan d'action de la réunion régionale de 1996 du Programme des Nations Unies 
pour le contrôle international des drogues (PNUCID) pour la coordination et la coopération en 
matière de contrôle des drogues dans les Caraïbes, 

Rappelant également les Traités entre le Gouvernement de la Barbade et le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique relatifs à l'entraide judiciaire en matière pénale, et à l'extradition, signés à 
Bridgetown le 28 février 1996, 

Rappelant en outre que la Convention de 1988 demande aux Parties d’envisager de conclure 
des accords bilatéraux pour mettre en œuvre ses dispositions, ou en renforcer l’efficacité, 

Rappelant aussi que les articles 10 et 17 de la Convention de 1988 prévoient la coopération et 
l'assistance internationales entre les États, 

Réaffirmant leur détermination à lutter de manière efficace contre le trafic illicite par une 
coopération réciproque continue en matière de formation aux opérations des forces de l’ordre 
maritimes, et 

Désireux de promouvoir une coopération plus grande entre les Parties, et ainsi renforcer leur 
efficacité dans la lutte contre le trafic illicite par mer sur la base du respect mutuel de l'égalité 
souveraine et de l'intégrité territoriale des États, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Dans le présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente, le 
terme : 

a) « Espace aérien de la Barbade » désigne l'espace aérien au-dessus de la Barbade et des 
eaux de la Barbade;  
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b) « Eaux de la Barbade » s'entend de la mer territoriale de la Barbade, définie par la Loi sur 
les eaux territoriales de la Barbade comme étant des eaux territoriales; 

c) « Trafic illicite » a le même sens que lui donne la Convention de 1988;  
d) « Forces de l’ordre » désigne : 
 i) En ce qui concerne le Gouvernement de la Barbade, les forces de la Police royale de 

la Barbade, les forces de défense de la Barbade et le Département des douanes et 
accises; et 

 ii) En ce qui concerne le Gouvernement des États-Unis d'Amérique, la Garde côtière 
des États-Unis; 

e) « Agents des forces de l’ordre » désigne : 
 i) En ce qui concerne le Gouvernement de la Barbade, les agents en tenue des forces de 

la Police royale de la Barbade, les agents en tenue de la Force de défense de la 
Barbade, et les agents en tenue du Département des douanes et accises; et  

 ii) En ce qui concerne le Gouvernement des États-Unis d'Amérique, les agents en tenue 
de la Garde côtière des États-Unis;  

f) « Navires des forces de l’ordre » désigne les navires qui portent des marques extérieures 
indiquant clairement qu’ils sont affectés au service des autorités publiques, utilisés à des fins 
d'application de la loi et qui ont été dûment habilités à cet effet, y compris toute embarcation et 
tout aéronef embarqués sur ces navires, à bord desquels se trouvent des agents des forces de 
l’ordre;   

g) « Aéronef suspect » désigne un aéronef civil à l’égard duquel il existe des motifs 
raisonnables de soupçonner une implication dans un trafic illicite; 

h) « Navire suspect » désigne un navire privé ou commercial à l’égard duquel il existe des 
motifs raisonnables de soupçonner une implication dans un trafic illicite; 

i) « Espace aérien des États-Unis » désigne l'espace aérien situé au-dessus des États-Unis et 
des eaux des États-Unis; 

j) « Eaux des États-Unis » désigne la mer territoriale adjacente au territoire des États-Unis 
d'Amérique, y compris dans la région des Caraïbes, du Commonwealth de Porto Rico et des îles 
Vierges des États-Unis. 

Article 2. Objet et champ d’application de l'Accord 

1. L’objet du présent Accord est de promouvoir la coopération entre les Parties dans la 
répression de trafic illicite. 

2. Les Parties coopèrent, conformément aux dispositions du présent Accord, dans la lutte 
contre le trafic illicite dans toute la mesure du possible, sous réserve des ressources disponibles 
affectées aux forces de l’ordre disponibles et des priorités connexes. 

Article 3. Programme combiné des forces de l’ordre maritime 

1. Il est institué un Comité combiné de coordination et de planification composé d’agents 
des forces de l’ordre de chaque Partie chargé de superviser la planification, les échanges 
professionnels, les exercices de pré-déploiement et les opérations du Programme combiné des 
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forces de l’ordre maritime et les procédures opérationnelles, les concepts d'opérations et les plans 
d'opérations. 

2. Chaque Partie désigne des personnes, ci-après dénommées « le coordonnateur de la 
Barbade » et « le coordonnateur des États-Unis », respectivement, aux fins de coordonner et 
d’exécuter la planification (y compris les procédures opérationnelles, les concepts d'opérations et 
les plans d'opérations), les échanges professionnels, les exercices de pré-déploiement et les 
opérations du Programme combiné des forces de l’ordre maritime. 

3. Aucune opération visée par le présent article n'est effectuée sans l'autorisation expresse 
préalable des forces de l’ordre de la Partie au nom de laquelle l'opération doit être effectuée. 

4. Une Partie peut demander à l'autre Partie de fournir une assistance en mettant à 
disposition un navire des forces de l’ordre afin de permettre à la Partie requérante de patrouiller et 
d'assurer la surveillance de manière efficace en vue de la prévention et de la détection du trafic 
illicite. 

5. Aux fins du paragraphe 4 du présent article, lorsqu'elle répond favorablement à une 
demande, la Partie requise fournit, par l'intermédiaire de canaux de communication sécurisés : 

a) Le nom et la description du navire des forces de l’ordre; 
b) La date et la période à laquelle le navire des forces de l’ordre sera disponible; 
c) Le nom et le grade du Commandant du navire; et 
d) Toute autre information pertinente. 

6. Le coordonnateur de la Barbade désigne, aux fins des opérations en vertu du présent 
article, des agents des forces de l’ordre qualifiés qui peuvent embarquer sur les navires des forces 
de l’ordre des États-Unis et 

a) Sont habilités à : 
 i) Autoriser la poursuite, par les navires des forces de l’ordre sur lesquels ils sont 

embarqués, de navires et d'aéronefs suspects qui prennent la fuite dans les eaux de la 
Barbade; et 

 ii) Autoriser les navires des forces de l’ordre sur lesquels ils sont embarqués à entrer 
dans les eaux de la Barbade; 

b) Appliquent les lois de la Barbade dans les eaux de la Barbade ou à partir de là vers la 
haute mer, dans l’exercice du droit de poursuite ou autrement, conformément au droit 
international; et 

c) Demandent l'assistance des agents des forces de l’ordre des États-Unis dans l'application 
des lois de la Barbade.  

7. Le coordonnateur des États-Unis désigne, aux fins des opérations en vertu du présent 
article, des agents des forces de l’ordre qualifiés qui peuvent embarquer sur les navires des forces 
de l’ordre de la Barbade et 

a) Sont habilités à : 
 i) Autoriser la poursuite, par les navires des forces de l’ordre sur lesquels ils sont 

embarqués, de navires et d'aéronefs suspects qui prennent la fuite dans les eaux des 
États-Unis; et 

 ii) Autoriser les navires des forces de l’ordre sur lesquels ils sont embarqués à entrer 
dans les eaux des États-Unis; 
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b) Appliquent les lois des États-Unis d'Amérique dans les eaux des États-Unis ou à partir de 
là vers la haute mer, dans l’exercice du droit de poursuite ou autrement, conformément au droit 
international; et 

c) Demandent l'assistance des agents des forces de l’ordre de la Barbade dans l'application 
des lois des États-Unis d'Amérique. 

8. Toutes les opérations visées au présent article sont sous le contrôle et la direction des 
forces de l’ordre de la Partie dans les eaux de laquelle les opérations sont menées et sont 
effectuées conformément à la législation de cette Partie. Aucune disposition du présent Accord 
n'est interprétée comme retirant le commandement opérationnel, le contrôle opérationnel ou le 
contrôle tactique de ses navires des forces de l’ordre ou aéronef de l'État du pavillon. 

9. Aux fins du présent article, les navires des forces de l’ordre opérant pour le compte d'une 
Partie arborent également, au cours de ces opérations, le drapeau ou étendard de cette Partie. 

Article 4. Autorité des agents des forces de l’ordre à bord  
des navires de l'autre Partie 

Lorsque les agents des forces de l’ordre d'une Partie sont embarqués à bord du navire de 
l’autre Partie, les mesures d'application des lois entreprises étant conformes à l’autorité desdits 
agents des forces de l’ordre, tout arraisonnement, fouille ou saisie de biens, toute détention de 
personne et tout recours à la force en vertu du présent Accord, impliquant ou non l’usage d’armes 
à feu, sont exécutés par ces agents, à l’exception de ce qui suit : 

a) Les membres de l’équipage du navire de l’autre Partie peuvent prendre part à ladite 
mesure à la demande explicite des agents des forces de l’ordre de la première Partie et seulement 
dans la mesure et selon la manière demandées et cette demande ne peut être formulée, approuvée 
et exécutée qu’en conformité avec les lois et les procédures en vigueur des deux Parties; et 

b) Les agents des forces de l’ordre et autres membres du personnel de chacune des Parties 
peuvent employer la force en cas de légitime défense conformément à l'article 13. 

Article 5. Opérations exécutées dans la mer territoriale et au-dessus de celle-ci 

1. Les opérations visant à supprimer le trafic illicite dans les eaux sur lesquelles chaque 
Partie exerce sa souveraineté ou au-dessus de celles-ci sont exécutées par les forces de l’ordre de 
cette Partie. 

2. Aucune Partie ne mène des opérations visant à supprimer le trafic illicite dans les eaux de 
l'autre Partie ou au-dessus de celles-ci, sans l'autorisation du Gouvernement de l'autre Partie, 
accordée en vertu du présent Accord. 

3. Aucune disposition du présent Accord n'est interprétée comme autorisant un navire des 
forces de l’ordre ou un aéronef d'une Partie à patrouiller aléatoirement dans les eaux ou l'espace 
aérien de l'autre Partie.  

Article 6. Poursuite et entrée 

1. Sous réserve du paragraphe 3, lorsqu'un navire ou un aéronef suspect rencontré au-delà 
de la mer territoriale de tout État est poursuivi par un navire des forces de l’ordre, le navire ou 
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l'aéronef suspect peut être poursuivi par ledit navire des forces de l’ordre dans la mer territoriale 
de l’une ou l’autre Partie. 

2. Sous réserve du paragraphe 3, lorsqu'un navire ou un aéronef suspect se trouve dans la 
mer territoriale d'une Partie ou au-dessus de celle-ci, et aucun agent des forces de l’ordre de cette 
Partie n'est embarqué sur un navire des forces de l’ordre, et après s'être assuré auprès des forces de 
l’ordre de cette Partie qu'aucun navire des forces de l’ordre de cette Partie n'est immédiatement 
disponible pour enquêter, un navire des forces de l’ordre de l'autre Partie peut entrer dans la mer 
territoriale de la première Partie en vue de maintenir le contact avec le navire ou l'aéronef suspect 
et de le garder sous surveillance jusqu'à ce que les agents des forces de l’ordre de la première 
Partie prennent le contrôle de la situation. 

3. La Partie qui effectue la poursuite ou l'entrée informe les forces de l’ordre de l'autre 
Partie des circonstances de la situation et demande des instructions appropriées. En attendant la 
réception des instructions ou l'arrivée des agents des forces de l’ordre de l'autre Partie, le navire 
des forces de l’ordre peut ordonner ou faire signe au navire suspect de s'arrêter dans la mer 
territoriale de l'autre Partie. La Partie qui effectue la poursuite ou l'entrée tient l'autre Partie 
informée en permanence de la situation et le navire des forces de l’ordre ne fournit que l'assistance 
supplémentaire telle qu'ordonnée par les agents des forces de l’ordre de l'autre Partie. 

4. Si les agents des forces de l’ordre de l'autre Partie l'ordonnent, le navire des forces de 
l’ordre peut escorter le navire suspect vers un emplacement spécifié pour le remettre aux agents 
des forces de l’ordre de l'autre Partie. 

5. Les dispositions de l'article 13, et en particulier son paragraphe 6, s'appliquent à tout 
emploi de la force en vertu du présent article, mutatis mutandis, y compris l'exécution d'un ordre 
ou d'un signal en vertu du paragraphe 3 du présent article. 

Article 7. Assistance par un aéronef 

1. Une Partie peut demander l'assistance d'un aéronef de l'autre Partie en vue de réprimer le 
trafic illicite dans ses eaux ou son espace aérien. 

2. Une Partie autorise l'aéronef du Gouvernement ou de l'organisme agréé de l'autre Partie, 
lorsqu'il est engagé dans des opérations des forces de l’ordre ou des opérations à l'appui des 
activités des forces de l’ordre : 

a) À survoler son espace aérien; et 
b) Sous réserve des législations des Parties, à ordonner à un aéronef, autre qu'un aéronef 

civil régulier ou un autre aéronef civil dûment autorisé non régulier, raisonnablement soupçonné 
de trafic illicite, d'atterrir sur le territoire de la première Partie. 

3. Par souci de sécurité, les Parties respectent les procédures suivantes : 
a) Chaque Partie fournit aux autorités compétentes chargées de l'aviation civile sur le 

territoire de l'autre Partie, dans un délai raisonnable, les canaux de communication et toute autre 
information liée à la sécurité des vols et de la navigation, des vols prévus par ses aéronefs dans 
l'espace aérien de l'autre Partie; 

b) Dans le cas d'opérations non prévues, y compris la poursuite d'un aéronef suspect dans 
l'espace aérien des Parties en vertu du présent Accord, les autorités aéronautiques et des forces de 
l’ordre compétentes des Parties échangent les informations en leur possession qui sont liées à la 
sécurité des vols, aux mesures d'application des lois et à tout imprévu résultant de ces mesures. 



Volume 2895, I-50497 

 236 

4. Les Parties veillent à ce que les personnes qui contrôlent leurs aéronefs engagés dans des 
opérations des forces de l’ordre ou des opérations à l'appui des activités des forces de l’ordre 
conformément au présent Accord suivent les instructions de navigation aérienne données par les 
autorités aéronautiques de la Partie dans l'espace aérien de laquelle ces aéronefs sont exploités. 

Article 8. Autres situations 

Aucune disposition du présent Accord n'empêche une Partie d'autoriser expressément les 
opérations visant à réprimer le trafic illicite par la voie maritime par l'autre Partie sur le territoire, 
dans les eaux ou l'espace aérien de l'autre Partie, ou impliquant des navires ou aéronefs suspects 
battant ou arborant le pavillon de l'autre Partie. 

Article 9. Navires et aéronefs suspects 

1. Les opérations visant à réprimer le trafic illicite sont menées contre les navires et 
aéronefs suspects, y compris les navires sans nationalité. 

2. Aux fins du présent Accord, un navire est réputé avoir la nationalité de la Partie dans 
laquelle il est immatriculé, ou dans le cas de la Barbade, titulaire d'un permis de bateau de pêche. 

Article 10. Formation aux opérations des forces de l’ordre maritime  

Afin d'assurer la mise en œuvre effective du présent Accord, les forces de l’ordre des Parties 
peuvent appliquer des mesures pratiques, y compris celles relatives à la formation à 
l'arraisonnement, la fouille et la détention des navires et aux opérations maritimes combinées des 
agents des forces de l’ordre. 

Article 11. Arraisonnement, fouille et détention 

1. Les opérations d'arraisonnement et de fouille menées en vertu du au présent Accord sont 
exécutées par les agents des forces de l’ordre à partir des navires ou aéronefs des forces de l’ordre. 

2. Les agents des forces de l’ordre autorisés arraisonnant ou fouillant le navire suspect 
peuvent porter des armes qu’ils utiliseront conformément à l'article 13. 

3. Chaque Partie veille à ce que ses agents des forces de l’ordre, lorsqu’ils procèdent à des 
arraisonnements et à des fouilles en vertu du présent Accord, agissent en conformité avec les lois 
et procédures nationales applicables de leurs Gouvernements et avec le droit international et les 
pratiques internationales admises. 

4. Lors de leurs opérations d'arraisonnement et de fouille, les agents des forces de l’ordre 
tiennent dûment compte de la nécessité de ne pas porter atteinte à la sécurité de la vie en mer et à 
celle du navire suspect et de sa cargaison, ou de ne pas porter préjudice aux intérêts commerciaux 
et juridiques de l'État du pavillon ou de tout autre État intéressé.  

Article 12. Établissement et communication de rapports 

1. La Partie procédant à un arraisonnement et à une fouille en vertu du présent Accord en 
notifie les résultats à l’autre Partie dans les plus brefs délais. 
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2. La Partie concernée présente un rapport en temps opportun à l'autre Partie, conformément 
aux lois de la Partie concernée, sur le statut de toutes les enquêtes, poursuites et procédures 
judiciaires résultant des opérations d'arraisonnement et de fouille menées en vertu du présent 
Accord lorsque les preuves du trafic illicite sont trouvées. 

Article 13. Emploi de la force 

1. Tout emploi de la force en vertu du présent Accord se fait en stricte conformité avec les 
lois et procédures applicables des Parties et se limite, dans tous les cas, au minimum raisonnable 
nécessaire dans les circonstances. 

2. Tout emploi de la force par une Partie dans les eaux de la Barbade ou des États-Unis en 
vertu du présent Accord se fait en stricte conformité avec les lois et procédures de la Partie dans 
les eaux de laquelle la force est employée. 

3. Les autorisations d'arrêter, d'arraisonner, de fouiller et de détenir les navires et les 
personnes à bord comprennent le droit d'employer la force conformément au présent article. 

4. Lors de leurs opérations d'arraisonnement et de fouille en vertu du présent Accord, les 
agents des forces de l’ordre évitent l'emploi de la force sous quelque forme qui soit, notamment 
l'utilisation des armes à feu, sauf dans l'exercice du droit de légitime défense, et dans les cas 
suivants : 

a) Pour contraindre le navire suspect à s'arrêter lorsqu'il a ignoré les sommations d'usage 
respectives des Parties; et 

b) Pour maintenir l'ordre à bord du navire suspect au cours de l'arraisonnement et de la 
fouille ou si le navire est détenu, lorsque l'équipage ou les personnes à bord opposent une 
résistance, entravent l'opération d’arraisonnement ou de fouille ou tentent de détruire le navire ou 
les preuves du trafic illicite, ou lorsque le navire tente de s'enfuir au cours de l'opération 
d’arraisonnement ou de fouille ou lorsque le navire est détenu. 

5. Les agents des forces de l’ordre autorisés n'utiliseront leurs armes à feu que lorsqu'il leur 
sera impossible d'avoir recours à des mesures moins extrêmes. 

6. Il conviendra que l'État du pavillon ou l'État côtier donne son accord préalable dans tous 
les cas où l'usage d'armes à feu s'impose sauf si des tirs de sommation sont nécessaires pour 
signaler au navire qu'il doit s'arrêter, ou dans l'exercice du droit de légitime défense. 

7. Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte à l’exercice du droit inhérent de 
légitime défense par les agents des forces de l’ordre ou d'autres agents des Parties. 

Article 14. Vérification de l'immatriculation 

1. Une demande de vérification de l'immatriculation d'un navire suspect est adressée à la 
personne désignée par la Partie requise. 

2. Une demande est d'abord transmise par voie orale et par la suite confirmée par écrit et 
contient : 

a) Le nom du navire, s'il est connu; 
b) Le numéro d'immatriculation, s'il est connu; 
c) Les motifs de suspicion; 
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d) Toute autre information aidant à l'identification. 
3. Une demande de vérification de l'immatriculation est traitée rapidement, mais 

lorsqu'aucune réponse n'est reçue de la Partie requise dans les trois heures d'une demande orale, la 
Partie requise ne s'opposera pas à l'arraisonnement par la Partie requérante du navire suspect aux 
fins d'inspecter les documents du navire, d'interroger des personnes à bord et de fouiller le navire 
pour déterminer s'il est impliqué dans le trafic illicite. 

Article 15. Juridiction sur les navires détenus 

1. Sous réserve du paragraphe 2 du présent article, lorsqu’un navire d'une Partie est détenu 
au large de toute mer territoriale des États, conformément à l'autorisation expresse de cette Partie, 
celle-ci a le droit d'exercer sa juridiction sur le navire, sa cargaison et les personnes à bord, mais 
ladite Partie peut, sous réserve de sa Constitution et de ses lois, renoncer à son droit d'exercer sa 
juridiction et ne s’opposera pas à ce que l'autre Partie fasse appliquer ses lois contre le navire, sa 
cargaison et les personnes à bord (y compris la saisie, la confiscation, l'arrestation et les 
poursuites). 

2. Aucune disposition du paragraphe 1 n'est interprétée comme conférant l'autorité à une 
Partie d'appliquer ses lois contre les ressortissants de l'autre Partie. 

Article 16. Mise en œuvre 

1. Afin de faciliter la mise en œuvre du présent Accord, chaque Partie veille à ce que l’autre 
Partie soit pleinement informée de ses lois et procédures applicables, notamment en matière 
d'emploi de la force. 

2. Chaque Partie veille à ce que l'ensemble de ses agents des forces de l’ordre engagés dans 
des opérations des forces de l’ordre en vertu du présent Accord soient informés des lois et 
procédures applicables des deux Parties. 

3. Lorsque les agents des forces de l’ordre d'une Partie sont dans la mer territoriale ou le 
territoire, ou à bord d'un navire des forces de l’ordre ou d'un aéronef de l'autre Partie, ils respectent 
les lois, ainsi que les coutumes et traditions navales de l'autre Partie. 

Article 17. Autres arraisonnements conformément au droit international 

Sauf disposition expresse à cet effet, le présent Accord ne s’applique pas ou n’impose pas de 
limites à l’arraisonnement de navires effectué par l’une ou l’autre Partie conformément au droit 
international, au-delà de la mer territoriale de tout État, qu’il soit fondé, entre autre, sur le droit de 
visite, la nécessité de prêter assistance à des personnes, à des navires et à des biens en détresse ou 
en péril, le consentement du capitaine du navire ou une autorisation accordée par l’État du 
pavillon. 
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Article 18. Partage des biens 

1. Les navires, aéronefs et autres biens saisis à la suite d'une opération menée dans les eaux 
ou l'espace aérien de la Barbade ou des États-Unis en vertu du présent Accord sont aliénés 
conformément à la législation de cette Partie. 

2. Les navires, aéronefs et autres biens saisis à la suite d'une opération menée au large de la 
mer territoriale de tout État en vertu du présent Accord sont aliénés conformément à la législation 
de la Partie qui saisit. 

3. Dans la mesure autorisée par sa législation et dans les conditions qui lui semblent 
appropriées, la Partie qui saisit peut, en toute circonstance, transférer les navire, aéronefs et autres 
biens confisqués ou le produit de leur vente à l’autre Partie. 

Article 19. Demandes en indemnisation 

1. Toute demande en indemnisation formulée au titre de dommages, blessures ou pertes 
résultant d'une opération d'arraisonnement et de fouille effectuée en application du présent Accord, 
sera traitée, examinée et, s'il est estimé qu'elle est fondée, résolue en faveur du demandeur par la 
Partie dont les agents ont effectué l'opération d’arraisonnement et de fouille, conformément au 
droit interne de cette Partie et d'une manière conforme au droit international. 

2. En cas de perte ou de blessure résultant d’une mesure prise par les agents des forces de 
l’ordre ou d'autres agents d’une Partie en violation du présent Accord, ou de toute autre mesure 
inappropriée ou déraisonnable prise par une Partie en vertu dudit Accord, les Parties, sans 
préjudice de tous autres droits juridiques disponibles, se consultent à la demande de l’une ou 
l’autre Partie pour résoudre le problème et se prononcer sur toute question touchant à 
l’indemnisation. 

3. Aucune des Parties ne renonce aux droits qu'elle peut avoir en vertu du droit international 
de faire valoir un droit auprès de l'autre Partie par les voies diplomatiques. 

4. Dans le cas où les Parties ne parviennent pas à régler une réclamation, elle sera réglée 
conformément à la législation interne des Parties. 

Article 20. Règlement de différends 

En cas de question ou de différend entre les Parties concernant l'interprétation ou l'application 
du présent Accord, les Parties se consultent en vue de régler le différend par voie de négociation, 
d'enquête, de médiation, de conciliation, d'arbitrage, de recours à des organismes régionaux, d'une 
procédure judiciaire ou autres moyens pacifiques de leur choix. 

Article 21. Consultations et examen 

Les Parties se consultent, périodiquement, en vue de renforcer l'efficacité du présent Accord. 

Article 22. Préservation des droits et privilèges 

Aucune disposition du présent Accord ne saurait porter atteinte aux droits et privilèges dont 
jouit un individu en cas de poursuite judiciaire. 



Volume 2895, I-50497 

 240 

Article 23. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Chacune des Parties notifiera à l'autre par écrit, par les voies diplomatiques habituelles, 
que leurs exigences respectives pour l'entrée en vigueur de l'Accord ont été accomplies. Le présent 
Accord entre en vigueur 30 jours suivant la dernière de ces notifications. 

2. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l’une des Parties sur notification 
écrite envoyée à l’autre Partie par la voie diplomatique. Le présent Accord prend fin trois mois 
après la date de tel préavis. 

3. Le présent Accord continuera de s’appliquer après la dénonciation en ce qui concerne 
toute procédure administrative ou juridique survenant à la suite de mesures prises en vertu du 
présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Bridgetown (Barbade), le 25 juin 1997. 

Pour le Gouvernement de la Barbade : 
[OWEN ARTHUR] 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
JEANETTE W. HYDE 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA MALAISIE 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la Malaisie (ci-après 
dénommés « les Parties »), 

Désireux d’encourager une organisation de l’aviation internationale fondée sur la concurrence 
entre les entreprises de transport aérien présentes sur le marché avec un minimum d’interventions 
et de réglementations gouvernementales, 

Désireux de faciliter le développement des possibilités de transport aérien international, 
Désireux de permettre aux entreprises de transport aérien d’offrir aux passagers et aux 

expéditeurs de fret un large choix de services aux meilleurs tarifs qui ne soient pas 
discriminatoires et ne constituent pas un abus de position dominante, et souhaitant encourager les 
entreprises de transport aérien à mettre en place et à appliquer des prix innovants et compétitifs, 

Désireux d’assurer aux transports aériens internationaux le niveau le plus élevé de sécurité et 
de sûreté, et réaffirmant leur profonde préoccupation face aux actes ou menaces dirigés contre la 
sûreté des aéronefs, qui mettent en danger la sécurité des personnes et des biens, exercent un effet 
négatif sur l’exploitation des transports aériens et affectent la confiance du public dans la sécurité 
de l’aviation civile, et 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf disposition contraire, le terme : 
1.  « Autorités aéronautiques » désigne, en ce qui concerne les États-Unis, le Département 

des transports ou son successeur, et en ce qui concerne le la Malaisie, le Ministère des transports et 
toute personne ou tout organisme habilité à exercer les fonctions desdites autorités; 

2. « Accord » désigne le présent Accord, ses Annexes et toute modification de ceux-ci; 
3. « Transport aérien » désigne le transport public par aéronef de passagers, de bagages, de 

fret et de courrier, séparément ou en combinaison, moyennant rémunération ou location; 
4. « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à 

la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et inclut : 
a. Toute modification entrée en vigueur conformément à l’alinéa a) de l’article 94 de la 

Convention et ratifiée par les deux Parties; et 
b. Toute Annexe ou modification connexe adoptée conformément à l’article 90 de la 

Convention, dans la mesure où cette Annexe ou modification est en vigueur au moment considéré 
pour les deux Parties; 

5. « Entreprise de transport aérien désignée » s’entend d’une entreprise de transport aérien 
désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord; 
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6. « Coût total » désigne le coût de la fourniture d’un service, auquel s’ajoute un montant 
raisonnable au titre des frais généraux de gestion; 

7. « Transport aérien international » désigne un transport aérien empruntant l’espace aérien 
au-dessus du territoire de plus d’un État; 

8. « Tarif » désigne tout tarif, prix ou redevance au titre du transport aérien de passagers (et 
de leurs bagages) et/ou de fret (à l’exclusion du courrier) facturé par les entreprises de transport 
aérien, y compris leurs agents, ainsi que les conditions régissant la disponibilité desdits tarifs, prix 
ou redevances; 

9. « Escale non commerciale » désigne un atterrissage à une fin autre que l’embarquement 
ou le débarquement de passagers, de bagages, de fret et/ou de courrier en transport aérien; 

10. « Territoire » désigne la terre ferme placée sous la souveraineté, la juridiction, la 
protection ou la tutelle d’une Partie, et les eaux territoriales qui lui sont adjacentes; et 

11. « Redevance d’usage » désigne une redevance imposée aux entreprises de transport 
aérien pour la fourniture d’installations ou de services aéroportuaires, de navigation aérienne ou de 
sûreté de l’aviation, y compris les services et installations connexes. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie accorde à l’autre les droits suivants aux fins de transport aérien 
international par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie : 

a. Le droit de survoler son territoire sans y atterrir; 
b. Le droit de faire des escales sur son territoire à des fins non commerciales; et 
c. Les droits spécifiés par ailleurs dans le présent Accord. 
2. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme conférant à 

l’entreprise ou aux entreprises de transport aérien d’une Partie le droit d’embarquer sur le territoire 
de l’autre Partie, contre rémunération, des passagers et leurs bagages, du fret ou du courrier à 
destination d’un autre point du territoire de cette autre Partie. 

Article 3. Désignation et autorisation  

1. Chaque Partie a le droit de désigner autant d’entreprises de transport aérien qu’elle le 
souhaite en vue d’effectuer des services de transport aérien international conformément au présent 
Accord, et de procéder au retrait ou à la modification de ces désignations. Ces désignations sont 
transmises par écrit à l’autre Partie par la voie diplomatique et précisent si l’entreprise de transport 
aérien est autorisée à effectuer le type de transport aérien mentionné à l’Annexe I, à l’Annexe II ou 
aux deux. 

2. Dès réception d’une telle désignation et des demandes émanant de l’entreprise de 
transport aérien désignée, dans les formes prescrites pour les autorisations d’exploitation et les 
agréments techniques, l’autre Partie accorde dans les plus brefs délais les autorisations et 
agréments appropriés, à condition : 

a. Qu’une part substantielle de la propriété et le contrôle effectif de cette entreprise de 
transport aérien soient détenus par la Partie l’ayant désignée, les ressortissants de cette Partie ou 
les deux à la fois; 
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b. Que l’entreprise de transport aérien désignée soit à même de satisfaire aux conditions 
prescrites par les lois et règlements normalement appliqués à l’exploitation du transport aérien 
international par la Partie qui examine la ou les demandes; et 

c. Que la Partie ayant désigné l’entreprise de transport aérien maintienne et applique les 
normes énoncées à l’article 6 (Sécurité) et à l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 4. Révocation d’autorisation  

1. Chaque Partie peut révoquer, suspendre ou limiter les autorisations d’exploitation ou 
agréments techniques d’une entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie : 

a. Lorsqu’une part substantielle de la propriété et le contrôle effectif de cette entreprise ne 
sont pas détenus par la Partie l’ayant désignée, des ressortissants de cette Partie ou les deux à la 
fois; 

b. Lorsque l’entreprise de transport aérien ne s’est pas conformée aux lois et règlements 
visés à l’article 5 (Application des lois) du présent Accord; ou 

c. Lorsque l’autre Partie ne maintient pas ou n’applique pas les normes énoncées à 
l’article 6 (Sécurité). 

2. À moins qu’une mesure immédiate ne s’impose pour éviter de nouvelles infractions aux 
dispositions des alinéas b) ou c) du paragraphe 1 du présent article, les droits définis par le présent 
article ne sont exercés qu’après consultations avec l’autre Partie. 

3. Le présent article ne restreint pas les droits de chaque Partie de suspendre, révoquer, 
limiter ou soumettre à des conditions l’autorisation d’exploitation ou l’agrément technique d’une 
ou de plusieurs entreprises de transport aérien de l’autre Partie conformément aux dispositions de 
l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 5. Application des lois 

1. Les entreprises de transport aérien de l’une des Parties se conforment lors de l’entrée et 
du séjour sur le territoire de l’autre Partie, ainsi que de la sortie de son territoire, aux lois et 
règlements de cette Partie relatifs à l’exploitation et à la navigation des aéronefs. 

2. Lors de l’entrée et du séjour sur le territoire d’une Partie, ainsi que de la sortie de son 
territoire, les lois et règlements régissant l’admission sur le territoire ou la sortie du territoire de 
cette Partie des passagers, des équipages ou du fret à bord des aéronefs (y compris les règlements 
régissant l’entrée, les autorisations d’accès, la sûreté de l’aviation, l’immigration, les passeports, 
les douanes et la quarantaine ou, dans le cas du courrier, les règlements postaux) doivent être 
respectés par les passagers, équipages et fret des entreprises de transport aérien de l’autre Partie ou 
en leur nom. 

Article 6. Sécurité  

1. Chaque Partie reconnaît, aux fins de l’exploitation des services de transport aérien visés 
au présent Accord, la validité des certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et licences délivrés 
ou validés par l’autre Partie et demeurant en vigueur, sous réserve que les conditions d’obtention 
de ces certificats, brevets et licences soient au moins aussi rigoureuses que les normes minimales 
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établies en application de la Convention. Toutefois, chaque Partie peut refuser de reconnaître, aux 
fins de survol de son propre territoire, la validité des brevets d’aptitude et licences délivrés à ses 
propres ressortissants ou validés pour ces derniers par l’autre Partie. 

2. Chaque Partie peut demander des consultations sur les normes de sécurité qu’applique 
l’autre Partie aux installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et à l’exploitation des 
entreprises de transport aérien désignées. Si, au terme de ces consultations, une Partie estime que 
l’autre Partie ne maintient ou n’applique pas effectivement des normes et des exigences de sécurité 
au moins égales aux normes minimales qui peuvent être établies dans ces domaines en application 
de la Convention, elle informe l’autre Partie de ces constatations et des mesures qu’elle juge 
nécessaires pour le respect de ces normes minimales, et l’autre Partie adopte les mesures 
correctives qui s’imposent. Chaque Partie se réserve le droit de refuser, révoquer ou limiter 
l’autorisation d’exploitation ou l’agrément technique d’une ou de plusieurs entreprises de transport 
aérien désignées par l’autre Partie si cette dernière n’adopte pas lesdites mesures correctives dans 
un délai raisonnable. 

Article 7. Sûreté de l'aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger la sûreté de l’aviation civile contre des actes 
d’intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans limiter la généralité de leurs 
droits et obligations en vertu du droit international, elles agissent en particulier conformément aux 
dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord 
des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la 
capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la 
répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 
23 septembre 1971, et du Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les 
aéroports servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988. 

2. Les Parties se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’assistance nécessaire pour 
prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés contre la 
sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations de 
navigation aérienne ainsi que toute autre menace contre la sûreté de l’aviation civile. 

3. Les Parties agissent, dans leurs relations mutuelles, conformément aux dispositions 
établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale en matière de sûreté de l’aviation et 
désignées comme Annexes à la Convention; elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés 
sur leur territoire, des exploitants d’aéronefs dont le principal établissement ou la résidence 
permanente se trouve sur leur territoire, et des exploitants des aéroports situés sur leur territoire 
qu’ils agissent conformément à ces dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. 

4. Chaque Partie s’engage à observer les dispositions en matière de sûreté que l’autre Partie 
exige pour l’entrée et le séjour sur son territoire ainsi que pour le départ de son territoire, et à 
prendre des mesures adéquates pour assurer la protection des aéronefs et pour inspecter les 
passagers, les équipages, leurs bagages de soute et bagages à main, ainsi que le fret et les 
provisions de bord, avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie examine 
avec un esprit favorable toute demande que lui adresse l’autre Partie pour que des mesures 
spéciales de sûreté soient prises pour faire face à une menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs ou d’autres actes 
illicites dirigés contre la sécurité des passagers, des équipages, des aéronefs, des aéroports ou des 
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installations de navigation aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 
communications et par d’autres mesures appropriées destinées à mettre fin rapidement et sans 
dommage à cet incident ou à cette menace d’incident. 

6. Lorsqu’une Partie a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie a dérogé aux 
dispositions du présent article en matière de sûreté de l’aviation, les autorités aéronautiques de la 
première Partie peuvent demander aux autorités aéronautiques de l’autre Partie des consultations 
immédiates. Dans le cas où aucun accord satisfaisant n’est obtenu dans un délai de 15 jours à 
compter de la date d’une telle demande, l’autorisation d’exploitation et les agréments techniques 
d’une ou de plusieurs entreprises de transport aérien de la première Partie peuvent être refusés, 
révoqués, limités ou soumis à des conditions. En cas d’urgence, une Partie peut prendre des 
mesures provisoires avant l’expiration du délai de 15 jours.  

Article 8. Possibilités commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit créer des bureaux sur le 
territoire de l’autre Partie en vue de la promotion et de la vente de services de transport aérien. 

2. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie ont le droit, conformément 
aux lois et règlements de l’autre Partie régissant l’entrée, le séjour et l’emploi, de faire venir et 
entretenir sur le territoire de l’autre Partie leur propre personnel de gestion, de vente, technique, 
d’exploitation et autres personnels spécialisés nécessaires à la fourniture de services de transport 
aérien. 

3. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit d’assurer ses propres services en 
escale sur le territoire de l’autre Partie (« auto-assistance ») et a le droit de procéder à de tels 
services au nom d'autres entreprises de transport aérien désignées par la même Partie1 ou, à son 
gré, de choisir parmi des prestataires concurrents pour assurer tout ou partie de ces services. Ce 
droit n’est soumis qu’aux contraintes matérielles découlant de la sécurité aéroportuaire. Lorsque 
ces facteurs ne permettent pas l’auto-assistance, les services en escale sont mis à la disposition de 
toutes les entreprises de transport aérien sur un pied d’égalité; ils sont facturés en fonction du coût 
des services fournis et sont comparables en nature et en qualité à ce qu’ils seraient si l’auto-
assistance était possible. 

4. Toute entreprise de transport aérien de chaque Partie peut procéder à la vente de services 
de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie directement et, au choix de l’entreprise de 
transport aérien, par l’intermédiaire de ses agents, sauf éventuelles dispositions particulières des 
règlements du pays d’origine du vol applicables aux vols affrétés et relatives à la protection des 
fonds des passagers et aux droits des passagers à annulation et à remboursement. Chaque 
entreprise de transport aérien a le droit de vendre ces services et toute personne est libre de les 
acheter, dans la monnaie locale ou dans une devise librement convertible. 

5. Chaque entreprise de transport aérien a le droit de convertir et de transférer dans son 
pays, sur demande, les recettes locales excédant les dépenses effectuées sur place. La conversion 
et le transfert sont autorisés rapidement, sans restrictions ni impositions, au taux de change 
applicable aux transactions et aux transferts courants, à la date à laquelle l’entreprise de transport 
aérien présente sa demande initiale de transfert. 

________ 
1 Le Gouvernement de la Malaisie reconnait que des limites peuvent être imposées par les autorités locales aux États-

Unis, qui limitent le droit des entreprises de transport aérien désignées de Malaisie d'effectuer des services de manutention 
au sol. (Note dans l'original) 
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6. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie sont autorisées à régler leurs 
dépenses locales sur le territoire de l’autre Partie en monnaie locale, y compris les achats de 
carburant. Elles peuvent, à leur choix, régler ces dépenses sur le territoire de l’autre Partie en 
devises librement convertibles, conformément à la réglementation locale des changes. 

7. Dans le cadre de l’exploitation ou de l’offre des services agréés sur les routes spécifiées 
et à condition que toutes les entreprises de transport aérien parties à de tels accords i) disposent 
des autorisations adéquates et ii) satisfassent aux critères normalement applicables à de tels 
accords, toute entreprise de transport aérien désignée d’une Partie peut conclure des accords de 
coopération commerciale, notamment des accords de blocs-sièges, de partage de codes ou de 
location, avec : 

a. Une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre des Parties; et 
b. Une ou plusieurs entreprises de transport aérien d’un pays tiers, à condition que ce 

dernier autorise ou permette des accords comparables entre les entreprises de transport aérien de 
l’autre Partie et d’autres entreprises de transport aérien sur des services à destination ou en 
provenance de ce pays ou passant par ce pays. 

Article 9. Droits de douane et taxes 

1. À leur arrivée sur le territoire d’une Partie, les aéronefs des entreprises de transport aérien 
désignées de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux, leur équipement habituel, 
l’équipement au sol, les carburants, les lubrifiants, les approvisionnements techniques 
consommables, les pièces détachées (y compris les moteurs), les provisions de bord (incluant sans 
s’y limiter la nourriture, les boissons et alcools, les tabacs et d’autres produits destinés à la vente 
aux passagers ou à la consommation par ces derniers en quantités limitées pendant le vol) et autres 
articles prévus pour être utilisés uniquement en relation avec l’exploitation et le service des 
aéronefs effectuant des transports aériens internationaux sont exonérés, sur une base de 
réciprocité, de toutes restrictions à l’importation, impôts et taxes sur le capital, droits de douane et 
d’accise et droits et redevances similaires i) imposés par les autorités nationales et ii) non basés sur 
le coût des services fournis, à condition que ces équipements et approvisionnements restent à bord 
des aéronefs. 

2. Sont également exonérés, sur une base de réciprocité, des impôts, droits, taxes et 
redevances visés au paragraphe 1 du présent article, à l’exception des redevances basées sur le 
coût des services fournis : 

a. Les provisions de bord introduites ou fournies sur le territoire d’une Partie et embarquées, 
dans des limites raisonnables, pour être utilisées à bord d’un aéronef au départ d’une entreprise de 
transport aérien de l’autre Partie effectuant des services aériens internationaux, même si ces 
provisions sont destinées à être utilisées sur une fraction du voyage effectuée au-dessus du 
territoire de la Partie dans laquelle elles ont été embarquées; 

b. Les équipements au sol et pièces détachées (y compris les moteurs) introduits sur le 
territoire d’une Partie aux fins de service, d’entretien ou de réparation des aéronefs d’une 
entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux; 

c. Les carburants, les lubrifiants et les approvisionnements techniques consommables 
introduits ou fournis sur le territoire d’une Partie pour être utilisés sur les aéronefs d’une entreprise 
de transport aérien de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux, même lorsque ces 
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approvisionnements sont destinés à être utilisés sur une fraction du voyage effectuée au-dessus du 
territoire de la Partie dans laquelle ils ont été embarqués; et 

d. Les documents promotionnels et publicitaires introduits ou fournis sur le territoire d’une 
Partie et embarqués, dans des limites raisonnables, pour être utilisés à bord des aéronefs au départ 
d’une entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux, 
même lorsque ces documents sont destinés à être utilisés sur une fraction du voyage effectuée au-
dessus du territoire de la Partie dans laquelle ils ont été embarqués. 

3. Il pourra être exigé que les équipements et approvisionnements visés aux paragraphes 1 
et 2 du présent article soient placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes.  

4. Les exonérations prévues au présent article sont également accordées lorsque les 
entreprises de transport aérien désignées d’une Partie ont passé contrat avec une autre entreprise 
de transport aérien bénéficiant des mêmes exonérations de la part de l’autre Partie en vue du prêt 
ou du transfert sur le territoire de l’autre Partie des articles mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article. 

Article 10. Redevances d'usage 

 1. Les redevances d’usage pouvant être imposées aux entreprises de transport aérien 
d’une Partie par les autorités ou organismes compétents de l’autre Partie sont justes, raisonnables, 
non discriminatoires et réparties équitablement entre les catégories d’utilisateurs. Dans tous les 
cas, ces redevances sont appliquées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie à des 
conditions qui ne sont pas moins favorables que les conditions les plus favorables accordées à 
toute autre entreprise de transport aérien au moment de leur imposition. 

2. Les redevances d’usage imposées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
peuvent refléter, sans l’excéder, le coût total assumé par les autorités ou organismes compétents 
pour la fourniture des installations et services appropriés d’aéroport, d’environnement, de 
navigation aérienne et de sûreté de l’aviation, sur un aéroport ou au sein d’un système 
aéroportuaire. Ce coût total peut inclure un taux raisonnable de retour sur les actifs après 
amortissement. Les installations et services qui font l’objet de ces redevances sont fournis sur une 
base efficace et économique. 

3. Chaque Partie encourage les consultations entre les autorités ou organismes compétents 
sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les services et installations, et invite 
les autorités ou organismes compétents et les entreprises de transport aérien à échanger les 
informations qui pourraient être nécessaires afin de permettre un examen précis du caractère 
raisonnable des redevances d’usage, conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 
du présent article. Chaque Partie encourage les autorités compétentes à informer les utilisateurs 
avec un préavis raisonnable de tout projet de modification des redevances d’usage afin de leur 
permettre d’exprimer leur avis avant la mise en œuvre de ces modifications. 

4. Aucune Partie n’est considérée comme étant en infraction avec une disposition du présent 
article, dans le cadre des procédures de règlement des différends prévues à l’article 14, sauf si      
i) elle n’examine pas dans un délai raisonnable une redevance ou une pratique qui fait l’objet 
d’une plainte de l’autre Partie; ou si ii) à la suite d’un tel examen, elle ne prend pas toutes les 
mesures en son pouvoir afin de corriger une redevance ou une pratique incompatible avec le 
présent article. 



Volume 2895, I-50498 

 268 

Article 11. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie accorde aux entreprises de transport aérien désignées des deux Parties des 
possibilités justes et égales de concurrence pour la fourniture des services de transport aérien 
international régis par le présent Accord. 

2. Chaque Partie permet à chaque entreprise de transport aérien désignée de définir sur la 
base de la situation commerciale du marché la fréquence et la capacité des services de transport 
aérien international qu’elle offre. En application de ce droit, aucune Partie ne limite 
unilatéralement le volume du trafic, la fréquence ou la régularité des services, le ou les types 
d’aéronefs exploités par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie, sauf pour 
des motifs douaniers, techniques, d’exploitation ou d’environnement, et ceci dans des conditions 
uniformes conformes aux dispositions de l’article 15 de la Convention. 

3. Aucune Partie n’impose aux entreprises aériennes désignées de l’autre Partie le droit de 
premier refus, le rapport de partage du trafic, les frais pour non-objection ou toute autre obligation 
en matière de capacité, de fréquence ou de trafic qui serait incompatible avec les objectifs du 
présent Accord. 

4. Aucune Partie n’exige des entreprises de transport aérien de l’autre Partie le dépôt pour 
approbation de leurs programmes de vols réguliers ou affrétés ou leurs plans opérationnels, sauf 
lorsque cela est imposé sur une base non discriminatoire pour appliquer les conditions uniformes 
visées au paragraphe 2 du présent article ou autorisé expressément dans une Annexe au présent 
Accord. Si une Partie exige un tel dépôt à des fins d’information, elle réduit pour les 
intermédiaires de transport aérien et les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie 
la charge administrative représentée par les conditions et procédures de dépôt. 

Article 12. Tarifs  

1. Chaque Partie permet que les tarifs des services de transport aérien soient établis par 
chaque entreprise de transport aérien désignée sur la base de la situation commerciale du marché. 
L’intervention des Parties se limite à : 

a. Prévenir les tarifs ou pratiques déraisonnablement discriminatoires; 
b. Protéger les consommateurs contre des tarifs excessivement élevés ou restrictifs du fait 

d’un abus de position dominante; et 
c. Protéger les entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement bas dus à des 

subventions ou des soutiens publics directs ou indirects. 
2. Chaque Partie peut exiger la notification à ses autorités aéronautiques ou le dépôt auprès 

de celles-ci des tarifs destinés à être appliqués à destination ou en provenance de son territoire par 
les entreprises de transport aérien de l’autre Partie. La notification ou le dépôt par les entreprises 
de transport aérien des deux Parties peuvent être exigés 30 jours au plus tard avant la date prévue 
d’entrée en vigueur. Dans des cas particuliers, la notification ou le dépôt peuvent être autorisés 
dans un délai plus bref que celui normalement exigé. Aucune Partie n’exige la notification ou le 
dépôt, par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie, des tarifs proposés au public par les 
affréteurs, sauf lorsque cela est imposé sur une base non discriminatoire à des fins d’information. 

3. Aucune Partie ne prend de mesures unilatérales pour empêcher l’entrée en vigueur ou la 
reconduction d’un tarif prévu ou appliqué i) par une entreprise de transport aérien de l’une ou 
l’autre des Parties pour le transport aérien international entre les territoires des Parties, ou ii) par 
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une entreprise de transport aérien d’une Partie pour le transport aérien international entre le 
territoire de l’autre Partie et tout autre pays, y compris, dans un cas comme dans l’autre, les 
transports en correspondance sur une même entreprise de transport aérien ou entre des entreprises 
de transport aérien différentes. Si l’une ou l’autre des Parties estime qu’un tarif est incompatible 
avec les considérations énoncées au paragraphe 1 du présent article, elle demande des 
consultations et notifie les raisons de sa désapprobation à l’autre Partie dans les meilleurs délais. 
Ces consultations ont lieu dans un délai de 30 jours au plus tard après la date de réception de la 
demande et les Parties coopèrent afin de recueillir les informations nécessaires à un règlement 
raisonné de la question. En cas d’accord entre les Parties sur un tarif qui a fait l’objet d’un avis de 
désapprobation, chacune d’entre elles met tout en œuvre pour faire respecter l’accord. En 
l’absence d’accord mutuel, le tarif en question entre ou demeure en vigueur. 

Article 13. Consultations 

Chaque Partie peut, à tout moment, demander des consultations au sujet du présent Accord. 
Ces consultations débutent dès que possible et au plus tard dans un délai de 60 jours après la date à 
laquelle l’autre Partie reçoit la demande, sauf s’il en est convenu autrement.  

Article 14. Règlement des différends 

1. Tout différend découlant du présent Accord, sauf ceux qui peuvent survenir dans le cadre 
du paragraphe 3 de l’article 12 (Tarifs), qui n’est pas résolu par une première série de 
consultations officielles peut être soumis par les Parties d’un commun accord à une personne ou à 
un organisme pour décision. Si les Parties ne parviennent pas à s’entendre pour appliquer cette 
méthode, le différend est soumis, à la demande de l’une ou l’autre des Parties, à un arbitrage 
conformément aux procédures énoncées ci-après. 

2. L’arbitrage est rendu par un tribunal composé de trois arbitres et constitué comme suit : 
a. Dans un délai de 30 jours suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie 

désigne un arbitre. Dans un délai de 60 jours suivant la désignation de ces deux arbitres, ceux-ci 
désignent d’un commun accord un troisième arbitre qui exerce les fonctions de Président du 
tribunal d’arbitrage; 

b. Si l’une des Parties ne désigne pas d’arbitre ou si le troisième arbitre n’est pas désigné 
conformément à l’alinéa a) du présent paragraphe, l’une ou l’autre des Parties peut demander au 
Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de procéder à la 
désignation ou aux désignations nécessaires dans un délai de 30 jours. Si le Président du Conseil 
est ressortissant du pays de l’une des Parties, le Vice-président le plus ancien qui n’est 
ressortissant d’aucune des deux Parties procède à la désignation. 

3. Sauf autres dispositions convenues, le tribunal d’arbitrage définit l’étendue de sa 
juridiction conformément au présent Accord et fixe ses règles de procédure. Après avoir été 
constitué, il peut recommander des mesures correctives provisoires dans l’attente de sa sentence 
définitive. À l’initiative du tribunal ou à la demande de l’une des Parties, une conférence destinée 
à déterminer les questions précises qui doivent faire l’objet de l’arbitrage et les procédures 
spécifiques à suivre a lieu dans un délai maximal de 15 jours suivant la fin de la constitution du 
tribunal. 
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4. Sauf autres dispositions convenues ou autre décision du tribunal, chaque Partie soumet un 
mémoire dans un délai de 45 jours à compter de la fin de la constitution du tribunal. Les contre-
mémoires doivent être déposés dans un délai de 60 jours au plus tard. À la demande de l’une ou de 
l’autre des Parties ou de sa propre initiative, le tribunal procède à une audience dans un délai de 
15 jours à compter de la date limite de dépôt des contre-mémoires. 

5. Le tribunal s’efforce de prononcer une sentence par écrit dans un délai de 30 jours à 
compter de la date de la clôture de l’audience ou, en l’absence d’audience, à compter de la date à 
laquelle les deux contre-mémoires ont été déposés. Le tribunal rend ses décisions à la majorité de 
ses membres. 

6. Les Parties peuvent déposer des demandes d’explication de la sentence dans un délai de 
15 jours suivant le prononcé de cette dernière et toute explication est donnée dans un délai de 
15 jours suivant la demande. 

7. Chaque Partie applique, dans les limites autorisées par sa législation nationale, les 
décisions ou sentences du tribunal d’arbitrage. 

8. Les frais du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les frais des arbitres, sont 
partagés à égalité entre les Parties. Toutes les dépenses engagées par le Président du Conseil de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale en rapport avec les procédures visées à l’alinéa b) 
du paragraphe 2 du présent article sont considérées comme faisant partie des dépenses du tribunal 
d’arbitrage. 

Article 15. Dénonciation 

L’une ou l’autre des Parties peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie sa décision de 
mettre fin au présent Accord et cette notification est communiquée en même temps à 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. Le présent Accord prend fin à minuit (heure 
locale du lieu où la notification est reçue par l’autre Partie) le jour précédant immédiatement le 
premier anniversaire de la date de réception par l’autre Partie de la notification, sauf si cette 
dernière est retirée d’un commun entre les Parties avant l’expiration de cette période. 

Article 16. Enregistrement auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale 

Le présent Accord et toute modification de ses dispositions seront enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 17. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. Lors de son entrée en vigueur, le 
présent Accord remplace l'Accord relatif aux transports aériens et l'échange de notes tels 
qu'amendés, signés à Kuala Lumpur le 2 février 1970.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord.  
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FAIT à San Francisco, le 21 juin 1997, en double exemplaires en langue anglaise, le texte 
faisant foi. Une traduction du présent Accord en langue malaise sera préparée, le texte faisant 
également foi lorsqu'il en sera convenu par le biais d’un échange de notes diplomatiques qui 
confirment sa conformité avec le texte en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
RODNEY E. SLATER 

Pour le Gouvernement de la Malaisie :  
[LING LIONG SIK] 
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ANNEXE I 

TRANSPORT AÉRIEN RÉGULIER  

Section 1. Routes  

Les entreprises de transport aérien de chaque Partie désignées en vertu de la présente Annexe, 
conformément aux modalités de leur désignation, ont le droit d’effectuer des transports aériens 
internationaux réguliers entre les points des routes suivantes : 

A. Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement des États-Unis : 

1. De points en-deçà des États-Unis via les États-Unis et des points intermédiaires à 
destination d’un ou de plusieurs points en Malaisie et au-delà. 

2.    Pour le service ou les services tout-cargo, entre la Malaisie et un ou plusieurs points. 
B. Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 

Gouvernement de Malaisie : 
1.   De points en-deçà de la Malaisie via la Malaisie et des points intermédiaires à destination 

d’un ou de plusieurs points aux États-Unis et au-delà. 
2. Pour le service ou les services tout-cargo, entre les États-Unis et un ou plusieurs autres 

points. 

Section 2. Flexibilité d’exploitation 

Chaque entreprise de transport aérien désignée peut, sur l’un quelconque ou l’ensemble de ses 
vols et à son choix : 

1. Exploiter des vols dans l’un ou l’autre sens ou dans les deux sens; 
2. Combiner des numéros de vols différents sur un même aéronef; 
3. Desservir sur les routes les points en-deçà, les points intermédiaires et au-delà, et les 

points sur le territoire des Parties, dans toute combinaison et n’importe quel ordre; 
4. Omettre des escales en un ou plusieurs points; 
5. Transférer le trafic de l’un de ses aéronefs vers un autre de ses aéronefs en tout point 

situé sur les routes; et 
6. Desservir des points en-deçà de tout point de son territoire avec ou sans changement 

d’aéronef ou de numéro de vol, et proposer ces services au public en tant que services directs;  
sans restriction directionnelle ni géographique et sans perte d’aucun droit de transporter du trafic 
autorisé par ailleurs en vertu du présent Accord, à condition que le service desserve un point du 
territoire de la Partie qui désigne l’entreprise de transport aérien. 



Volume 2895, I-50498 

 273 

Section 3. Rupture de charge 

Sur un ou plusieurs tronçons des routes ci-dessus, toute entreprise de transport aérien désignée 
peut se livrer au transport aérien international sans aucune restriction quant au changement, en tout 
point de la route, du type ou du nombre d’aéronefs exploités, à condition que, dans le sens aller, à 
l'exception des services tout-cargo, le transport au-delà de ce point soit en continuation du 
transport en provenance du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien et 
que, dans le sens retour, le transport à destination du territoire de la Partie qui a désigné 
l’entreprise de transport aérien soit en continuation du transport provenant d’au-delà de ce point. 

Section 4. Services intermodaux 

8. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien 
et les fournisseurs indirects de services de fret des deux Parties sont autorisés sans restriction à 
utiliser, dans le cadre des services de transport aérien international, tout transport de surface pour 
le fret à destination ou en provenance de tout point situé sur le territoire des Parties ou de pays 
tiers, y compris le transport à destination ou en provenance de tout aéroport disposant 
d’installations douanières, et disposent du droit, le cas échéant, de transporter du fret sous douane 
en vertu des lois et règlements en vigueur. Ce fret, qu’il soit transporté par voie de surface ou par 
voie aérienne, a accès aux installations de dédouanement des aéroports. Les entreprises de 
transport aérien peuvent choisir d’effectuer les transports de surface par leurs propres moyens ou 
par accord avec d’autres transporteurs opérant dans ce domaine, y compris le transport de surface 
effectué par d’autres entreprises de transport aérien ou par des fournisseurs indirects de services de 
fret aérien. Ces services intermodaux de transport de fret peuvent être proposés à un prix unique 
pour le transport aérien et le transport de surface combinés, à condition que les expéditeurs ne 
soient pas induits en erreur sur les modalités de ce transport. 
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ANNEXE II 

TRANSPORTS AÉRIENS AFFRÉTÉS 

Section 1 

Conformément aux modalités de leur désignation, les entreprises de transport aérien désignées 
par chaque Partie en vertu de la présente Annexe ont le droit d’effectuer du trafic international 
affrété de passagers (et de leurs bagages) et/ou de fret [y compris, sans toutefois s’y limiter, les 
vols affrétés par des transitaires, les affrètements partagés et les vols affrétés mixtes (passagers/ 
fret)] : 

Entre un ou plusieurs points sur le territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport 
aérien et un ou plusieurs points sur le territoire de l’autre Partie; et 
Entre un point ou plusieurs points sur le territoire de l’autre Partie et un point ou plusieurs 
points dans un ou plusieurs pays tiers, à condition que ce service fasse partie d’une 
exploitation continue, avec ou sans changement d’aéronef, qui comprend le service vers le 
pays d’origine afin d’acheminer du trafic local entre le pays d’origine et le territoire de l’autre 
Partie. 
Pour assurer les services régis par la présente Annexe, les entreprises de transport aérien de 

chaque Partie désignées en vertu de la présente Annexe ont également le droit : 1) de faire escale 
en tout point situé sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties ou en-dehors de celui-ci;  
2) d’effectuer un transport de transit par le territoire de l’autre Partie; 3) de combiner, sur le même 
aéronef, le trafic en provenance du territoire d’une Partie, le trafic en provenance du territoire de 
l’autre Partie et le trafic en provenance de pays tiers; et 4) d’effectuer le transport aérien 
international sans aucune restriction quant au changement, en tout point de la route, du type ou du 
nombre d’aéronefs exploités, à condition que, sauf en ce qui concerne les vols affrétés pour le 
transport de fret, dans le sens aller, le transport au-delà de ce point soit en continuation du 
transport en provenance du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien et 
que, dans le sens retour, le transport à destination du territoire de la Partie qui a désigné 
l’entreprise de transport aérien soit en continuation du transport provenant d’au-delà de ce point. 

Chaque Partie examine avec bienveillance les demandes de trafic non régi par la présente 
Annexe émanant des entreprises de transport aérien de l’autre Partie, sur une base de courtoisie et 
de réciprocité. 

Section 2 

Toute entreprise de transport aérien désignée par l’une ou l’autre des Parties et assurant des 
transports aériens internationaux affrétés depuis le territoire de l’une ou l’autre Partie, que ce soit 
dans un sens ou dans les deux sens, se conforme aux lois, règlements et règles applicables aux vols 
affrétés de son pays d’origine ou à ceux de l’autre Partie. Lorsqu’une Partie applique des règles, 
règlements, modalités, conditions ou limitations différentes à l’une ou plusieurs de ses entreprises 
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de transport aérien, ou à des entreprises de transport aérien d’autres pays, chaque entreprise de 
transport aérien désignée est soumise aux moins restrictifs d’entre eux. 

Toutefois, aucune disposition du paragraphe précédent ne limite les droits de l’une ou de 
l’autre Partie d’exiger des entreprises de transport aérien désignées aux termes de la présente 
Annexe par l’une ou l’autre Partie qu’elles se conforment aux exigences relatives à la protection 
des fonds des passagers et aux droits des passagers à annulation et remboursement. 

Section 3 

Excepté en ce qui concerne les règles de protection des consommateurs visées au paragraphe 
précédent, aucune des Parties ne peut exiger d’une entreprise de transport aérien désignée en vertu 
de la présente Annexe par l’autre Partie, eu égard au transport en provenance du territoire de cette 
autre Partie ou d’un pays tiers dans un sens ou dans les deux sens, qu’elle dépose davantage 
qu’une déclaration de conformité aux lois, règlements et règles applicables visés à la section 2 de 
la présente Annexe, ou une déclaration de dispense de ces règlements accordée par les autorités 
aéronautiques compétentes. 
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ANNEXE III 

PRINCIPES DE NON-DISCRIMINATION DANS LE CADRE DES SYSTÈMES 
INFORMATISÉS DE RÉSERVATION ET CONCURRENCE ENTRE CES SYSTÈMES 

 
Reconnaissant que l’article 11 (Concurrence loyale) du présent Accord entre les États-Unis et 

la Malaisie garantit aux entreprises de transport aérien des deux Parties « des possibilités justes et 
égales de concurrence », 

Considérant que l’un des aspects les plus importants de la compétitivité d’une entreprise de 
transport aérien est sa capacité à informer le public de ses services d’une manière équitable et 
impartiale, et que par conséquent, la qualité de l’information sur les services aériens à la 
disposition des agents de voyages qui diffusent directement cette information aux voyageurs et la 
capacité d’une entreprise de transport aérien à offrir à ces agents des systèmes informatisés de 
réservation compétitifs représentent, pour une entreprise de transport aérien, le fondement de sa 
compétitivité, et 

Considérant qu’il est également nécessaire de faire en sorte que les intérêts des 
consommateurs de produits de transport aérien soient protégés contre toute utilisation abusive de 
ces informations et contre toute présentation fallacieuse et que les entreprises de transport aérien et 
les agents de voyages aient accès à des systèmes informatisés de réservation efficaces et 
concurrentiels : 

1. Les Parties conviennent que les systèmes informatisés de réservation disposeront 
d’affichages primaires intégrés pour lesquels : 

a. Les informations concernant les services aériens internationaux, y compris 
l’aménagement de correspondances sur ces services, seront éditées et affichées sur la base de 
critères objectifs et non discriminatoires non influencés, directement ou indirectement, par les 
particularités d’une entreprise de transport aérien donnée ou d’un marché donné et s’appliquant 
uniformément à toutes les entreprises de transport aérien participantes; 

b. Les bases de données des systèmes informatisés de réservation seront aussi complètes 
que possible; 

c. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation ne supprimeront pas les 
informations soumises par les entreprises de transport aérien participantes; ces informations seront 
exactes et transparentes; par exemple, les vols en partage de code, les vols à changement de 
capacité et les vols avec escales devront apparaître clairement comme présentant ces 
caractéristiques; 

d. Tous les systèmes informatisés de réservation dont disposent les agents de voyages qui 
diffusent directement des informations sur les services de transport aérien auprès du public sur le 
territoire de l’une ou l’autre des Parties devront non seulement être tenus mais également avoir le 
droit de fonctionner conformément aux règles applicables aux systèmes informatisés de 
réservation en vigueur sur le territoire où ils sont exploités; 

e. Les agents de voyages seront autorisés à utiliser tout affichage secondaire disponible 
auprès des systèmes informatisés de réservation pour autant qu’elles en fassent spécifiquement la 
demande. 
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2. Une Partie peut exiger que chaque fournisseur de systèmes informatisés de réservation en 
activité sur son territoire permette à toutes les entreprises de transport aérien disposées à payer 
toute redevance non discriminatoire applicable de participer à son système. Une Partie peut exiger 
que toutes les installations de distribution dont dispose un fournisseur de systèmes soient offertes 
aux entreprises de transport aérien participantes sur une base non discriminatoire. Une Partie peut 
exiger également que les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation affichent, sur une 
base non discriminatoire, objective et neutre par rapport aux transporteurs et aux marchés, les 
services aériens internationaux des entreprises de transport aérien participantes sur tous les 
marchés où ces dernières souhaitent vendre ces services. Sur demande, les fournisseurs de 
systèmes informatisés de réservation communiqueront les détails de leurs procédures de mise à 
jour et de stockage de leur base de données, les critères appliqués à l’édition et au classement des 
informations, l’importance accordée à ces critères et les critères employés pour la sélection des 
points de correspondance et l’inclusion des vols en correspondance. 

3. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation en activité sur le territoire d’une 
Partie auront le droit de faire venir et de maintenir leurs systèmes et de les mettre à la libre 
disposition des agents de voyages ou des voyagistes dont la principale activité consiste à diffuser 
des produits liés aux voyages sur le territoire de l’autre Partie, si les systèmes informatisés de 
réservation sont conformes aux présents principes. 

4. Aucune Partie n’impose ou ne permet que soient imposées sur son territoire aux 
fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie des règles plus rigoureuses 
en ce qui concerne l’accès aux installations de communication et leur utilisation, le choix et 
l’utilisation des matériels et logiciels destinés aux systèmes informatisés de réservation et 
l’installation technique des matériels destinés aux systèmes informatisés de réservation que celles 
qui sont applicables à ses propres fournisseurs. 

5. Aucune Partie n’impose ou ne permet que soient imposées sur son territoire aux 
fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie des règles plus rigoureuses 
en ce qui concerne les affichages desdits systèmes (y compris les paramètres d’édition et 
d’affichage), le fonctionnement ou la vente que celles qui sont imposées à ses propres 
fournisseurs. 

6. Les systèmes informatisés de réservation utilisés sur le territoire d’une Partie répondant à 
ces critères et aux autres normes pertinentes non discriminatoires d’ordre réglementaire, technique 
et de sûreté auront un droit d’accès effectif et sans contrainte au territoire de l’autre Partie. En 
particulier, une entreprise de transport aérien désignée devra pouvoir participer aussi pleinement à 
un tel système sur son territoire d’origine qu’elle participe à un système proposé aux agents de 
voyages sur le territoire de l’autre Partie. Les propriétaires ou exploitants de systèmes informatisés 
de réservation d’une Partie devront avoir les mêmes possibilités de posséder ou d’exploiter des 
systèmes informatisés de réservation conformes aux présents principes sur le territoire de l’autre 
Partie que les propriétaires ou exploitants de cette autre Partie. Chaque Partie s’assure que ses 
entreprises de transport aérien et ses fournisseurs de systèmes informatisés de réservation 
n’exercent aucune discrimination à l’encontre d’agents de voyages sur le territoire d’origine du 
fait que ceux-ci utilisent ou possèdent un système informatisé de réservation qui est également 
exploité sur le territoire de l’autre Partie. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE SA MAJESTÉ 
LE SULTAN ET YANG DI-PERTUAN DU BRUNÉI DARUSSALAM 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de Sa Majesté le Sultan et 
Yang Di-Pertuan du Brunéi Darussalam (ci-après dénommés « les Parties »), 

Désireux d’encourager une organisation de l’aviation internationale fondée sur la concurrence 
entre les entreprises de transport aérien présentes sur le marché avec un minimum d’interventions 
et de réglementations gouvernementales, 

Désireux de faciliter le développement des possibilités de transport aérien international, 
Désireux de permettre aux entreprises de transport aérien d’offrir aux passagers et aux 

expéditeurs de fret un large choix de services aux meilleurs tarifs qui ne soient pas 
discriminatoires et ne constituent pas un abus de position dominante, et souhaitant encourager les 
entreprises de transport aérien à mettre en place et à appliquer des prix innovants et compétitifs, 

Désireux d’assurer aux transports aériens internationaux le niveau le plus élevé de sécurité et 
de sûreté, et réaffirmant leur profonde préoccupation face aux actes ou menaces dirigés contre la 
sûreté des aéronefs, qui mettent en danger la sécurité des personnes et des biens, exercent un effet 
négatif sur l’exploitation des transports aériens et affectent la confiance du public dans la sécurité 
de l’aviation civile, et 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf disposition contraire, le terme : 
1. « Autorités aéronautiques » désigne, en ce qui concerne les États-Unis, le Département 

des transports ou son successeur, et, en ce qui concerne le Brunéi Darussalam, le Ministre des 
communications et toute personne ou administration habilitée à exercer les fonctions dudit 
Ministre des communications; 

2. « Accord » désigne le présent Accord, ses Annexes et toute modification de ceux-ci; 
3. « Transport aérien » désigne le transport public par aéronef de passagers, de bagages, de 

fret et de courrier, séparément ou en combinaison, moyennant rémunération ou location; 
4. « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à 

la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et inclut : 
1) Toute modification entrée en vigueur conformément à l’alinéa a) de l’article 94 de la 

Convention et ratifiée par les deux Parties; et 
2) Toute Annexe ou modification connexe adoptée conformément à l’article 90 de la 

Convention, dans la mesure où cette Annexe ou modification est en vigueur au moment considéré 
pour les deux Parties; 
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5. « Entreprise de transport aérien désignée » s’entend d’une entreprise de transport aérien 
désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord; 

6. « Coût total » désigne le coût de la fourniture d’un service, auquel s’ajoute un montant 
raisonnable au titre des frais généraux de gestion; 

7. « Transport aérien international » désigne un transport aérien empruntant l’espace aérien 
au-dessus du territoire de plus d’un État; 

8. « Tarif » désigne tout tarif, prix ou redevance au titre du transport aérien de passagers (et 
de leurs bagages) et/ou de fret (à l’exclusion du courrier) facturé par les entreprises de transport 
aérien, y compris leurs agents, ainsi que les conditions régissant la disponibilité desdits tarifs, prix 
ou redevances; 

9. « Escale non commerciale » désigne un atterrissage à une fin autre que l’embarquement 
ou le débarquement de passagers, de bagages, de fret et/ou de courrier en transport aérien; 

10. « Territoire » désigne la terre ferme placée sous la souveraineté, la juridiction, la 
protection ou la tutelle d’une Partie, et les eaux territoriales qui lui sont adjacentes; et 

11. « Redevance d’usage » désigne une redevance imposée aux entreprises de transport 
aérien pour la fourniture d’installations ou de services aéroportuaires, de navigation aérienne ou de 
sûreté de l’aviation, y compris les services et installations connexes. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie accorde à l’autre les droits suivants aux fins de transport aérien 
international par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie : 

a) Le droit de survoler son territoire sans y atterrir; 
b) Le droit de faire des escales sur son territoire à des fins non commerciales; et 
c) Les droits spécifiés par ailleurs dans le présent Accord. 
2. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme conférant à 

l’entreprise ou aux entreprises de transport aérien d’une Partie le droit d’embarquer sur le territoire 
de l’autre Partie, contre rémunération, des passagers et leurs bagages, du fret ou du courrier à 
destination d’un autre point du territoire de cette autre Partie. 

Article 3. Désignation et autorisation  

1. Chaque Partie a le droit de désigner autant d’entreprises de transport aérien qu’elle le 
souhaite en vue d’effectuer des services de transport aérien international conformément au présent 
Accord, et de procéder au retrait ou à la modification de ces désignations. Ces désignations sont 
transmises par écrit à l’autre Partie par la voie diplomatique et précisent si l’entreprise de transport 
aérien est autorisée à effectuer le type de transport aérien mentionné à l’Annexe I, à l’Annexe II ou 
aux deux. 

2. Dès réception d’une telle désignation et des demandes émanant de l’entreprise de 
transport aérien désignée, dans les formes prescrites pour les autorisations d’exploitation et les 
agréments techniques, l’autre Partie accorde dans les plus brefs délais les autorisations et 
agréments appropriés, à condition : 
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a) Qu’une part substantielle de la propriété et le contrôle effectif de cette entreprise de 
transport aérien soient détenus par la Partie l’ayant désignée, les ressortissants de cette Partie, ou 
les deux à la fois; 

b) Que l’entreprise de transport aérien désignée soit à même de satisfaire aux conditions 
prescrites par les lois et règlements normalement appliqués à l’exploitation du transport aérien 
international par la Partie qui examine la ou les demandes; et 

c) Que la Partie ayant désigné l’entreprise de transport aérien maintienne et applique les 
normes énoncées à l’article 6 (Sécurité) et à l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 4. Révocation d'une autorisation  

1. Chaque Partie peut révoquer, suspendre ou limiter les autorisations d’exploitation ou 
agréments techniques d’une entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie : 

a) Lorsqu’une part substantielle de la propriété et le contrôle effectif de cette entreprise ne 
sont pas détenus par la Partie l’ayant désignée, des ressortissants de cette Partie, ou les deux à la 
fois; 

b) Lorsque l’entreprise de transport aérien ne s’est pas conformée aux lois et règlements 
visés à l’article 5 (Application des lois) du présent Accord; ou 

c) Lorsque l’autre Partie ne maintient pas ou n’applique pas les normes énoncées à 
l’article 6 (Sécurité). 

2. À moins qu’une mesure immédiate ne s’impose pour éviter de nouvelles infractions aux 
dispositions des alinéas b) ou c) du paragraphe 1 du présent article, les droits définis par le présent 
article ne sont exercés qu’après consultations avec l’autre Partie. 

3. Le présent article ne restreint pas les droits de chaque Partie de suspendre, révoquer, 
limiter ou soumettre à des conditions l’autorisation d’exploitation ou l’agrément technique d’une 
ou de plusieurs entreprises de transport aérien de l’autre Partie conformément aux dispositions de 
l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 5. Application des lois 

1. Les entreprises de transport aérien de l’une des Parties se conforment lors de l’entrée et 
du séjour sur le territoire de l’autre Partie, ainsi que de la sortie de son territoire, aux lois et 
règlements de cette Partie relatifs à l’exploitation et à la navigation des aéronefs. 

2. Lors de l’entrée et du séjour sur le territoire d’une Partie, ainsi que de la sortie de son 
territoire, les lois et règlements régissant l’admission sur le territoire ou la sortie du territoire de 
cette Partie des passagers, des équipages ou du fret à bord des aéronefs (y compris les règlements 
régissant l’entrée, les autorisations d’accès, la sûreté de l’aviation, l’immigration, les passeports, 
les douanes et la quarantaine ou, dans le cas du courrier, les règlements postaux) doivent être 
respectés par les passagers, équipages et fret des entreprises de transport aérien de l’autre Partie ou 
en leur nom. 
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Article 6. Sécurité 

1. Chaque Partie reconnaît, aux fins de l’exploitation des services de transport aérien visés 
au présent Accord, la validité des certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et licences délivrés 
ou validés par l’autre Partie et demeurant en vigueur, sous réserve que les conditions d’obtention 
de ces certificats, brevets et licences soient au moins aussi rigoureuses que les normes minimales 
établies en application de la Convention. Toutefois, chaque Partie peut refuser de reconnaître, aux 
fins de survol de son propre territoire, la validité des brevets d’aptitude et licences délivrés à ses 
propres ressortissants ou validés pour ces derniers par l’autre Partie. 

2. Chaque Partie peut demander des consultations sur les normes de sécurité qu’applique 
l’autre Partie aux installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et à l’exploitation des 
entreprises de transport aérien désignées. Si, au terme de ces consultations, une Partie estime que 
l’autre Partie ne maintient ou n’applique pas effectivement des normes et des exigences de sécurité 
au moins égales aux normes minimales qui peuvent être établies dans ces domaines en application 
de la Convention, elle informe l’autre Partie de ces constatations et des mesures qu’elle juge 
nécessaires pour le respect de ces normes minimales, et l’autre Partie adopte les mesures 
correctives qui s’imposent. Chaque Partie se réserve le droit de refuser, révoquer ou limiter 
l’autorisation d’exploitation ou l’agrément technique d’une ou de plusieurs entreprises de transport 
aérien désignées par l’autre Partie si cette dernière n’adopte pas lesdites mesures correctives dans 
un délai raisonnable. 

Article 7. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger la sûreté de l’aviation civile contre des actes 
d’intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans limiter la généralité de leurs 
droits et obligations en vertu du droit international, elles agissent en particulier conformément aux 
dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord 
des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la 
capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la 
répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 
23 septembre 1971. 

2. Les Parties se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’assistance nécessaire pour 
prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés contre la 
sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations de 
navigation aérienne ainsi que toute autre menace contre la sûreté de l’aviation civile. 

3. Les Parties agissent, dans leurs relations mutuelles, conformément aux dispositions 
établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale en matière de sûreté de l’aviation et 
désignées comme Annexes à la Convention; elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés 
sur leur territoire, des exploitants d’aéronefs dont le principal établissement ou la résidence 
permanente se trouve sur leur territoire, et des exploitants des aéroports situés sur leur territoire 
qu’ils agissent conformément à ces dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. 

4. Chaque Partie s’engage à observer les dispositions en matière de sûreté que l’autre Partie 
exige pour l’entrée et le séjour sur son territoire ainsi que pour le départ de son territoire, et à 
prendre des mesures adéquates pour assurer la protection des aéronefs et pour inspecter les 
passagers, les équipages, leurs bagages de soute et bagages à main, ainsi que le fret et les 
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provisions de bord, avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie examine 
avec un esprit favorable toute demande que lui adresse l’autre Partie pour que des mesures 
spéciales de sûreté soient prises pour faire face à une menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs ou d’autres actes 
illicites dirigés contre la sécurité des passagers, des équipages, des aéronefs, des aéroports ou des 
installations de navigation aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 
communications et par d’autres mesures appropriées destinées à mettre fin rapidement et sans 
dommage à cet incident ou à cette menace d’incident. 

6. Lorsqu’une Partie a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie a dérogé aux 
dispositions du présent article en matière de sûreté de l’aviation, les autorités aéronautiques de la 
première Partie peuvent demander aux autorités aéronautiques de l’autre Partie des consultations 
immédiates. Dans le cas où aucun accord satisfaisant n’est obtenu dans un délai de 15 jours à 
compter de la date d’une telle demande, l’autorisation d’exploitation et les agréments techniques 
d’une ou de plusieurs entreprises de transport aérien de la première Partie peuvent être refusés, 
révoqués, limités ou soumis à des conditions. En cas d’urgence, une Partie peut prendre des 
mesures provisoires avant l’expiration du délai de 15 jours.  

Article 8. Activités commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit créer des bureaux sur le 
territoire de l’autre Partie en vue de la promotion et de la vente de services de transport aérien. 

2. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie ont le droit, conformément 
aux lois et règlements de l’autre Partie régissant l’entrée, le séjour et l’emploi, de faire venir et 
entretenir sur le territoire de l’autre Partie leur propre personnel de gestion, de vente, technique, 
d’exploitation et autres personnels spécialisés nécessaires à la fourniture de services de transport 
aérien. 

3. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit d’assurer ses propres services en 
escale sur le territoire de l’autre Partie (« auto-assistance ») ou, à son gré, de choisir parmi des 
prestataires concurrents pour assurer tout ou partie de ces services. Ce droit n’est soumis qu’aux 
contraintes matérielles découlant de la sécurité aéroportuaire. Lorsque ces facteurs ne permettent 
pas l’auto-assistance, les services en escale sont mis à la disposition de toutes les entreprises de 
transport aérien sur un pied d’égalité; ils sont facturés en fonction du coût des services fournis et 
sont comparables en nature et en qualité à ce qu’ils seraient si l’auto-assistance était possible. 

4. Toute entreprise de transport aérien de chaque Partie peut procéder à la vente de services 
de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie directement et, au choix de l’entreprise de 
transport aérien, par l’intermédiaire de ses agents, sauf éventuelles dispositions particulières des 
règlements du pays d’origine du vol applicables aux vols affrétés et relatives à la protection des 
fonds des passagers et aux droits des passagers à annulation et à remboursement. Chaque 
entreprise de transport aérien a le droit de vendre ces services et toute personne est libre de les 
acheter, dans la monnaie locale ou dans une devise librement convertible. 

5. Chaque entreprise de transport aérien a le droit de convertir et de transférer dans son 
pays, sur demande, les recettes locales excédant les dépenses effectuées sur place. La conversion 
et le transfert sont autorisés rapidement, sans restrictions ni impositions, au taux de change 
applicable aux transactions et aux transferts courants, à la date à laquelle l’entreprise de transport 
aérien présente sa demande initiale de transfert. 
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6. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie sont autorisées à régler leurs 
dépenses locales sur le territoire de l’autre Partie en monnaie locale, y compris les achats de 
carburant. Elles peuvent, à leur choix, régler ces dépenses sur le territoire de l’autre Partie en 
devises librement convertibles, conformément à la réglementation locale des changes. 

7. Dans le cadre de l’exploitation ou de l’offre des services agréés sur les routes spécifiées 
et à condition que toutes les entreprises de transport aérien parties à de tels accords 1) disposent 
des autorisations adéquates et 2) satisfassent aux critères normalement applicables à de tels 
accords, toute entreprise de transport aérien désignée d’une Partie peut conclure des accords de 
coopération commerciale, notamment des accords de blocs-sièges, de partage de codes ou de 
location, avec : 

i) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre des Parties; et 
ii) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien d’un pays tiers, à condition que ce 

dernier autorise ou permette des accords comparables entre les entreprises de transport aérien de 
l’autre Partie et d’autres entreprises de transport aérien sur des services à destination ou en 
provenance de ce pays ou passant par ce pays.  

Article 9. Droits de douane et taxes 

1. À leur arrivée sur le territoire d’une Partie, les aéronefs des entreprises de transport aérien 
désignées de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux, leur équipement habituel, 
l’équipement au sol, les carburants, les lubrifiants, les approvisionnements techniques 
consommables, les pièces détachées (y compris les moteurs), les provisions de bord (incluant sans 
s’y limiter la nourriture, les boissons et alcools, les tabacs et d’autres produits destinés à la vente 
aux passagers ou à la consommation par ces derniers en quantités limitées pendant le vol) et autres 
articles prévus pour être utilisés uniquement en relation avec l’exploitation et le service des 
aéronefs effectuant des transports aériens internationaux sont exonérés, sur une base de 
réciprocité, de toutes restrictions à l’importation, impôts et taxes sur le capital, droits de douane et 
d’accise et droits et redevances similaires i) imposés par les autorités nationales et ii) non basés sur 
le coût des services fournis, à condition que ces équipements et approvisionnements restent à bord 
des aéronefs. 

2. Sont également exonérés, sur une base de réciprocité, des impôts, droits, taxes et 
redevances visés au paragraphe 1 du présent article, à l’exception des redevances basées sur le 
coût des services fournis : 

a) Les provisions de bord introduites ou fournies sur le territoire d’une Partie et embarquées, 
dans des limites raisonnables, pour être utilisées à bord d’un aéronef au départ d’une entreprise de 
transport aérien de l’autre Partie effectuant des services aériens internationaux, même si ces 
provisions sont destinées à être utilisées sur une fraction du voyage effectuée au-dessus du 
territoire de la Partie dans laquelle elles ont été embarquées; 

b) Les équipements au sol et pièces détachées (y compris les moteurs) introduits sur le 
territoire d’une Partie aux fins de service, d’entretien ou de réparation des aéronefs d’une 
entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux; 

c) Les carburants, les lubrifiants et les approvisionnements techniques consommables 
introduits ou fournis sur le territoire d’une Partie pour être utilisés sur les aéronefs d’une entreprise 
de transport aérien de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux, même lorsque ces 
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approvisionnements sont destinés à être utilisés sur une fraction du voyage effectuée au-dessus du 
territoire de la Partie dans laquelle ils ont été embarqués; et 

d) Les documents promotionnels et publicitaires introduits ou fournis sur le territoire d’une 
Partie et embarqués, dans des limites raisonnables, pour être utilisés à bord des aéronefs au départ 
d’une entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux, 
même lorsque ces documents sont destinés à être utilisés sur une fraction du voyage effectuée au-
dessus du territoire de la Partie dans laquelle ils ont été embarqués. 

3. Il pourra être exigé que les équipements et approvisionnements visés aux paragraphes 1 
et 2 du présent article soient placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes. 

4. Les exonérations prévues au présent article sont également accordées lorsque les 
entreprises de transport aérien désignées d’une Partie ont passé contrat avec une autre entreprise 
de transport aérien bénéficiant des mêmes exonérations de la part de l’autre Partie en vue du prêt 
ou du transfert sur le territoire de l’autre Partie des articles mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article. 

Article 10. Redevances d’usage 

1. Les redevances d’usage pouvant être imposées aux entreprises de transport aérien d’une 
Partie par les autorités ou organismes compétents de l’autre Partie sont justes, raisonnables, non 
discriminatoires et réparties équitablement entre les catégories d’utilisateurs. Dans tous les cas, ces 
redevances sont appliquées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie à des conditions 
qui ne sont pas moins favorables que les conditions les plus favorables accordées à toute autre 
entreprise de transport aérien au moment de leur imposition. 

2. Les redevances d’usage imposées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
peuvent refléter, sans l’excéder, le coût total assumé par les autorités ou organismes compétents 
pour la fourniture des installations et services appropriés d’aéroport, d’environnement, de 
navigation aérienne et de sûreté de l’aviation, sur un aéroport ou au sein d’un système 
aéroportuaire. Ce coût total peut inclure un taux raisonnable de retour sur les actifs après 
amortissement. Les installations et services qui font l’objet de ces redevances sont fournis sur une 
base efficace et économique. 

3. Chaque Partie encourage les consultations entre les autorités ou organismes compétents 
sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les services et installations, et invite 
les autorités ou organismes compétents et les entreprises de transport aérien à échanger les 
informations qui pourraient être nécessaires afin de permettre un examen précis du caractère 
raisonnable des redevances d’usage, conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 
du présent article. Chaque Partie encourage les autorités compétentes à informer les utilisateurs 
avec un préavis raisonnable de tout projet de modification des redevances d’usage afin de leur 
permettre d’exprimer leur avis avant la mise en œuvre de ces modifications. 

4. Aucune Partie n’est considérée comme étant en infraction avec une disposition du présent 
article, dans le cadre des procédures de règlement des différends prévues à l’article 14, sauf si      
i) elle n’examine pas dans un délai raisonnable une redevance ou une pratique qui fait l’objet 
d’une plainte de l’autre Partie; ou si ii) à la suite d’un tel examen, elle ne prend pas toutes les 
mesures en son pouvoir afin de corriger une redevance ou une pratique incompatible avec le 
présent article. 
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Article 11. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie accorde aux entreprises de transport aérien désignées des deux Parties des 
possibilités justes et égales de concurrence pour la fourniture des services de transport aérien 
international régis par le présent Accord. 

2. Chaque Partie permet à chaque entreprise de transport aérien désignée de définir sur la 
base de la situation commerciale du marché la fréquence et la capacité des services de transport 
aérien international qu’elle offre. En application de ce droit, aucune Partie ne limite 
unilatéralement le volume du trafic, la fréquence ou la régularité des services, le ou les types 
d’aéronefs exploités par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie, sauf pour 
des motifs douaniers, techniques, d’exploitation ou d’environnement, et ceci dans des conditions 
uniformes conformes aux dispositions de l’article 15 de la Convention. 

3. Aucune Partie n’impose aux entreprises aériennes désignées de l’autre Partie le droit de 
premier refus, le rapport de partage du trafic, les frais pour non-objection ou toute autre obligation 
en matière de capacité, de fréquence ou de trafic qui serait incompatible avec les objectifs du 
présent Accord. 

4. Aucune Partie n’exige des entreprises de transport aérien de l’autre Partie le dépôt pour 
approbation de leurs programmes de vols réguliers ou affrétés ou leurs plans opérationnels, sauf 
lorsque cela est imposé sur une base non discriminatoire pour appliquer les conditions uniformes 
visées au paragraphe 2 du présent article ou autorisé expressément dans une Annexe au présent 
Accord. Si une Partie exige un tel dépôt à des fins d’information, elle réduit pour les 
intermédiaires de transport aérien et les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie 
la charge administrative représentée par les conditions et procédures de dépôt. 

Article 12. Tarifs 

1. Chaque Partie permet que les tarifs des services de transport aérien soient établis par 
chaque entreprise de transport aérien désignée sur la base de la situation commerciale du marché. 
L’intervention des Parties se limite à : 

a) Prévenir les tarifs ou pratiques déraisonnablement discriminatoires; 
b) Protéger les consommateurs contre des tarifs excessivement élevés ou restrictifs du fait 

d’un abus de position dominante; et 
c) Protéger les entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement bas dus à des 

subventions ou des soutiens publics directs ou indirects. 
2. Chaque Partie peut exiger la notification à ses autorités aéronautiques ou le dépôt auprès 

de celles-ci des tarifs destinés à être appliqués à destination ou en provenance de son territoire par 
les entreprises de transport aérien de l’autre Partie. La notification ou le dépôt par les entreprises 
de transport aérien des deux Parties peuvent être exigés 30 jours au plus tard avant la date prévue 
d’entrée en vigueur. Dans des cas particuliers, la notification ou le dépôt peuvent être autorisés 
dans un délai plus bref que celui normalement exigé. Aucune Partie n’exige la notification ou le 
dépôt, par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie, des tarifs proposés au public par les 
affréteurs, sauf lorsque cela est imposé sur une base non discriminatoire à des fins d’information. 

3. Aucune Partie ne prend de mesures unilatérales pour empêcher l’entrée en vigueur ou la 
reconduction d’un tarif prévu ou appliqué i) par une entreprise de transport aérien de l’une ou 
l’autre des Parties pour le transport aérien international entre les territoires des Parties, ou ii) par 
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une entreprise de transport aérien d’une Partie pour le transport aérien international entre le 
territoire de l’autre Partie et tout autre pays, y compris, dans un cas comme dans l’autre, les 
transports en correspondance sur une même entreprise de transport aérien ou entre des entreprises 
de transport aérien différentes. Si l’une ou l’autre des Parties estime qu’un tarif est incompatible 
avec les considérations énoncées au paragraphe 1 du présent article, elle demande des 
consultations et notifie les raisons de sa désapprobation à l’autre Partie dans les meilleurs délais. 
Les consultations ont lieu dans un délai de 30 jours au plus tard après la date de réception de la 
demande et les Parties coopèrent afin de recueillir les informations nécessaires à un règlement 
raisonné de la question. En cas d’accord entre les Parties sur un tarif qui a fait l’objet d’un avis de 
désapprobation, chacune d’entre elles met tout en œuvre pour faire respecter l’accord. En 
l’absence d’accord mutuel, le tarif en question entre ou demeure en vigueur. 

Article 13. Services intermodaux 

Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien et les 
fournisseurs indirects de services de fret des deux Parties sont autorisés sans restriction à utiliser, 
dans le cadre des services de transport aérien international, tout transport de surface pour le fret à 
destination ou en provenance de tout point situé sur le territoire des Parties ou de pays tiers, y 
compris le transport à destination ou en provenance de tout aéroport disposant d’installations 
douanières, et disposent du droit, le cas échéant, de transporter du fret sous douane en vertu des 
lois et règlements en vigueur. Ce fret, qu’il soit transporté par voie de surface ou par voie aérienne, 
a accès aux installations de dédouanement des aéroports. Les entreprises de transport aérien 
peuvent choisir d’effectuer les transports de surface par leurs propres moyens ou par accord avec 
d’autres transporteurs opérant dans ce domaine, y compris le transport de surface effectué par 
d’autres entreprises de transport aérien ou par des fournisseurs indirects de services de fret aérien. 
Ces services intermodaux de transport de fret peuvent être proposés à un prix unique pour le 
transport aérien et le transport de surface combinés, à condition que les expéditeurs ne soient pas 
induits en erreur sur les modalités de ce transport.  

Article 14. Consultations 

Chaque Partie peut, à tout moment, demander des consultations au sujet du présent Accord. 
Ces consultations débutent dès que possible et au plus tard dans un délai de 60 jours après la date à 
laquelle l’autre Partie reçoit la demande, sauf s’il en est convenu autrement. 

Article 15. Amendements 

1. Chaque Partie peut à tout moment demander des consultations avec l’autre Partie, 
conformément aux dispositions de l’article 14, aux fins de modifier le présent Accord. Tout 
amendement entrera en vigueur lorsqu’il aura été confirmé par un échange de notes. 

2. Si une convention générale multilatérale relative aux transports aériens est conclue et que 
les deux Parties deviennent liées par cette Convention, elles procéderont à des consultations pour 
déterminer s’il convient de modifier le présent Accord et dans quelle mesure. 
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Article 16. Règlement des différends 

1. Tout différend découlant du présent Accord, sauf ceux qui peuvent survenir dans le cadre 
du paragraphe 3 de l’article 12 (Tarifs), qui n’est pas résolu par une première série de 
consultations officielles peut être soumis par les Parties d’un commun accord à une personne ou à 
un organisme pour décision. Si les Parties ne parviennent pas à s’entendre pour appliquer cette 
méthode, le différend est soumis, à la demande de l’une ou l’autre des Parties, à un arbitrage 
conformément aux procédures énoncées ci-après. 

2. L’arbitrage est rendu par un tribunal composé de trois arbitres et constitué comme suit : 
a) Dans un délai de 30 jours suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie 

désigne un arbitre. Dans un délai de 60 jours suivant la désignation de ces deux arbitres, ceux-ci 
désignent d’un commun accord un troisième arbitre qui exerce les fonctions de Président du 
tribunal d’arbitrage; 

b) Si l’une des Parties ne désigne pas d’arbitre ou si le troisième arbitre n’est pas désigné 
conformément à l’alinéa a) du présent paragraphe, l’une ou l’autre des Parties peut demander au 
Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de procéder à la 
désignation ou aux désignations nécessaires dans un délai de 30 jours. Si le Président du Conseil 
est ressortissant du pays de l’une des Parties, le Vice-président le plus ancien qui n’est 
ressortissant d’aucune des deux Parties procède à la désignation. 

3. Sauf autres dispositions convenues, le tribunal d’arbitrage définit l’étendue de sa 
juridiction conformément au présent Accord et fixe ses règles de procédure. Après avoir été 
constitué, il peut recommander des mesures correctives provisoires dans l’attente de sa sentence 
définitive. À l’initiative du tribunal ou à la demande de l’une des Parties, une conférence destinée 
à déterminer les questions précises qui doivent faire l’objet de l’arbitrage et les procédures 
spécifiques à suivre a lieu dans un délai maximal de 15 jours suivant la fin de la constitution du 
tribunal. 

4. Sauf autres dispositions convenues ou autre décision du tribunal, chaque Partie soumet un 
mémoire dans un délai de 45 jours à compter de la fin de la constitution du tribunal. Les contre-
mémoires doivent être déposés dans un délai de 60 jours au plus tard. À la demande de l’une ou de 
l’autre des Parties ou de sa propre initiative, le tribunal procède à une audience dans un délai de 
15 jours à compter de la date limite de dépôt des contre-mémoires. 

5. Le tribunal s’efforce de prononcer une sentence par écrit dans un délai de 30 jours à 
compter de la date de la clôture de l’audience ou, en l’absence d’audience, à compter de la date à 
laquelle les deux contre-mémoires ont été déposés. Le tribunal rend ses décisions à la majorité de 
ses membres. 

6. Les Parties peuvent déposer des demandes d’explication de la sentence dans un délai de 
15 jours suivant le prononcé de cette dernière et toute explication est donnée dans un délai de 
15 jours suivant la demande. 

7. Chaque Partie applique, dans les limites autorisées par sa législation nationale, les 
décisions ou sentences du tribunal d’arbitrage. 

8. Les frais du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les frais des arbitres, sont 
partagés à égalité entre les Parties. Toutes les dépenses engagées par le Président du Conseil de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale en rapport avec les procédures visées à l’alinéa b) 
du paragraphe 2 du présent article sont considérées comme faisant partie des dépenses du tribunal 
d’arbitrage. 
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Article 17. Dénonciation 

Chaque Partie peut, à tout moment, notifier par écrit à l’autre Partie sa décision de dénoncer le 
présent Accord. Cette notification est adressée en même temps à l’Organisation de l’aviation civile 
internationale. En pareil cas, le présent Accord prend fin à minuit (heure locale du lieu de 
réception de la notification) immédiatement avant le premier anniversaire de la date de réception 
de la notification par l’autre Partie, sauf si ladite notification est retirée par accord mutuel avant 
l’expiration de cette période. À défaut d’accusé de réception de la part de l’autre Partie, la 
notification écrite est réputée lui être parvenue 14 jours après la date de ladite notification. 

Article 18. Enregistrement auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale  

Le présent Accord et tout amendement qui pourrait y être apporté seront enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 19. Entrée en vigueur 

Le présent Accord et ses Annexes entrent en vigueur à la date de signature. À son entrée en 
vigueur, il remplace l’Accord relatif à la sûreté de l’aviation conclu les 24 janvier et 
26 février 1996 à Bandar Seri Begawan. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment habilités par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, le 20 juin 1997, en double exemplaire en langue anglaise, le texte anglais 
faisant foi. Une traduction de l’Accord en langue malaise fera ultérieurement l’objet d’un échange 
par la voie diplomatique. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
STUART E. EIZENSTAT 

Pour le Gouvernement de Sa Majesté, le Sultan 
    et Yang Di-Pertuan du Brunéi Darussalam : 

PEHIN ZAKARIA 
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ANNEXE I 

SERVICES AÉRIENS RÉGULIERS 

Section 1. Routes 

Les entreprises de transport aérien de chaque Partie désignées en vertu de la présente Annexe, 
conformément aux modalités de leur désignation, ont le droit d’effectuer des transports aériens 
internationaux réguliers entre les points des routes suivantes : 

A. Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement des États-Unis : 

1. De points en-deçà des États-Unis via les États-Unis et des points intermédiaires à 
destination d’un ou de plusieurs points au Brunéi Darussalam et au-delà. 

2. Pour le ou les services tout-cargo, entre le Brunéi Darussalam et tout point ou points.  
B. Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 

Gouvernement de Sa Majesté le Sultan et Yang Di-Pertuan du Brunéi Darussalam : 
1. De points en-deçà du Brunéi Darussalam via le Brunéi Darussalam et des points 

intermédiaires à destination d’un ou de plusieurs points aux États-Unis et au-delà. 
2. Pour le ou les services tout-cargo, entre les États-Unis et tout point ou points. 

Section 2. Souplesse d’exploitation 

Chaque entreprise de transport aérien désignée peut, sur l’un quelconque ou l’ensemble de ses 
vols et à son choix : 

1. Exploiter des vols dans l’un ou l’autre sens ou dans les deux sens; 
2. Combiner des numéros de vols différents sur un même aéronef; 
3. Desservir sur les routes les points en-deçà, les points intermédiaires et au-delà, et les 

points sur le territoire des Parties, dans toute combinaison et n’importe quel ordre; 
4. Omettre des escales en un ou plusieurs points; 
5. Transférer le trafic de l’un de ses aéronefs vers un autre de ses aéronefs en tout point 

situé sur les routes; et 
6. Desservir des points en-deçà de tout point de son territoire avec ou sans changement 

d’aéronef ou de numéro de vol, et proposer ces services au public en tant que services directs;  
sans restriction directionnelle ni géographique et sans perte d’aucun droit de transporter du trafic 
autorisé par ailleurs en vertu du présent Accord, à condition que le service desserve un point du 
territoire de la Partie qui désigne l’entreprise de transport aérien. 
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Section 3. Rupture de charge 

Sur un ou plusieurs tronçons des routes ci-dessus, toute entreprise de transport aérien désignée 
peut se livrer au transport aérien international sans aucune restriction quant au changement, en tout 
point de la route, du type ou du nombre d’aéronefs exploités, à condition que, dans le sens aller, le 
transport au-delà de ce point soit en continuation du transport en provenance du territoire de la 
Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien et que, dans le sens retour, le transport à 
destination du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien soit en 
continuation du transport provenant d’au-delà de ce point. 
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ANNEXE II 

SERVICES AÉRIENS AFFRÉTÉS 

Section 1 

Conformément aux modalités de leur désignation, les entreprises de transport aérien désignées 
par chaque Partie en vertu de la présente Annexe ont le droit d’effectuer du trafic international 
affrété de passagers (et de leurs bagages) et/ou de fret [y compris, sans toutefois s’y limiter, les 
vols affrétés par des transitaires, les affrètements partagés et les vols affrétés mixtes (passagers/ 
fret)] : 

Entre un ou plusieurs points sur le territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport 
aérien et un ou plusieurs points sur le territoire de l’autre Partie; et 
Entre un point ou plusieurs points sur le territoire de l’autre Partie et un point ou plusieurs 
points dans un ou plusieurs pays tiers, à condition que ce service fasse partie d’une 
exploitation continue, avec ou sans changement d’aéronef, qui comprend le service vers le 
pays d’origine afin d’acheminer du trafic local entre le pays d’origine et le territoire de l’autre 
Partie. 
Pour assurer les services régis par la présente Annexe, les entreprises de transport aérien de 

chaque Partie désignées en vertu de la présente Annexe ont également le droit : 1) de faire escale 
en tout point situé sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties ou en-dehors de celui-ci;             
2) d’effectuer un transport de transit par le territoire de l’autre Partie; 3) de combiner, sur le même 
aéronef, le trafic en provenance du territoire d’une Partie, le trafic en provenance du territoire de 
l’autre Partie et le trafic en provenance de pays tiers; et 4) d’effectuer le transport aérien 
international sans aucune restriction quant au changement, en tout point de la route, du type ou du 
nombre d’aéronefs exploités, à condition que, dans le sens aller, le transport au-delà de ce point 
soit en continuation du transport en provenance du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise 
de transport aérien et que, dans le sens retour, le transport à destination du territoire de la Partie 
qui a désigné l’entreprise de transport aérien soit en continuation du transport provenant d’au-delà 
de ce point. 

Section 2 

Toute entreprise de transport aérien désignée par l’une ou l’autre des Parties et assurant des 
transports aériens internationaux affrétés depuis le territoire de l’une ou l’autre Partie, que ce soit 
dans un sens ou dans les deux sens, se conforme aux lois, règlements et règles applicables aux vols 
affrétés de son pays d’origine ou à ceux de l’autre Partie. Lorsqu’une Partie applique des règles, 
règlements, modalités, conditions ou limitations différentes à l’une ou plusieurs de ses entreprises 
de transport aérien, ou à des entreprises de transport aérien d’autres pays, chaque entreprise de 
transport aérien désignée est soumise aux moins restrictifs d’entre eux. Toutefois, aucune 
disposition du paragraphe précédent ne limite les droits de l’une ou de l’autre Partie d’exiger des 
entreprises de transport aérien désignées aux termes de la présente Annexe par l’une ou l’autre 
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Partie qu’elles se conforment aux exigences relatives à la protection des fonds des passagers et aux 
droits des passagers à annulation et remboursement. 

Section 3 

Excepté en ce qui concerne les règles de protection des consommateurs visées au paragraphe 
précédent, aucune des Parties ne peut exiger d’une entreprise de transport aérien désignée en vertu 
de la présente Annexe par l’autre Partie, eu égard au transport en provenance du territoire de cette 
autre Partie ou d’un pays tiers dans un sens ou dans les deux sens, qu’elle dépose davantage 
qu’une déclaration de conformité aux lois, règlements et règles applicables visés à la section 2 de 
la présente Annexe, ou une déclaration de dispense de ces règlements accordée par les autorités 
aéronautiques compétentes. 
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ANNEXE III 

PRINCIPES DE NON-DISCRIMINATION DANS LE CADRE DE SYSTÈMES  
INFORMATISÉS DE RÉSERVATION ET DE CONCURRENCE ENTRE CES SYSTÈMES 

Reconnaissant que l’article 11 (Concurrence loyale) du présent Accord entre les États-Unis et 
le Brunéi Darussalam garantit aux entreprises de transport aérien des deux Parties « des 
possibilités justes et égales de concurrence », 

Considérant que l’un des aspects les plus importants de la compétitivité d’une entreprise de 
transport aérien est sa capacité à informer le public de ses services d’une manière équitable et 
impartiale, et que par conséquent, la qualité de l’information sur les services aériens à la 
disposition des agents de voyages qui diffusent directement cette information aux voyageurs et la 
capacité d’une entreprise de transport aérien à offrir à ces agents des systèmes informatisés de 
réservation compétitifs représentent, pour une entreprise de transport aérien, le fondement de sa 
compétitivité, et 

Considérant qu’il est également nécessaire de faire en sorte que les intérêts des 
consommateurs de produits de transport aérien soient protégés contre toute utilisation abusive de 
ces informations et contre toute présentation fallacieuse et que les entreprises de transport aérien et 
les agents de voyages aient accès à des systèmes informatisés de réservation efficaces et 
concurrentiels, 

1. Les Parties conviennent que les systèmes informatisés de réservation disposeront 
d’affichages primaires intégrés pour lesquels : 

a) Les informations concernant les services aériens internationaux, y compris 
l’aménagement de correspondances sur ces services, seront éditées et affichées sur la base de 
critères objectifs et non discriminatoires non influencés, directement ou indirectement, par les 
particularités d’une entreprise de transport aérien donnée ou d’un marché donné et s’appliquant 
uniformément à toutes les entreprises de transport aérien participantes; 

b) Les bases de données des systèmes informatisés de réservation seront aussi complètes 
que possible; 

c) Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation ne supprimeront pas les 
informations soumises par les entreprises de transport aérien participantes; ces informations seront 
exactes et transparentes; par exemple, les vols en partage de code, les vols à changement de 
capacité et les vols avec escales devront apparaître clairement comme présentant ces 
caractéristiques; 

d) Tous les systèmes informatisés de réservation dont disposent les agents de voyages qui 
diffusent directement des informations sur les services de transport aérien auprès du public sur le 
territoire de l’une ou l’autre des Parties devront non seulement être tenus mais également avoir le 
droit de fonctionner conformément aux règles applicables aux systèmes informatisés de 
réservation en vigueur sur le territoire où ils sont exploités, indépendamment de l’emplacement de 
l’ordinateur central; 

e) Les agents de voyages seront autorisés à utiliser tout affichage secondaire disponible 
auprès des systèmes informatisés de réservation pour autant qu’ils en fassent spécifiquement la 
demande. 
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2. Une Partie peut exiger que chaque fournisseur de systèmes informatisés de réservation en 
activité sur son territoire permette à toutes les entreprises de transport aérien disposées à payer 
toute redevance non discriminatoire applicable de participer à son système. Une Partie peut exiger 
que toutes les installations de distribution dont dispose un fournisseur de systèmes soient offertes 
aux entreprises de transport aérien participantes sur une base non discriminatoire. Une Partie peut 
exiger également que les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation affichent, sur une 
base non discriminatoire, objective et neutre par rapport aux transporteurs et aux marchés, les 
services aériens internationaux des entreprises de transport aérien participantes sur tous les 
marchés où ces dernières souhaitent vendre ces services. Sur demande, les fournisseurs de 
systèmes informatisés de réservation communiqueront les détails de leurs procédures de mise à 
jour et de stockage de leur base de données, les critères appliqués à l’édition et au classement des 
informations, l’importance accordée à ces critères et les critères employés pour la sélection des 
points de correspondance et l’inclusion des vols en correspondance. 

3. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation en activité sur le territoire d’une 
Partie auront le droit de faire venir et de maintenir leurs systèmes et de les mettre à la libre 
disposition des agents de voyages ou des voyagistes dont la principale activité consiste à diffuser 
des produits liés aux voyages sur le territoire de l’autre Partie, si les systèmes informatisés de 
réservation sont conformes aux présents principes. 

4. Aucune Partie n’impose ou ne permet que soient imposées sur son territoire aux 
fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie des règles plus rigoureuses 
en ce qui concerne l’accès aux installations de communication et leur utilisation, le choix et 
l’utilisation des matériels et logiciels destinés aux systèmes informatisés de réservation et 
l’installation technique des matériels destinés aux systèmes informatisés de réservation que celles 
qui sont applicables à ses propres fournisseurs. 

5. Aucune Partie n’impose ou ne permet que soient imposées sur son territoire aux 
fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie des règles plus rigoureuses 
en ce qui concerne les affichages desdits systèmes (y compris les paramètres d’édition et 
d’affichage), le fonctionnement ou la vente que celles qui sont imposées à ses propres 
fournisseurs. 

6. Les systèmes informatisés de réservation utilisés sur le territoire d’une Partie répondant à 
ces critères et aux autres normes pertinentes non discriminatoires d’ordre réglementaire, technique 
et de sûreté auront un droit d’accès effectif et sans contrainte au territoire de l’autre Partie. En 
particulier, une entreprise de transport aérien désignée devra pouvoir participer aussi pleinement à 
un tel système sur son territoire d’origine qu’elle participe à un système proposé aux agents de 
voyages sur le territoire de l’autre Partie. Les propriétaires ou exploitants de systèmes informatisés 
de réservation d’une Partie devront avoir les mêmes possibilités de posséder ou d’exploiter des 
systèmes informatisés de réservation conformes aux présents principes sur le territoire de l’autre 
Partie que les propriétaires ou exploitants de cette autre Partie. Chaque Partie s’assure que ses 
entreprises de transport aérien et ses fournisseurs de systèmes informatisés de réservation 
n’exercent aucune discrimination à l’encontre d’agents de voyages sur le territoire d’origine du 
fait que ceux-ci utilisent ou possèdent un système informatisé de réservation qui est également 
exploité sur le territoire de l’autre Partie. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis, 
Désireux d'améliorer l'efficacité de l’action des autorités des deux pays chargées de faire 

appliquer la loi dans les enquêtes, les poursuites judiciaires et la prévention de la criminalité par la 
coopération et l’entraide judiciaire en matière pénale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Portée de l’assistance 

1. Les Parties contractantes, conformément aux dispositions du présent Traité, s’accordent 
mutuellement une assistance dans les enquêtes, les poursuites judiciaires et la prévention des 
infractions pénales, ainsi que dans les procédures en matière pénale. 

2. L’assistance comprend : 
a) Le recueil de témoignages ou de dépositions auprès de personnes; 
b) La fourniture de documents, de pièces et d’éléments de preuve; 
c) La recherche ou l’identification de personnes; 
d) La signification de documents; 
e) Le transfèrement de personnes détenues aux fins de témoignage ou à d’autres fins; 
f) L’exécution de demandes de perquisition et de saisie; 
g) La participation aux procédures liées à l’immobilisation et à la confiscation des biens; la 

restitution; le recouvrement des amendes; et 
h) Toute autre forme d’assistance qui n’est pas contraire à la législation de l’État requis. 
3. Sauf disposition contraire du présent Traité, l’entraide est accordée sans égard au fait que 

le comportement qui fait l’objet de l’enquête, de la poursuite ou de la procédure dans l’État 
requérant constitue une infraction ou non en vertu de la loi de l’État requis. 

4. Le présent Traité ne vise que l’entraide judiciaire en matière pénale entre les Parties dans 
les conditions prévues au paragraphe 1 ci-dessus. Les dispositions du présent Traité ne donnent 
pas droit à une personne privée d’obtenir, de supprimer ou d’exclure une preuve quelle qu’elle soit 
ou d’entraver l’exécution d’une demande. 

Article 2. Autorités centrales 

1. Chaque Partie contractante désigne une autorité centrale chargée d’introduire et de 
recevoir les demandes en vertu du présent Traité. 

2. Pour les États-Unis d’Amérique, l’autorité centrale est le procureur général ou une 
personne désignée par lui. Pour le Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis, l'Autorité centrale est le 
procureur général ou une personne désignée par le procureur général. 

3. Les autorités centrales peuvent communiquer directement entre elles aux fins du présent 
Traité. 
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Article 3. Limitation de l’assistance 

1. L’autorité centrale de l’État requis peut refuser l’assistance lorsque : 
a) La demande est liée à une infraction selon le droit militaire, qui n’en constituerait pas une 

au regard du droit pénal ordinaire; 
b) L’exécution de la demande compromettrait la sécurité ou d’autres intérêts publics 

essentiels de l’État requis; 
c) La demande n’est pas conforme au présent Traité; 
d) La demande est liée à un délit politique; 
e) La demande est faite conformément à l’article 14 ou 16 du présent Traité et porte sur une 

conduite qui, si elle était commise dans l’État requis, ne constituerait pas une infraction dans cet 
État; ou que 

f) L’exécution de la demande serait contraire à la Constitution de l’État requis. 
2. Avant d’opposer un refus à une demande d’assistance en vertu du présent article, 

l’autorité centrale de l’État requis consulte l’autorité centrale de l’État requérant afin de 
déterminer si l’assistance ne pourrait pas être apportée sous certaines conditions qu’elle estime 
nécessaires. Si l’État requérant accepte l’assistance dans de telles conditions, il s’y conforme. 

3. Si l’autorité centrale de l’État requis refuse son assistance, elle informe l’autorité centrale 
de l’État requérant des raisons de son refus. 

Article 4. Forme et contenu des demandes 

1. Une demande d’assistance est présentée par écrit bien qu’il soit loisible à l’autorité 
centrale de l’État requis d’accepter une demande sous une autre forme dans des situations 
d’urgence. Si la demande n’est pas présentée sous forme écrite, elle est confirmée par écrit dans 
les dix jours qui suivent, à moins que l’autorité centrale de l’État requis n’accepte qu’il en soit 
autrement. 

2. La demande d’assistance comprend les éléments suivants : 
a) Le nom de l’autorité chargée de l’enquête, de la poursuite ou de toute procédure connexe; 
b) Une description de l’affaire concernée et de la nature de l’enquête, de la poursuite ou de 

la procédure, y compris les infractions pénales précises ayant trait à cette affaire; 
c) Une description des éléments de preuve, des informations ou de toute autre forme 

d’assistance qui sont requis; et 
d) Une déclaration indiquant les raisons pour lesquelles les éléments de preuve, 

informations ou autres formes d’assistance sont requis. 
3. Dans la mesure où cela s’avère nécessaire et possible, une demande comprend 

également : 
a) Des informations sur l’identité de toute personne appelée à témoigner et sur le lieu où elle 

se trouve; 
b) Des informations concernant l’identité de toute personne qui doit recevoir une 

signification, le lieu où elle se trouve, le rapport entre cette personne et la poursuite, et les 
modalités de la signification; 

c) L’identité et les coordonnées de la personne qu’il s’agit de retrouver; 
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d) Une description de la personne ou du lieu à perquisitionner et des biens devant faire 
l’objet d’une saisie; 

e) Une description de la manière dont un témoignage ou une déposition doivent être 
recueillis et enregistrés; 

f) La liste des questions à poser à un témoin; 
g) Une description de toute procédure spéciale que l’on souhaite voir suivie dans l’exécution 

de la demande; 
h) Des informations sur les indemnités et les frais qu’une personne appelée à comparaître 

dans l’État requérant pourra réclamer; et 
i) Toute autre information qui devrait être portée à l’attention de l’État requis pour lui 

faciliter l’exécution de la demande. 

Article 5. Exécution des demandes 

1. L’autorité centrale de l’État requis exécute promptement la demande ou, le cas échéant, 
la transmet à l’autorité compétente. Les autorités compétentes de l’État requis prennent toutes les 
mesures possibles pour garantir l’exécution de la demande. Les autorités judiciaires ou autres 
autorités compétentes de l’État requis ont compétence pour délivrer des citations à comparaître, 
des mandats de perquisition et tout autre commandement nécessaire en vue de satisfaire à la 
demande. 

2. L’autorité centrale de l’État requis prend les dispositions nécessaires et assume les frais 
de représentation de l’État requérant dans l’État requis pour toute procédure résultant d’une 
demande d’assistance. 

3. Les demandes sont exécutées conformément aux lois et procédures internes de l’État 
requis, sauf dispositions contraires du présent Traité. La procédure spécifiée dans la demande est 
suivie, sauf dans la mesure où elle ne peut pas légalement l’être dans l’État requis. Lorsque ni le 
Traité ni la demande ne spécifie une procédure particulière, la demande est exécutée 
conformément à la procédure appropriée en vertu des lois applicables pour des enquêtes ou des 
poursuites dans l’État requis. 

4. Si l’autorité centrale de l’État requis estime que l’exécution d’une demande est de nature 
à empiéter sur une enquête, une poursuite ou une procédure en cours dans cet État, elle peut 
reporter cette exécution ou la soumettre à certaines conditions jugées nécessaires après 
concertation avec l’autorité centrale de l’État requérant. Si l’État requérant accepte l’assistance 
sous lesdites conditions, il devra les respecter. 

5. L’État requis fait tout son possible pour que la demande et son contenu restent 
confidentiels si l’autorité centrale de l’État requérant le requiert. Si une demande ne peut être 
exécutée sans la divulgation de telles informations, l’autorité centrale de l’État requis en informe 
l’autorité centrale de l’État requérant, qui décide alors si la demande doit néanmoins être exécutée. 

6. L’autorité centrale de l’État requis répond aux demandes raisonnables de l’autorité 
centrale de l’État requérant concernant la progression de l’exécution de la demande. 

7. L’autorité centrale de l’État requis informe sans délai l’autorité centrale de l’État requérant 
de l’issue de l’exécution de la demande. Si la demande d’assistance est refusée, l’autorité centrale de 
l’État requis informe l’autorité centrale de l’État requérant des motifs de ce refus. 
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Article 6. Frais 

L’État requis assume tous les frais liés à l’exécution de la demande, à l’exception des 
honoraires des témoins et des experts, des dépenses de traduction, d’interprétation et de 
transcription, et des indemnités et frais de voyage des personnes visées aux articles 10 et 11, qui 
sont à la charge de l’État requérant. 

Article 7. Restrictions d’utilisation 

1. L’État requérant n’utilise pas les renseignements ou les éléments de preuve fournis en 
vertu du présent Traité à des fins autres que l’investigation, la poursuite ou la suppression sur le 
territoire de l’État requérant des infractions pénales décrites dans la demande sans le consentement 
préalable de l’État requis. 

2. L’autorité centrale de l’État requis peut exiger que les renseignements ou les éléments de 
preuve fournis dans le cadre du présent Traité demeurent confidentiels ou soient utilisés 
uniquement sous réserve de conditions qu’elle peut spécifier. Si l’État requérant accepte les 
renseignements ou éléments de preuve sous lesdites conditions, il fait le maximum pour s’y 
conformer. 

3. Aucune disposition du présent article n’empêche l’utilisation ou la divulgation des 
renseignements dans la mesure où il s’agit d’une obligation en vertu de la Constitution de l’État 
requérant dans le cadre d’une poursuite pénale. L’État requérant informe l’État requis à l’avance 
de toute divulgation proposée et de la disposition de la Constitution en vertu de laquelle une telle 
divulgation est nécessaire. 

4. Les renseignements ou les éléments de preuve qui ont été rendus publics dans l’État 
requérant conformément aux paragraphes 1 et 2 peuvent par la suite être exploités à quelque fin 
que ce soit. 

Article 8. Témoignage ou élément de preuve dans l’État requis 

1. Toute personne dans l’État requis qui est appelée à produire un témoignage ou un 
élément de preuve est tenue, en cas de besoin, de comparaître afin de témoigner ou de produire des 
pièces, y compris des documents, dossiers et pièces justificatives. 

2. L’autorité centrale de l’État requis fournit à l’avance, sur demande, des renseignements 
sur le lieu et la date de présentation du témoignage ou de l’élément de preuve, conformément au 
présent article. 

3. L’État requis autorise la présence des personnes mentionnées dans la demande pendant 
l’exécution de celle-ci, et autorise ces personnes à interroger la personne dont le témoignage ou les 
éléments de preuve sont pris en compte. 

4. Si la personne visée au paragraphe 1 fait valoir son immunité, son incapacité ou un 
quelconque privilège reconnu par le droit de l’État requérant, le témoignage ou les éléments de 
preuve sont néanmoins recueillis, et la prétention est portée à la connaissance de l’autorité centrale 
de l’État requérant afin que les autorités de celui-ci se prononcent à cet égard. 

5. Les éléments de preuve produits dans l’État requis en vertu du présent article ou qui ont 
fait l’objet d’un témoignage recueilli en vertu du présent article peuvent être authentifiés par une 
attestation, y compris dans les dossiers d’entreprises, dans la forme indiquée dans le formulaire A 
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joint en annexe au présent Traité. Les documents authentifiés par le formulaire A sont admissibles 
comme éléments de preuve dans l’État requérant. 

Article 9. Production de documents officiels 

1. L’État requis fournit à l’État requérant des copies des documents rendus publics, y 
compris des dossiers ou renseignements sous quelque forme que ce soit, dont disposent les 
ministères et organismes publics dans l’État requis. 

2. L’État requis peut fournir des copies des documents, y compris des dossiers ou 
renseignements sous quelque forme que ce soit, dont disposent les ministères ou organismes 
publics dans cet État mais qui ne sont pas rendus publics, dans la même mesure et dans les mêmes 
conditions que si elles étaient mises à la disposition de ses propres autorités de police ou de 
justice. L’État requis peut, à sa discrétion, refuser de donner suite à une demande en totalité ou en 
partie, conformément au présent paragraphe. 

3. Les documents officiels produits conformément au présent article peuvent être 
authentifiés par le fonctionnaire chargé de leur conservation au moyen du formulaire B joint en 
annexe au présent Traité. Aucune autre authentification n’est nécessaire. Les documents 
authentifiés au titre du présent paragraphe sont recevables dans l’État requérant comme éléments 
de preuve. 

Article 10. Comparution sur le territoire de l’État requérant 

1. Lorsque l’État requérant réclame la comparution d’une personne dans cet État, l’État 
requis invite la personne à se présenter devant l’autorité appropriée dans l’État requérant. L’État 
requérant indique la mesure dans laquelle les frais seront payés. L’autorité centrale de l’État requis 
informe sans délai l’autorité centrale de l’État requérant de la réponse de la personne. 

2. L’autorité centrale de l’État requérant informe l’autorité centrale de l’État requis si les 
autorités compétentes de l’État requérant décident qu’une personne comparaissant dans l’État 
requérant conformément au présent article ne sera pas soumise à la signification d’actes de 
procédure, à l’incarcération ou à la limitation de ses libertés individuelles pour des condamnations 
ou faits antérieurs à son départ de l’État requis. 

3. Le sauf-conduit prévu par le présent article perd sa validité sept jours après que l’autorité 
centrale de l’État requérant signifie à celle de l’État requis que la présence de la personne n’est 
plus exigée, ou si la personne a quitté l’État requérant et y est retournée de son plein gré. Les 
autorités compétentes de l’État requis peuvent, à leur discrétion, prolonger cette période jusqu’à 
quinze jours si elles jugent qu’il y a de bonnes raisons de le faire. 

Article 11. Transfèrement des personnes détenues 

1. Toute personne détenue dans l’État requis dont la présence dans l’État requérant est 
nécessaire dans le cadre de l’assistance prévue par le présent Traité est transférée de l’État requis 
vers l’État requérant à cette fin si elle y consent et si les autorités centrales des deux États en 
conviennent. 

2. Toute personne détenue dans l’État requérant dont la présence dans l’État requis est 
nécessaire dans le cadre de l’assistance prévue par le présent Traité peut être transférée de l’État 
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requérant vers l’État requis à cette fin si elle y consent et si les autorités centrales des deux États 
en conviennent. 

3. Aux fins du présent article : 
a) L’État d’accueil a le pouvoir et l’obligation de garder en détention la personne transférée, 

sauf autorisation contraire de l’État d’envoi; 
b) L’État d’accueil remet la personne transférée à la garde de l’État d’envoi dès que les 

circonstances le permettent ou après accord entre les deux autorités centrales; 
c) L’État d’accueil n’exige pas de l’État d’envoi qu’il engage une procédure d’extradition 

pour la remise de la personne transférée; et 
d) Le temps passé en détention sur le territoire de l’État d’accueil par l’individu transféré est 

pris en compte pour la durée de la peine qui lui a été imposée dans l’État d’envoi. 

Article 12. Détermination de l’identité de personnes ou d’objets, ou de l’endroit                      
où ils se trouvent 

L’État requis fait tout ce qui est en son pouvoir pour déterminer l’identité des personnes ou 
des objets indiqués dans la demande, ou l’endroit où ils se trouvent. 

Article 13. Signification de documents 

1. L’État requis fait tout son possible pour signifier tout document qui, en totalité ou en 
partie, concerne la demande d’assistance faite par l’État requérant en vertu des dispositions du 
présent Traité. 

2. L’État requérant communique toute demande de signification d’un document invitant une 
personne à comparaître devant une autorité sur son territoire dans un délai raisonnable avant la 
date prévue de la comparution. 

3. L’État requis transmet un justificatif de la signification de la manière précisée par l’État 
requérant. 

Article 14. Perquisition et saisie 

1. L’État requis donne suite à toute demande de perquisition, de saisie ou de remise de tout 
élément de preuve à l’État requérant si la demande contient les informations justifiant cette action 
en vertu de la législation de l’État requis. 

2. Tout fonctionnaire qui a en garde un objet saisi doit, sur demande, certifier, en utilisant le 
formulaire C joint en annexe au présent Traité, la continuité de sa garde, la nature exacte de l’objet 
et l’intégrité de son état. Aucune autre certification n’est nécessaire. Le certificat est recevable 
dans l’État requérant comme élément de preuve. 

3. L’autorité centrale de l’État requis peut demander à l’État requérant d’accepter les 
conditions et modalités qu’elle juge nécessaires pour protéger les droits de tiers sur l’élément de 
preuve à transférer. 
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Article 15. Restitution d’objets 

L’autorité centrale de l’État requis peut demander à l’autorité centrale de l’État requérant de 
lui restituer tout article, y compris tout document, dossier et élément de preuve, qui lui a été fourni 
dans le cadre de l’exécution d’une demande formulée en vertu du présent Traité. 

Article 16. Assistance en matière de confiscation 

1. Si l’autorité centrale d’une Partie contractante apprend que des produits d’une infraction 
ou des instruments utilisés pour la commettre se trouvent sur le territoire de l’autre Partie 
contractante et sont susceptibles de faire l’objet d’une confiscation ou d’une saisie en vertu de la 
législation de cette Partie, elle peut en informer l’autorité centrale de cette autre Partie. Si la Partie 
qui reçoit cette information jouit d’une compétence en la matière, elle peut la communiquer à ses 
autorités afin que la pertinence d’une quelconque action soit déterminée. Lesdites autorités 
prennent leur décision conformément à la législation de leur pays. L’autorité centrale de la Partie 
qui reçoit l’information fait connaître à l’autorité centrale de la Partie qui la fournit les mesures 
prises. 

2. Dans la mesure autorisée par leurs législations respectives, les Parties contractantes 
s’accordent une assistance mutuelle dans les procédures visant la confiscation des produits de 
l’infraction et des instruments utilisés pour la commettre, la restitution des biens aux victimes de 
l’infraction pénale ainsi que la perception des amendes imposées à titre de condamnations à 
l’occasion de poursuites pénales. Cette assistance peut comporter le gel temporaire des produits ou 
des instruments dans l’attente d’autres procédures. 

3. La Partie qui tient à sa garde les produits de l’infraction ou les instruments utilisés pour la 
commettre en dispose selon sa propre législation. Chaque Partie peut transférer à l’autre la totalité 
ou une partie de ces biens, ou le produit de leur vente, dans la mesure où son droit l’y autorise et 
dans les conditions qui lui semblent appropriées. 

4. Dans la mesure permise par la loi de l’État requis, une condamnation dans l’État 
requérant peut servir de base pour la confiscation dans l’État requis. 

Article 17. Compatibilité avec d’autres arrangements  

L’assistance et les démarches exposées dans le présent Traité n’empêchent aucune des Parties 
contractantes de prêter assistance à l’autre en vertu des clauses d’autres accords internationaux 
auxquels elle serait partie, ou des dispositions de sa propre législation. Les Parties peuvent aussi 
fournir une assistance en vertu de tout autre arrangement, accord ou disposition pratique 
éventuellement applicable.   

Article 18. Consultations 

Les autorités centrales des Parties contractantes se concertent à des moments arrêtés d’un 
commun accord pour s’assurer que le présent Traité est appliqué avec le maximum d’efficacité. 
Elles peuvent aussi convenir de mesures pratiques, y compris la formation et l’assistance 
technique, qui peuvent être nécessaires pour faciliter la mise en œuvre du présent Traité. 
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Article 19. Ratification, entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité est soumis à ratification et les instruments de ratification sont échangés 
à Washington dans les meilleurs délais. 

2. Le présent Traité entre en vigueur au moment de l’échange des instruments de 
ratification. 

3. Le présent Traité s’applique à toute demande présentée après la date de son entrée en 
vigueur, que les actes ou omissions auxquelles la demande se rapporte se soient produits avant ou 
après cette date. 

4. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Traité au moyen d’une notification écrite 
envoyée à l’autre. La dénonciation prend effet six mois après la date de notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements à cet effet, ont 
signé le présent Traité. 

FAIT à Basseterre, en double exemplaire, le 18 septembre 1997. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
[JEANETTE W. HYDE] 

Pour le Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis : 
[DENZIL L. DOUGLAS] 
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FORMULAIRE A 

CERTIFICAT D’AUTHENTICITÉ DES DOCUMENTS COMMERCIAUX 

Je, ____________(nom)_______________, certifie, sous peine de poursuites pénales en cas 
de fausse déclaration ou de fausse attestation, être employé par _____________________(raison 
sociale de l’entreprise qui détient les documents demandés)_________________ et que ma 
fonction est_____________ (fonction)______________. Je déclare en outre que chacun des 
documents ci-joints est l’original ou la copie des documents originaux détenus par (raison sociale 
de l’entreprise qui détient les documents demandés)___________________. 

Je déclare enfin que : 
A) Ces documents ont été établis au moment où les faits rapportés se sont produits, ou peu 

après, par (ou à partir d’informations transmises par) une personne ayant eu connaissance de ces 
faits; 

B) Ces documents ont été conservés dans le cadre d’une activité commerciale régulière; 
C) La tenue de ces dossiers est une pratique normale de l’entreprise; et 
D) Ce document est un original. Ce document est la copie de l’original (barrer la mention 

inutile). 
__________(signature)_____________ ______________(date)_______________ 
Certifié ou affirmé par devant moi, ______________(nom)_____________, officier 

ministériel, ce _____ jour de ________________ 19___.  
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FORMULAIRE B 

ATTESTATION D’AUTHENTICITÉ DES DOCUMENTS PUBLICS ÉTRANGERS 

Je, _____________(nom)______________ certifie, sous peine de poursuites pénales en cas de 
fausse déclaration ou de fausse attestation, que ma fonction dans l’administration 
de_____________(pays)_____________ est ____________(fonction officielle)__________et 
qu’à ce titre je suis habilité par la loi de_____________(pays)___________à certifier que les 
documents joints et décrits ci-dessous sont des copies conformes des documents officiels 
originaux qui sont enregistrés ou déposés auprès de____________(nom du bureau ou de 
l’agence)__________, qui est un bureau ou une agence de l’administration 
du___________(pays)____________. 

Description des documents : 
________________________(signature)________________________ 
__________________________(titre)__________________________ 
__________________________(date)__________________________ 
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FORMULAIRE C 

ATTESTATION RELATIVE AUX OBJETS SAISIS 

Je, _____________(nom)_____________, certifie, sous peine de poursuites pénales en cas de 
fausse déclaration ou de fausse attestation, que ma fonction dans l’administration 
du_____________(pays)_____________ est ____________ (fonction officielle)__________. J’ai 
reçu la garde des objets énumérés ci-dessous de _______________ (nom de la personne) le 
_______________ (date) à __________________________ (lieu) dans le même état que lorsque 
je les ai reçus (ou, si ce n’est pas le cas, comme indiqué ci-dessous). 

Description des objets : 
Changements d’état sous ma garde : 
_________________________(signature)_______________________ 
___________________________(titre)_________________________ 
Sceau officiel 
__________________________(lieu)_________________________ 
__________________________(date)__________________________ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Volume 2895, I-50501 

 362 

 
I 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE  

Bridgetown, 29 octobre 1997 

No 085 

Excellence, 
J'ai l'honneur de me référer au Traité d'entraide judiciaire en matière pénale entre le 

Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis (le 
« Traité ») et d'exprimer la compréhension des États-Unis à l'égard de l'application du Traité aux 
questions fiscales pénales. 

Le paragraphe 1 de l’article 1 du Traité dispose que l’assistance peut être accordée en matière 
« d’enquête, de poursuite judiciaire et de prévention des infractions pénales, ainsi que dans les 
procédures en matière pénale ». Le paragraphe 4 de l’article 1 précise en outre que « Le présent 
Traité n’est destiné qu’à l’entraide judiciaire en matière pénale entre les Parties dans les conditions 
prévues au paragraphe 1 ci-dessus ». 

Au cours des négociations, la délégation des États-Unis a été interrogée pour savoir si ces 
dispositions pourraient être interprétées de manière à exclure l’assistance en vertu du Traité des 
questions fiscales civiles et administratives qui ne relèvent pas d’une procédure en matière pénale. 
La délégation des États-Unis a convenu que les dispositions pourraient être interprétées ainsi, et 
confirme que les États-Unis n'ont pas l'intention de demander une assistance en vertu du Traité 
pour les questions civiles d'impôts sur le revenu qui ne relèvent pas d'une procédure en matière 
pénale, y compris la réglementation, l’imposition, le calcul et la collecte de ces taxes sur le revenu. 

La Division fiscale du Département de la Justice des États-Unis a indiqué que les affaires 
fiscales pénales aux États-Unis impliquent toujours une violation volontaire et intentionnelle d’une 
obligation légale connue. En vertu du droit des États-Unis, cette norme implique une conduite 
délibérée et ne serait pas atteinte si le défendeur a agi par négligence. En outre, afin d’établir le 
niveau de conduite volontaire requis en vertu du droit des États-Unis, le Procureur de la 
République doit démontrer que le défendeur a pris des mesures volontaires, dont l’effet probable 
était d’induire en erreur ou de dissimuler. Des exemples de cette activité volontaire comprennent 
le maintien d’un double jeu de livres, les fausses inscriptions ou modifications de documents 
financiers ou la dissimulation d’actifs ou de sources de revenus. 

En outre, bien que le Traité ne prévoie pas l’obligation générale de la double incrimination, 
nos Gouvernements comprennent le droit des États-Unis et le droit de Saint-Kitts-et-Nevis sont 
compatibles à l’égard la criminalisation de la faute intentionnelle frauduleuse par des personnes 
privées dans les représentations au Gouvernement. En conséquence, la conduite qui sous-tend une 
demande du Gouvernement des États-Unis à Saint-Kitts-et-Nevis aux fins d’assistance dans une 
affaire pénale de fraude fiscale serait également, selon toute vraisemblance, criminalisée en vertu 
du droit à Saint-Kitts-et-Nevis. 

Enfin, l’article 9 du Traité contient des dispositions supplémentaires qui sont pertinentes 
lorsqu’une Partie demande les documents administratifs dans une affaire pénale d’imposition. La 
loi et la politique des États-Unis et de Saint-Kitts-et-Nevis reconnaissent la nécessité dans de 
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nombreux cas de restreindre l’accès aux renseignements recueillies par les autorités fiscales. Le 
paragraphe 2 de l’article 9 incarne cette approche en disposant que l’État requis peut fournir à 
l’État requérant des dossiers non publics. L’État requis peut, « à sa discrétion, refuser de donner 
suite à une demande en totalité ou en partie, conformément au présent paragraphe ». 

Je vous saurais gré, Excellence, de bien vouloir confirmer que la compréhension décrite ci-
dessus est également la compréhension du Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Excellence, l'assurance de ma plus haute 
considération. 

DONALD K. HOLM 
Chargé d’Affaires, a.i.
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II 

SAINT-KITTS-ET-NEVIS 

4 février 1998 

Ref. n°  

Monsieur le Chargé d’affaires, 
J'ai l'honneur d’accuser réception de votre note diplomatique n° 85 en date du 29 octobre et de 

me référer au Traité d'entraide judiciaire en matière pénale entre le Gouvernement de Saint-Kitts-
et-Nevis et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique (le « Traité »), et d’exprimer la position 
de la Fédération de Saint-Kitts-et-Nevis à l’égard de l'application du Traité aux questions fiscales 
pénales. 

[Voir note I] 

J’affirme par la présente que la position exprimée ci-dessus est celle du Gouvernement (de 
Saint-Kitts-et-Nevis). 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Chargé d’affaires, les assurances de 
ma plus haute considération. 

DELANO BART 
Procureur général 

 
Siège du Gouvernement 
Basseterre 
Saint-Kitts
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No. 50502 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Haiti 

Memorandum of Agreement NAT-I-3448 between the Federal Aviation Administration [of 
the] Department of Transportation [of the] United States of America and the Ministry of 
Transport, Communications and Public Works [of the] Republic of Haiti. Washington, 
27 August 1997, and Port-au-Prince, 3 September 1997 

Entry into force:  3 September 1997 by signature, in accordance with article X  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

26 February 2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Haïti 

Mémorandum d'accord NAT-I-3448 entre l'Administration fédérale de l'aviation du 
Département des transports des États-Unis d'Amérique et le Ministère des transports, 
des communications et des travaux publics de la République d'Haïti. Washington, 
27 août 1997, et Port-au-Prince, 3 septembre 1997 

Entrée en vigueur :  3 septembre 1997 par signature, conformément à l'article X  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 26 février 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD NAT-I-3448 ENTRE L'ADMINISTRATION 
FÉDÉRALE DE L'AVIATION DU DÉPARTEMENT DES TRANSPORTS DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS, DES 
COMMUNICATIONS ET DES TRAVAUX PUBLICS DE LA RÉPUBLIQUE 
D’HAÏTI 

Considérant que l'Administration fédérale de l'aviation (FAA) du Département des transports 
des États-Unis d'Amérique a reçu instruction d’encourager le développement de l’aéronautique 
civile et la sécurité du commerce aérien, et est autorisée à fournir aux gouvernements étrangers, 
contre remboursement ou à titre gracieux, une assistance technique à cette fin, et 

Considérant que Ministère des transports, des communications et des travaux publics (le 
Ministère) de la République d’Haïti, agissant pour son compte et pour celui de l’Office National 
de l’Aviation Civile (OFNAC), a sollicité une assistance technique de ce type, 

En conséquence, la FAA et le Ministère, ci-après dénommés collectivement « les parties », 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet de l’Accord 

Le présent Mémorandum d’Accord (l’Accord) définit les conditions auxquelles la FAA mettra 
à disposition, dans le cadre de missions temporaires, des agents chargés de fournir au Ministère et 
à l’OFNAC une assistance technique en matière d’aviation civile. 

Article II. Description des services 

A. La FAA fournira les services d’un spécialiste de la sécurité de l’aviation civile qui se 
rendra en Haïti vers le 1 septembre pour une durée maximale de 45 jours. 

B. Les spécialistes apporteront une assistance au Ministère et à l’OFNAC dans les domaines 
suivants : 

1. Développement d’un programme national de sécurité de l’aviation civile; 
2. Développement d’un programme national de formation à la sécurité de l’aviation civile; 
3. Développement de procédures de contrôle de l’accès à l’aéroport; 
4. Formation sur le tas d’agents de contrôle; 
5. Développement des procédures de délivrance et de contrôle des cartes d’identité donnant 

accès à l’aéroport; 
6. Développement d’un système au niveau de l’aéroport qui permette de procéder à des 

inspections des procédures de sécurité; et 
7. Développement et exécution d’un exercice d’intervention d’urgence au niveau de 

l’aéroport. 
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C. Si des services supplémentaires sont requis, les dates, la durée et le coût prévisionnel de 
ces services seront arrêtés d’un commun accord par les parties dans un avenant écrit au présent 
Accord.  

Article III. Statut du personnel de la FAA 

A. La FAA mettra des agents à disposition pour fournir les services prévus dans le présent 
Accord. Les agents mis à disposition pourront être des agents de la FAA ou d’une autre agence du 
Gouvernement des États-Unis. Quelle que soit leur activité, ils conserveront leur statut de 
fonctionnaires du Gouvernement des États-Unis. La supervision et l’administration des agents se 
conformeront aux politiques et procédures en vigueur à la FAA en sa qualité d’agence du 
Gouvernement des États-Unis. Les agents mis à disposition sont tenus de satisfaire aux normes de 
comportement et de performance technique de haut niveau de la FAA. 

B. Les agents du Gouvernement des États-Unis mis à disposition pour fournir les services 
prévus dans le présent Accord jouiront des même privilèges et immunités que ceux qui sont 
accordés au personnel administratif et technique de l'ambassade des États-Unis en vertu de la 
Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques Toutefois, ils ne seront pas 
considérés comme faisant partie du personnel de l'ambassade du simple fait qu'ils jouissent de tels 
privilèges et immunités.  

Article IV. Appui du pays d’accueil 

A. L’appui à accorder par le Ministère pour que la FAA puisse fournir l’assistance technique 
prévue devra se conformer aux règlements, règles ou procédures pertinents de la FAA ou des 
États-Unis. Le Ministère désignera aussi les autorités haïtiennes compétentes et fournira les 
moyens nécessaires pour exécuter les tâches décrites à l’article II. Le spécialiste mis à disposition 
par la FAA présentera au Ministère et à l’OFNAC des rapports d’étape hebdomadaires sur 
l’assistance prévue à l’article II. 

B. Si, sur la base de ces rapports, la FAA constate que le Ministère ne fournit pas, prélevés 
sur ses effectifs ou ceux de l’OFNAC, des agents appropriés et dotés de l’autorité voulue pour 
accomplir les fonctions décrites à l’article II pour lesquelles la FAA offre son assistance, il sera 
mis fin à cette assistance. 

Article V. Dispositions financières 

A. Le coût prévisionnel d’un spécialiste pour la période susmentionnée est de 7 300 dollars 
des États-Unis et inclut le salaire, les avantages sociaux, l’indemnité journalière de subsistance, 
l’appui de la FAA et les frais d’administration. La FAA renonce à en être défrayée. 

B. Le Ministère et l’OFNAC rembourseront à la FAA, conformément aux dispositions du 
présent Accord, les frais de location d’un véhicule automobile qu’aura acquittés la FAA pour 
fournir les services prévus au présent Accord. 

C. Toutes les dispositions financières sont soumises aux règles suivantes : 
1. Les factures doivent être réglées dans un délai de 60 jours à compter de la date de 

facturation. Leur règlement doit être effectué en dollars des États-Unis, soit par chèque soit par 
transfert électronique de fonds. Les chèques doivent être tirés sur une banque américaine et 
envoyés à la FAA à l’adresse indiquée. Les transferts électroniques de fonds seront portés au 
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crédit du compte de la FAA comme suit : Federal Reserve Bank of New York, 021030004 
Account Treas NYC (69001104) FAA. Tous les règlements doivent inclure le numéro attribué au 
présent Accord ainsi que le numéro de la facture.  

2. Si le règlement n'intervient pas dans les 60 jours de la date de facturation, les règlements 
du Département du Trésor américain prescrit et oblige à la FAA d’inclure des frais de retard de 
paiement (tels que les intérêts, la pénalité et les frais administratifs) dans ses factures ultérieures. 
Ces frais de retard seront facturés pour chaque période supplémentaire ou portion de période 
supplémentaire de 30 jours de retard de paiement. Le Ministère et l’OFNAC sont tenus d’acquitter 
les frais de retard de paiement. 

D. La FAA a attribué le numéro NAT-I-3448 au présent Accord et le numéro de facturation 
NI7076HA8 au projet d’assistance technique correspondant. Ces deux numéros seront rappelés 
dans toute correspondance et sur toute facture relative au présent Accord. Les factures de la FAA 
comprennent une description des services facturés. Toutes les factures de la FAA seront envoyées 
par l’intermédiaire de l’ambassade des États-Unis auprès de la République d’Haïti, à l’adresse 
suivante : 

Aéroport international de Port-au-Prince 
Boîte postale 1346 
Port-au-Prince, République d’Haïti  

E. Le Ministère et l’OFNAC enverront les paiements en règlement des factures de la FAA à 
l’adresse suivante :  

Federal Aviation Administration 
Accounting Operations Division, ABA-212 
800 Independence Avenue, SW 
Washington, D.C. 20591 

Article VI. Application 

La FAA a confié le soin d’administrer et coordonner l’application du présent Accord à 
l’office ci-après, auquel devront être adressées toutes les demandes de service relevant de 
l’Accord : 

Federal Aviation Administration 
Office of International Aviation, AIA-200 
800 Independence Avenue, SW 
Washington, D.C. 20591 
Téléphone : (202) 267-8140 
Télécopieur : (202) 267-5032 

Article VII. Responsabilité civile 

Le Ministère et l’OFNAC, agissant au nom du Gouvernement de la République d’Haïti, 
s’engagent à se porter en défense dans toute poursuite engagée contre le Gouvernement des États-
Unis, la FAA ou toute autre administration ou fonctionnaire des États-Unis à raison d’activités 
réalisées dans le cadre du présent Accord ou de ses annexes et appendices. Le Ministère et 
l’OFNAC, agissant au nom du Gouvernement de la République d’Haïti, s’engagent également à 
dégager les États-Unis, la FAA ou toute autre administration ou tout fonctionnaire des États-Unis 
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de toute responsabilité en cas d’action intentée par le Gouvernement de la République d’Haïti, par 
l'une de ses institutions, ou par des tiers, pour préjudice corporel, décès ou dommages matériels 
découlant d’activités réalisées dans le cadre du présent Accord ou de ses annexes et appendices. 

Article VIII. Amendements 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des parties. Les modifications 
éventuelles sont consignées dans un avenant signé par les deux parties.  

Article IX. Règlement des différends 

Les différends relatifs à l’interprétation ou l’application du présent Accord seront réglés par 
voie de consultations entre les parties et ne seront pas soumis pour règlement à un tribunal 
international ou à un tiers. 

Article X. Entrée en vigueur et dénonciation 

A. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière signature et reste en vigueur 
tant qu’il n’a pas été dénoncé.  

B. Chaque partie peut dénoncer le présent Accord à tout moment moyennant un préavis 
de 60 jours donné par écrit à l'autre partie. La dénonciation de l’Accord n’exonère pas le Ministère 
et l’OFNAC des obligations qu’ils tiennent de ses articles III, V, VII et IX. En cas de dénonciation 
de l’Accord, de ses annexes ou de ses appendices, la FAA aura 120 jours pour liquider ses 
activités. 

Article XI. Signature en plusieurs exemplaires 

Pour faciliter sa signature, le présent Accord pourra être signé en autant d’exemplaires qu’il le 
faudra. Il n’est pas nécessaire que la signature de chaque partie, ou apposée en son nom, 
apparaisse sur chacun des exemplaires, mais il suffit qu’elle apparaisse sur au moins l’un des 
exemplaires. Tous les exemplaires constituent collectivement un seul et même accord. 

Article XII. Autorité 

La FAA et le Ministère souscrivent aux dispositions du présent Accord comme l'atteste la 
signature de leurs représentants, à ce dûment autorisés. 
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Administration fédérale de l'aviation 
Département des transports 

États-Unis d'Amérique : 
MICHAEL O’NEILL 

POUR JOAN W. BAUERLEIN 
Directrice de l’aviation internationale 

27/8/97 

Ministère des transports, des communications et des travaux publics 
République d’Haïti : 
JACQUES DORCEAN 

Ministre des transports, des communications et des travaux public 
3 sept. 1997 
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No. 50503 
____ 

 
Paraguay, Argentina, Brazil 

 

and 
 

Uruguay 

Agreement on the transfer of sentenced persons between States parties of MERCOSUR. 
Belo Horizonte, 16 December 2004 

Entry into force:  18 January 2012, in accordance with article 17  
Authentic texts:  Portuguese and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Paraguay, 22 February 2013 
 
 
 

Paraguay, Argentine, Brésil 
 

et 
 

Uruguay 

Accord relatif au transfert des personnes condamnées entre les États parties du 
MERCOSUR. Belo Horizonte, 16 décembre 2004 

Entrée en vigueur :  18 janvier 2012, conformément à l'article 17  
Textes authentiques :  portugais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Paraguay, 

22 février 2013 
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Participant Notification 

Argentina   26 May  2010        n 
Brazil   27 Nov  2007        n 
Paraguay     3 Sep   2010        n 
Uruguay   19 Dec  2011        n 
 
 
 
Participant Notification 

Argentine   26 mai   2010        n 
Brésil   27 nov   2007        n 
Paraguay     3 sept  2010        n 
Uruguay   19 déc   2011        n 
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 [ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ]* 

 
 

           -------- 
           * Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON THE TRANSFER OF SENTENCED PERSONS BETWEEN 
STATES PARTIES OF MERCOSUR 

The Argentine Republic, the Federative Republic of Brazil, the Republic of Paraguay and the 
Eastern Republic of Uruguay, States parties of the Southern Common Market (MERCOSUR), 
hereinafter referred to as the “States parties to this Agreement”, 

Considering that the Treaty of Asunción and the Protocol of Ouro Preto established the 
commitment of the States parties to harmonize their legislations based on common objectives, 

Aware that this objective must be strengthened by means of regulations to ensure the proper 
administration of justice in criminal matters, through the social rehabilitation of the sentenced 
person, 

Convinced that it is desirable, in order to achieve this humanitarian purpose, that the 
convicted person be given the opportunity to serve his or her sentence in the State of his or her 
nationality or permanent legal residence, 

Recognizing that the means of achieving such results is through the transfer of the sentenced 
person, 

Have decided to conclude the following “Agreement on the Transfer of Sentenced Persons”.  

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Agreement, the term: 
1. “Sentencing State” means the State party to this Agreement in which a conviction has 

been rendered and from which the sentenced person is transferred. 
2.  “Receiving State” means the State party to this Agreement to which the sentenced person 

is transferred. 
3.  “Conviction” means any custodial sentence imposed by final and enforceable judicial 

decision. 
4.  “Sentenced person” means any person who is required to serve or who is serving a 

sentence in the territory of one of the States parties to this Agreement. 
5.  “National” means any person to whom the law of the receiving State attributes such 

status. 
6.  “Permanent legal residents” means those whom the receiving State recognizes as such.  
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Article 2. General principles 

In accordance with the provisions of this Agreement: 
a. Sentences imposed by one of the States parties to this Agreement on nationals or on 

permanent legal residents of another State party to this Agreement may be served by the sentenced 
person in the State party to this Agreement of which he or she is a national or a permanent legal 
resident.  

Where a national or permanent legal resident of a State party to this Agreement is serving a 
sentence imposed by another State party to this Agreement under a regime of suspended sentence, 
parole, probation or other form of early release, such person may serve the said sentence under the 
supervision of the authorities of the receiving State, provided that the legislation of the sentencing 
and receiving States permits it.  

b. The States parties to this Agreement undertake to extend to each other the broadest 
possible cooperation regarding the transfer of sentenced persons, in accordance with the 
provisions of this Agreement.  

Article 3. Conditions for implementing the Agreement 

This Agreement shall apply in accordance with the following conditions: 
1. A sentence has been imposed by a final and enforceable judicial decision; 
2. The sentenced person has given his or her express consent to the transfer, preferably in 

writing or by other reliable means, having been previously informed of the legal consequences of 
such consent; 

3. The act or omission for which the person has been convicted also constitutes an offence 
in the receiving State. To this end, any differences that may exist in the designation of the offence 
shall not be taken into account; 

4. The sentenced person is a national or permanent legal resident of the receiving State; 
5. The sentence imposed is not the death penalty or life imprisonment. In such cases, the 

transfer can only take place if the sentencing State agrees that the sentenced person serve a 
custodial sentence of maximum duration under the criminal legislation of the receiving State, 
provided that it is not life imprisonment; 

6. The length of the sentence that remains to be served at the time when the request is 
submitted is at least one year. 

The States parties to this Agreement may agree to the transfer even when the length of the 
sentence that remains to be served is less than that which is indicated in the previous paragraph;  

7. The sentence is not contrary to the receiving State’s principles of public order.  
8. Both the sentencing State and the receiving State approve the request.  

Article 4. Information to be provided to sentenced persons 

1. Each State party to this Agreement shall ensure that all sentenced persons who could 
benefit from its application are informed of its content. 
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2. The States parties to this Agreement shall keep sentenced persons informed of the 
handling of their request for transfer.  

Article 5. Transfer procedure 

The transfer of sentenced person shall take place in accordance with the following procedure: 
1. The procedure may be initiated by the sentencing State or by the receiving State, at the 

request of the sentenced person or that of a third party acting on his or her behalf. Nothing in this 
Agreement shall be interpreted as preventing the sentenced person from requesting his or her 
transfer.  

2. The request shall be processed through the Central Authorities designated under article 
12 of this Agreement. Each State party to this Agreement shall create information, cooperation and 
coordination mechanisms between the Central Authority and the other authorities that must be 
involved in the sentenced person’s transfer. 

3. The transfer request shall contain the information proving compliance with the conditions 
set out in article 3. 

4. At any time before the transfer is made, the sentencing State shall allow the receiving 
State to verify, if desired, through an official whom the latter shall designate, that the sentenced 
person has given his or her consent with full knowledge of the legal consequences thereof.  

Article 6. Information to be provided by the sentencing State 

The sentencing State shall provide the receiving State with a report stating: 
1. The offence for which the person was convicted; 
2. The length of the sentence and the time already served, including the period of pre-trial 

detention; 
3. A detailed presentation of the behaviour of the sentenced person, to determine whether he 

or she is eligible for the benefits provided under the legislation of the receiving State; 
4. A certified copy of the sentence imposed by the competent judicial authority, together 

with all amendments made thereto, if any; 
5. A medical report on the sentenced person, including information on any treatment 

received in the sentencing State and recommendations for its continuation in the receiving State, 
where appropriate; 

6. A social report and any other information that could help the receiving State take the 
most appropriate measures to facilitate the sentenced person’s social rehabilitation; 

7. The receiving State may request additional reports if it finds that the documents provided 
by the sentencing State fall short of complying with the provisions of this Agreement. 

The above-mentioned documents must be accompanied by a translation into the language of 
the receiving State.  
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Article 7. Information to be provided by the receiving State 

The receiving State shall provide: 
1. Documentation attesting to the nationality or permanent legal residence of the sentenced 

person; and 
2. A copy of its legal provisions showing that the acts or omissions that gave rise to the 

conviction in the sentencing State constitute an offence according to the legislation of the 
receiving State or would constitute an offence if they were committed in the latter’s territory. 

Article 8. Surrender of the sentenced person 

1. If the receiving State approves the transfer request, it shall immediately notify the 
sentencing State of its decision, through the Central Authorities, and take the necessary measures 
for its implementation.  

Should a State party to this Agreement not approve the transfer of the sentenced person, it 
shall communicate its decision to the requesting State, explaining, where possible and desirable, 
the reasons for its refusal.  

2. The person’s surrender by the sentencing State to the receiving State shall be carried out 
at the place mutually agreed upon by the competent authorities. The receiving State shall be 
responsible for the custody of the sentenced person from the time of surrender. 

3. All costs associated with the sentenced person’s transfer up until the time of surrender 
shall be borne by the sentencing State. 

The receiving State shall be responsible for all costs incurred as a result of the sentenced 
person’s transfer from the time that he or she is placed in its custody. 

Article 9. Transit 

The transferred person’s passage through the territory of a third State party to this Agreement 
shall require:  

1. A notification to the transit State of the decision based upon which the transfer was 
granted and of the receiving State’s favorable decision. No notification need be given  
when the means of transport is by air and no scheduled landing has been planned in the territory of 
the State party to this Agreement that is to be overflown; 

2. The transit State may consent to the sentenced person’s passage through its territory. If it 
refuses to do so, it must justify its refusal.  

Article 10. Rights of the sentenced person and compliance with the sentence 

1. A sentenced person who was transferred in accordance with the provisions of this 
Agreement may not be detained, tried or sentenced once again in the receiving State for the same 
deeds that gave rise to the sentence imposed in the sentencing State.  

2. Except as provided in article 1 of this Agreement, the sentence of a transferred person 
shall be served in accordance with the laws and procedures of the receiving State. The sentencing 
State may grant pardon, amnesty, grace or commutation of such sentence in accordance with its 
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Constitution and applicable legal provisions. The receiving State shall, upon receipt of such a 
decision, immediately take the necessary measures for its enforcement.  
The receiving State may apply to the sentencing State, through the Central Authorities, for a 
pardon or commutation of the sentence, justifying its request. 

3. Under no circumstances may the receiving State increase or extend the sentence imposed 
by the sentencing State.  
Under no circumstance shall the receiving State proceed with converting the sentence. 

4. The sentencing State may request reports from the receiving State on the enforcement of 
the transferred person’s sentence. 

Article 11. Review of the sentence and effects in the receiving State 

The sentencing State shall retain full jurisdiction with respect to the review of the sentences 
handed down by its courts. The receiving State shall, upon receiving notification of any such 
decision, immediately take the appropriate measures. 

Article 12. Central Authorities 

The States parties to this Agreement shall, at the time of signing or ratifying this Agreement, 
designate the Central Authority responsible for performing the functions provided for therein. 

Article 13. Exemption from legalization 

Requests for the transfer of sentenced persons that are transmitted through Central 
Authorities, together with the supporting documents and other communications regarding the 
application of this Agreement, are exempt from legalization or any other similar formality. 

Article 14. Language 

Transfer requests and supporting documentation must be accompanied by a translation into 
the language of the receiving State. 

Article 15. New technologies 

Without prejudice to the dispatch of the corresponding authenticated documentation, the 
Central Authorities of the States parties to this Agreement may cooperate, to the extent possible, 
through the use of electronic or other means that allows for better and more fluid communication 
exchanges between them. 

Article 16. Final provisions 

This Agreement shall apply to the States parties without prejudice to the most favourable 
solutions contained in other international instruments in force between them in this field. 
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However, where the States parties to this Agreement are bound by bilateral treaties in this 
field, they shall reach a decision as to whether such treaties should remain in force. 

Article 17 

This Agreement shall enter into force in accordance with the provisions set out in articles 2, 
40 and 43 of the Protocol of Ouro Preto on the Institutional Structure of MERCOSUR. 

DONE at Belo Horizonte on 16 December 2004, in two original copies, in the Spanish and 
Portuguese languages, both texts being equally authentic. 

For the Argentine Republic: 

[SIGNED] 

For the Federative Republic of Brazil:  

[SIGNED] 

For the Republic of Paraguay: 

[SIGNED] 

For the Eastern Republic of Uruguay: 

[SIGNED] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSFERT DES PERSONNES CONDAMNÉES ENTRE 
LES ÉTATS PARTIES AU MERCOSUR  

La République Argentine, la République fédérative du Brésil, la République du Paraguay et la 
République orientale de l’Uruguay, tous États parties au Marché commun du Sud (MERCOSUR), 
ci-après dénommés les « États parties au présent Accord », 

Considérant que le Traité d’Asunción et le Protocole d’Ouro Preto font obligation aux États 
parties d’harmoniser leurs législations en fonction d’objectifs communs, 

Conscients que ce but doit être renforcé au moyen de normes assurant une adéquate 
administration de la justice en matière pénale, moyennant la réhabilitation sociale du condamné, 

Convaincus que pour l’accomplissement de cet objectif humanitaire il convient d’accorder à 
la personne condamnée la possibilité de purger sa sentence dans l’État de sa nationalité ou celui de 
sa résidence légale et permanente, 

Reconnaissant que le transfert de la personne condamnée est le moyen d’obtenir de tels 
résultats, 

Ont décidé de conclure le présent « Accord relatif au transfert des personnes condamnées ». 

Article premier. Définition 

Aux fins du présent Accord, the terme : 
1. « État de condamnation » désigne l’État partie au présent Accord dans lequel a été rendu 

un jugement de condamnation et à partir duquel la personne condamnée est transférée. 
2. « État destinataire » désigne l’État partie au présent Accord auquel la personne 

condamnée est transférée. 
3. « Condamnation » désigne toute peine privative de liberté imposée par sentence judiciaire 

définitive et exécutoire. 
4. « Condamné ou personne condamnée » désigne toute personne qui doit purger ou purge 

une condamnation sur le territoire d’un des États parties au présent Accord. 
5. « Ressortissant » désigne toute personne à qui le droit de l’État destinataire attribue cette 

qualité. 
6. « Résident légal et permanent » désigne toute personne reconnue comme telle par l’État 

destinataire.   
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Article 2. Principes généraux 

Conformément aux dispositions du présent Accord : 
a) Les jugements de condamnation prononcés dans l’un des États parties au présent Accord 

à l’encontre de ressortissants ou de résidents légaux et permanents d’un autre État partie au présent 
Accord peuvent être purgés par la personne condamnée dans l’État partie au présent Accord dont 
elle est un ressortissant ou un résident légal et permanent.  

Si un ressortissant ou un résident légal et permanent d’un État partie au présent Accord purge 
une peine imposée par un autre État partie au présent Accord sous un régime de condamnation 
avec sursis ou de liberté conditionnelle, anticipée ou surveillée, cette personne peut purger ladite 
peine sous la surveillance des autorités de l’État destinataire, pourvu que la législation de l’État de 
condamnation et de l’État destinataire le permettent.  

b) Les États parties au présent Accord s’engagent à se fournir la coopération la plus large en 
matière de transfert de personnes condamnées, conformément aux dispositions du présent Accord.  

Article 3. Conditions d’application du présent Accord 

Le présent Accord s’applique conformément aux conditions suivantes : 
1. Qu’il existe une condamnation imposée par sentence judiciaire définitive et exécutoire; 
2. Que la personne condamnée ait donné son consentement exprès au transfert, de 

préférence par écrit ou par d’autres moyens fiables, après avoir été informée des conséquences 
juridiques de ce consentement; 

3. Que l’action ou l’omission pour laquelle la personne a été condamnée constitue 
également un délit dans l’État destinataire. À cet égard, il n’est pas tenu compte des différences 
pouvant exister dans la dénomination du délit;  

4. Que la personne condamnée soit ressortissante ou résidente légale et permanente de l’État 
destinataire; 

5. Que la sentence rendue ne soit pas la peine de mort ou l’emprisonnement à vie. Dans ces 
cas, le transfert ne peut s’effectuer que si l’État de condamnation accepte que la personne purge 
une peine privative de liberté dont la durée est la plus longue prévue par la législation pénale de 
l’État destinataire, à condition qu’il ne s’agisse pas de l’emprisonnement à vie;  

6. Que la durée de la peine restant à purger au moment de la présentation de la demande soit 
d’au moins une année;   

Les États parties au présent Accord peuvent convenir du transfert même si la durée de la peine 
restant à purger est inférieure à celle qui est indiquée dans le paragraphe précédent; 

7. Que le jugement de condamnation ne soit pas contraire aux principes d’ordre public de 
l’État destinataire;  

8. Que l’État de condamnation aussi bien que l’État destinataire approuve le transfert.  
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Article 4. Informations à donner aux personnes condamnées 

1. Chaque État partie au présent Accord porte son contenu à la connaissance de toute 
personne condamnée qui pourrait profiter de son application.  

2. Les États parties au présent Accord maintiennent la personne condamnée informée de 
l’instruction de la demande de transfert.  

Article 5. Procédure du transfert 

La procédure applicable au transfert de la personne condamnée est la suivante : 
1. La procédure peut être enclenchée par l’État de condamnation ou par l’État destinataire, à 

la demande de la personne condamnée ou d’un tiers agissant en son nom. Aucune disposition du 
présent Accord ne peut être interprétée comme empêchant la personne condamnée de demander 
son transfert. 

2. La demande est instruite par l’intermédiaire des autorités centrales désignées 
conformément à l’article 12 du présent Accord. Chaque État partie au présent Accord crée des 
mécanismes d’information, de coopération et de coordination entre l’autorité centrale et les autres 
autorités qui doivent intervenir dans le transfert du condamné. 

3. La demande de transfert doit contenir les renseignements établissant que les conditions 
visées à l’article 3 ont été remplies. 

4. À tout moment avant la réalisation du transfert, l’État de condamnation permet à l’État 
destinataire de vérifier, s’il le désire et par l’intermédiaire d’un fonctionnaire désigné par lui, que 
la personne condamnée a donné son consentement en pleine connaissance des conséquences 
juridiques qui en découlent.  

Article 6. Information à fournir par l’État de condamnation 

L’État de condamnation fournit à l’État destinataire un rapport indiquant : 
1. Le délit pour lequel la personne a été condamnée; 
2. La durée de la peine et le temps déjà purgé, y compris celui de la détention préalable; 
3. Un exposé détaillé de la conduite de la personne condamnée, en vue de déterminer si elle 

peut être admise aux bénéfices prévus dans la législation de l’État destinataire; 
4. Une copie certifiée conforme de la sentence rendue par l’autorité judiciaire compétente, 

avec, le cas échéant, toutes les modifications y introduites; 
5. Un rapport médical sur la personne condamnée, comprenant des renseignements sur le 

traitement qui lui est appliqué dans l’État de condamnation et des recommandations quant à sa 
continuation, s’il y a lieu; 

6. Un rapport social et toute autre information de nature à aider l’État destinataire à adopter 
les mesures les plus adéquates pour faciliter la réadaptation sociale de la personne condamnée; 

7. L’État destinataire peut demander des renseignements supplémentaires s’il considère que 
les documents fournis par l’État de condamnation sont insuffisants pour l’observation des 
dispositions du présent Accord. 
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Les documents susvisés doivent être accompagnés d’une traduction dans la langue de l’État 
destinataire. 

Article 7. Information à fournir par l’État destinataire 

L’État destinataire doit fournir : 
1. Une documentation faisant preuve de la nationalité ou la résidence légale et permanente 

de la personne condamnée; et 
2. Une copie des dispositions légales dont il découle que les actes ou omissions qui ont 

donné lieu à la condamnation dans l’État de condamnation constituent des délits selon la 
législation de l’État destinataire ou constitueraient des délits s’ils étaient commis sur son territoire. 

Article 8. Remise de la personne condamnée 

1. Si l’État destinataire approuve la demande de transfert, il notifie sans délai la décision 
correspondante à l’État de condamnation, par l’intermédiaire des autorités centrales, et prend les 
mesures nécessaires pour y donner suite.  

Si un État partie au présent Accord n’approuve pas le transfert d’une personne condamnée, il 
communique sa décision en ce sens à l’État requérant, en expliquant le motif de son refus, chaque 
fois que cela est possible et opportun. 

2. La remise de la personne condamnée par l’État de condamnation s’effectue au lieu 
convenu par les autorités compétentes. L’État destinataire est responsable de la garde de la 
personne condamnée depuis le moment de sa remise.  

3. Les frais entraînés par le transfert de la personne condamnée jusqu’au moment de sa 
remise à l’État destinataire sont à la charge de l’État de condamnation.  

L’État destinataire assume tous frais afférents au transfert de la personne condamnée à partir 
du moment où elle passe sous sa garde.  

Article 9. Transit 

Le passage de la personne condamnée par le territoire d’un État tiers partie au présent Accord 
requiert : 

1. La notification à l’État de transit de la résolution par laquelle le transfert a été accordé et 
de la résolution favorable de l’État destinataire. La notification n’est pas nécessaire lorsque le 
transport se fait par voie aérienne et aucun atterrissage régulier sur le territoire de l’État partie au 
présent Accord à survoler n’est prévu.  

2. L’État de transit peut donner son consentement au passage de la personne condamnée par 
son territoire. S’il refuse ce passage, il doit en indiquer les motifs.  
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Article 10. Droits de la personne condamnée et exécution de la sentence 

1. La personne condamnée qui est transférée conformément au présent Accord ne peut être 
détenue, jugée ou condamnée de nouveau dans l’État destinataire pour les mêmes faits qui ont 
donné lieu à la condamnation imposée dans l’État de condamnation.  

2. Sous réserve des dispositions de l’article 11 du présent Accord, la sentence rendue à 
l’encontre d’une personne transférée est exécutée conformément aux lois et procédures de l’État 
destinataire. L’État de condamnation peut accorder le pardon, l’amnistie, la grâce ou la 
commutation de peine conformément à sa Constitution et autres dispositions légales applicables. 
Une fois la résolution correspondante reçue par l’État destinataire, celui-ci prend sans délai les 
mesures nécessaires pour son exécution.  

L’État destinataire peut, par l’intermédiaire des autorités centrales et moyennant une pétition 
motivée, demander à l’État de condamnation le pardon ou la commutation de la peine. 

3. La condamnation infligée par l’État de condamnation ne peut être augmentée ou 
prolongée par l’État destinataire sous aucune circonstance.  
L’État destinataire ne peut en aucun cas convertir la peine.  

4. L’État de condamnation peut demander à l’État destinataire des rapports sur l’exécution 
de la peine infligée à la personne transférée. 

Article 11. Révision de la sentence et ses effets dans l’État destinataire 

L’État de condamnation garde tous ses pouvoirs en vue de la révision des sentences rendues 
par ses tribunaux. Aussitôt qu’il aura été reçu notification d’une décision en ce sens, l’État 
destinataire adopte sans délai les mesures correspondantes. 

Article 12. Autorités centrales  

Au moment de la signature ou de la ratification du présent Accord, les États parties désignent 
l’autorité centrale chargée d’exercer les fonctions qu’il prévoit. 

Article 13. Exemption de légalisation 

Les demandes de transfert de personnes condamnées, ainsi que les documents qui les 
accompagnent et les autres communications concernant l’application du présent Accord, 
transmises par l’intermédiaire des autorités centrales, sont exemptes de légalisation ou de toute 
formalité analogue.  

Article 14. Langues 

Les demandes de transfert et la documentation y annexée doivent être accompagnées de 
traductions dans la langue de l’État destinataire.  
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Article 15. Nouvelles technologies 

Sans préjudice de l’envoi de la documentation authentifiée correspondante, les autorités 
centrales des États parties au présent Accord peuvent coopérer, dans la mesure de leurs 
possibilités, par l’utilisation de moyens électroniques ou autres permettant une communication 
meilleure et plus fluide entre elles.  

Article 16. Dispositions finales 

Le présent Accord s'applique aux États parties sans préjudice des solutions les plus favorables 
contenues dans d’autres instruments internationaux en vigueur entre eux dans ce domaine.  

Toutefois, lorsque les États parties au présent Accord sont liés par des traités bilatéraux dans 
ce domaine, ils doivent se prononcer sur la validité de ces traités. 

Article 17 

Le présent Accord entrera en vigueur conformément aux dispositions énoncées aux articles 2, 
40 et 43 du Protocole d’Ouro Preto sur la structure institutionnelle du MERCOSUR. 

FAIT à Belo Horizonte, le 16 décembre 2004, en deux exemplaires originaux en langues 
espagnole et portugaise, les deux textes faisant également foi.  

Pour la République Argentine : 
         [SIGNÉ] 

Pour la République fédérative du Brésil : 
[SIGNÉ] 

Pour République du Paraguay :   
[SIGNÉ] 

Pour la République orientale de l’Uruguay : 
[SIGNÉ] 
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No. 50504 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Argentina 

Memorandum of Understanding between the National Aeronautics and Space 
Administration of the United States of America and the National Commission on Space 
Activities of the Argentine Republic concerning the Flight of the SAC-A Mission on the 
Shuttle. Buenos Aires, 16 October 1997 

Entry into force:  16 October 1997 by signature, in accordance with article 16  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

26 February 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Argentine 

Mémorandum d'accord entre la National Aeronautics and Space Administration des États-
Unis d'Amérique et la Commission nationale des activités spatiales de la République 
argentine concernant le vol de la mission SAC-A sur la navette. Buenos Aires, 16 octobre 
1997 

Entrée en vigueur :  16 octobre 1997 par signature, conformément à l'article 16  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 26 février 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50505 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

International Organization for Migration 

Tax reimbursement Agreement between the Government of the United States of America 
and the International Organisation for Migration (with annex). Washington, 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU REMBOURSEMENT DES IMPÔTS ENTRE LES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET L’ORGANISATION INTERNATIONALE 
POUR LES MIGRATIONS 

Le présent Accord est conclu entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique (ci-après 
dénommé « les États-Unis ») et l’Organisation internationale pour les migrations (ci-après 
dénommée « l’OIM ») (« les Parties »),  

Les États-Unis ont l’intention de prendre intégralement en charge le financement du 
remboursement des impôts aux fonctionnaires de l’OIM qui sont assujettis à la législation fiscale 
des États-Unis en tant que citoyens des États-Unis ou en tant qu’étrangers ayant le statut de 
résident permanent, 

L’OIM a l’intention d’asseoir le remboursement des impôts sur le revenu que ses 
fonctionnaires versent aux États-Unis sur des bases solides, et  

Les Parties sont désireuses de conclure un accord sur le remboursement des impôts fédéraux, 
d’État et locaux des États-Unis auxquels les fonctionnaires de l’OIM sont assujettis, en vertu de la 
législation des États-Unis, en ce qui concerne les revenus qu’ils perçoivent en rémunération de 
services officiels rendus à l’OIM (ci-après dénommés « revenus institutionnels »),  

Les Parties conviennent des dispositions suivantes : 
1. L’OIM rembourse aux fonctionnaires, émargeant à la partie administrative du budget, qui 

sont tenus de payer l’impôt fédéral des États-Unis qui frappe les travailleurs indépendants et des 
impôts fédéraux, d’État ou locaux des États-Unis sur le revenu institutionnel (tel qu’il est défini 
dans l’Annexe), le montant desdits, selon les modalités et dans les conditions indiquées ci-après. 
Le présent Accord ne couvre pas les fonctionnaires payés à partir de contributions volontaires. Un 
paiement anticipé effectué par l’OIM au titre de l’impôt estimatif auquel un membre du personnel 
est assujetti pour l’année en cours est considéré comme un remboursement à condition que ce 
paiement soit effectué par un instrument payable à l’Internal Revenue Service ou au service 
homologue au niveau de l’État ou de l’administration locale qui perçoit l’impôt.  

2.  Sous réserve des fonds disponibles, les États-Unis remboursent à l’OIM, pour chaque 
contribuable, un montant qui ne peut excéder l’impôt qui serait dû : a) si les catégories spécifiées 
du revenu OIM étaient le seul revenu du contribuable, compte tenu de tout avantage fiscal spécial 
consenti aux contribuables des États-Unis employés à l’étranger, ainsi que des déductions et 
exemptions personnelles accordées par ailleurs; et b) chaque contribuable qui demande un 
remboursement d’impôts au titre du présent Accord a fait prévaloir toute déduction, exemption ou 
exonération à laquelle il a droit en vertu de la législation et de la réglementation fiscales 
applicables. 

3. Aux fins de l’impôt fédéral sur le revenu des États-Unis, les déductions, exemptions et 
ajustements opérés sur le revenu sont répartis au prorata entre le revenu institutionnel imposable 
de l’OIM et le revenu privé pour calculer le montant du remboursement, sauf dans les cas où les 
déductions et exonérations se rattachent à une catégorie particulière du revenu. Par « revenu 
institutionnel imposable », on entend le montant du revenu provenant de l’OIM qui est assujetti à 
l’impôt, compte tenu de l’exclusion relative aux revenus perçus l’étranger. 
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4. Les deux Parties prennent toutes les mesures possibles pour réduire ou éliminer la charge 
qui résulte de l’effet cumulatif du traitement des remboursements d’impôts comme des revenus 
imposables.  

5. Les fonctionnaires de l’OIM qui demandent un remboursement d’impôts au titre du 
présent Accord sont personnellement tenus de se conformer à toutes les lois relatives à l’impôt sur 
le revenu qui leur sont applicables. L’OIM ne rembourse pas à ses fonctionnaires, et les États-Unis 
ne remboursent pas à l’OIM, les amendes, intérêts ou autres charges qui résultent du non-respect 
de ces lois. 

6. Tout fonctionnaire qui demande un remboursement d’impôts doit déterminer le statut 
défini par la législation fiscale des États-Unis en vertu duquel il ou elle établit sa déclaration de 
revenus, le remboursement étant effectué sur la base du statut au titre duquel les impôts sont 
effectivement payés. 

7. L’OIM tient une comptabilité distincte pour les remboursements d’impôts qui relèvent du 
présent Accord. Elle demande à tout fonctionnaire qui reçoit un remboursement d’impôts de 
l’autoriser à obtenir confirmation auprès de l’Internal Revenue Service des États-Unis et des 
services homologues au niveau de l’État et de l’administration locale, selon qu’il convient, des 
charges fiscales auxquelles ce fonctionnaire est assujetti et du fait que les impôts dus ont bien été 
payés. Chaque fonctionnaire est tenu de fournir à l’OIM toutes les pièces nécessaires pour vérifier 
que le montant des impôts et des versements réclamés est le même que celui qui a été déclaré et 
réglé. 

8. Les chèques établis par l’OIM pour le paiement des impôts estimatifs sont libellés à 
l’ordre de l’Internal Revenue Service, du service homologue au niveau de l’État ou de 
l’administration locale et les chèques pour le remboursement des impôts qui ont déjà été payés par 
un fonctionnaire sont libellés à l’ordre de ce dernier. 

9. Le remboursement des impôts fédéraux auxquels les travailleurs indépendants sont 
assujettis aux Etats-Unis est égal à la différence entre le montant que le fonctionnaire paie du fait 
qu’il appartient à la catégorie des travailleurs indépendants, déduction faite de tout crédit d’impôt 
applicable à ce titre, et le montant qu’il devrait payer au titre des cotisations à la sécurité sociale et 
à l’assurance maladie, s’il était classé dans la catégorie des employés. 

10. Les principes énoncés dans le présent Accord quant au remboursement des impôts 
fédéraux s’appliquent également au remboursement des impôts au niveau de l’État et des impôts 
locaux. 

11. Le Gouvernement des États-Unis rembourse l’OIM sur présentation d’une déclaration 
indiquant que des remboursements ont été effectués par l’OIM à des ressortissants des États-Unis, 
ou à toute autre personne assujettie à l’impôt sur le revenu aux États-Unis. L’attestation  précise le 
nom des fonctionnaires de l’OIM remboursés, leur numéro de sécurité sociale aux États-Unis, 
accompagnée des documents attestant que leurs salaires et avantages sont payés sur la partie 
administrative du budget, conformément à l’article premier, le montant total du revenu provenant 
du revenu institutionnel de l’OIM qui a servi de base de calcul de l’impôt payé aux États-Unis, les 
montants remboursés aux fonctionnaires de l’OIM, l’année fiscale à laquelle le remboursement se 
rapporte et l’année au cours de laquelle un remboursement est effectué pour chaque catégorie 
d’impôt spécifiée à l’article premier. Ces renseignements seront fournis chaque année aux États-
Unis avant le 1er octobre. 
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12. Les États-Unis déposeront auprès de l’OIM, le plus tôt possible chaque année, une 
somme suffisante pour couvrir tous les remboursements d’impôts effectués par l’OIM pour 
l’année fiscale antérieure, conformément aux dispositions du présent Accord. 

13. Sous réserve des fonds disponibles, les États-Unis et l’OIM peuvent s’entendre sur un 
remboursement pour les dépenses raisonnables et nécessaires que l’OIM pourrait encourir dans le 
cadre de la mise en œuvre des procédures nécessaires à l’exécution du présent Accord. 

14. Le présent Accord s’applique aux remboursements d’impôts pour les revenus 
institutionnels perçus le 1er janvier 1996 ou après cette date. 

15. Le présent Accord entre en vigueur à sa signature par les Parties, et chacune d’elles peut 
ensuite y mettre fin le 31 décembre de l’année suivant celle au cours de laquelle la Partie 
concernée a donné à l’autre un préavis écrit. Advenant que les États-Unis concluent avec une autre 
organisation internationale un accord sur le remboursement d’impôts sensiblement plus favorable 
à cette organisation ou à ses fonctionnaires que le présent Accord, ce dernier sera modifié de façon 
à étendre les mêmes avantages à l’OIM, sous réserve de l’accord des États-Unis, lequel ne sera 
normalement pas refusé. 

16. Toute difficulté d’application du présent Accord est résolue par consultation entre les 
Parties. 

FAIT en double exemplaire, en langue anglaise, à Washington, D.C., le 17 septembre 1997. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
PRINCETON N. LYMAN 

Sous-secrétaire 
Direction des affaires relatives aux organisations internationales 

Pour l’Organisation internationale pour les migrations : 
HANS-PETTER W. BOE 

Chef de mission 
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ANNEXE 

ÉLÉMENTS DU REVENU INSTITUTIONNEL 

Le « revenu institutionnel » visé par le présent Accord sur le remboursement des impôts se 
compose uniquement des éléments de rémunération suivants : 

‒ Traitement de base 
‒ Indemnité de poste 
‒ Augmentation de traitement, y compris celle accordée au titre du mérite 
‒ Indemnité de rapatriement 
‒ Prime de connaissances linguistiques 
‒ Indemnité temporaire pour fonctions spéciales 
‒ Heures supplémentaires 
‒ Sursalaire de nuit 
‒ Indemnité d’installation 
‒ Indemnité pour frais d’études et de voyages connexes 
‒ Indemnités pour charge de famille 
‒ Indemnité de non-résident 
‒ Indemnité de cessation d’emploi 
‒ Paiement des congés annuels inutilisés 
‒ Indemnité de départ 
‒ Indemnité d’affectation 
‒ Prime de mobilité et de sujétion 
‒ Voyages liés au congé dans les foyers 
‒ Frais de déménagement 
‒ Remboursement des impôts fédéraux, d’État ou locaux des États-Unis sur le revenu et de   

l’impôt des États-Unis sur le travail indépendant payé sur le revenu institutionnel 
Si l’OIM devait approuver l’addition, la modification ou la suppression d’éléments de revenu 

institutionnel, la présente Annexe pourra être modifiée par un échange de lettres, sous réserve de 
l’accord des États-Unis, lequel ne sera pas indûment refusé. 
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